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INTRODUCTION
-=-=-=-=-=-=-

Depuis l'origine des temps, l 'homme et les animaux

ont été la proie faci le des grandes contagions. Les textes an

ciens font tous mention de "fléaux" s'abattant sur les popu

lations et décimant les troupeaux. Les causes en étalent "mysté

rieuses", demeurant surnaturel les et rattachées bien souvent

à des malédictions divines. L'homme se sentait impuissant, les

subissait sans réagir, avec résignation, ne pensant pas avoir

los moyens de s'y opposer.

Néanmoins, à diverses époques, certains observateurs

(Columel!e~, Virgile, Thucydide, Végèce •.• ) eurent une connais

/... sance 1ntut Ive de 1a "contag Ton" j Il s notèrent que certa Tnes
1

"maladies" semblaient se transmettre par "contact", par "l'air

vidé" au voisinage des malades, grâce à des "miasmes" ou

"contages", termes sans grandes signlflcatTons, cachant l'Igno

rance de l'époque. Ainsi il semblait possible d'éviter ces

"miasmes" en s'éloignant des malades, en les séquestrant, voire

en hâtant leur mort et bien entendu en isolant les sujets sains.

Ces constatatTons donnèrent lieu à des essais de

prophylaxie mals qui demeurèrent Individuels, épars, laissés

à la 1ibre initiatTve de chacun. Les résultats furent bien

entendu très localisés, transitoires et peu durables donc,

en définTtlf, insuffisants.

Cependant ces premieres tentatTves eurent le mérite

de montrer que quelque chose pouvait âtre tenté, que les "rJllb

ladies" n'étaient pas aussi inévitables que l'on voulait bien

le croire. D'autre part el les furent portées ~ la connaissance

de ceux qui avalent la charge de gouverner, d'administrer le

bien publTc et qui, ce faisant, ne pouvaTent se désintéresser

des maux frappant la collectivité. "Si certains obtiennent des

résultats, il est logique de penser que ces derniers seront

mei lieurs si tous appl iquent les mêmes méthodes".
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De là à Imposer à tous des méthodes de lutte par
des lois et des règlements pour combattre ces maux qui frappent

les p0pulations, Il n'y a qu'un pas que franchissent les Etats

les uns après les autres.

Tel le est la genèse de l'intervention des Pouvoirs

rubl ics, dans la lutte contre les maladies contagieuses qui

repose sur une idée maftresse remarquablement soulignée par

LARRAT "Soustraire à l'Initiative et à la responsabilité Indi

viduel le la sauvegarde des richesses particulières dont l'en

semble constitue une richesse nationale".

Ainsi naquit la Législation sanitaire qui rassemble

les lois et règlements destinés à assurer 1lappllcation des

mesures de lutte contre un certain nombre de maladies pannf les

plus dangerouses donc les plus préjudiciables au plan économique

mals aussi hygiénique. Ces maladies sont alors réputées légalement

contagieuses et font l'objet d'une véritable "poilee sanitaire".

Considérant les be~oLns sans cesse croissants de nos

populations en protéines animales et les dangers que représentent

certaines des maladies infectieuses animales pour la santé hu

maine, nous pensons qu'l J importe d'attirer l'attention des

Pouvoirs publics sur le rôle qu'l Js doivent jouer dans la pro

motion de l'élevage et la ~rotectlon sanitaire en général.

Aussi, Il nous a paru Intéressant, dans le cadre togo

lais, de faire de la législation zoo-sanitaire des maladies In

fectieuses l'objet de l'étude que nous nous proposons de présenter.

Nous nous bornerons à la poIlee sanitaire des animaux

sur pied. En d'autres termes, l'Inspection des animaux et pro

duits d'origine animale est exclue de notre sujet. El le a déjà

fait l'objet d'une thèse soutenue par Z.P. ADAM (6). Notre étude

concernera le5 mammIfères domestiques et les oiseaux. Nous délais

serons volontiers les poissons et les abei 1les, bien que ces der

nIers soIent Intégrés dans fa législation de certains pays. Ils

ne constItuent qu'un problème d'avenIr pour notre pays.
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D'autre part, compte tenu de l'ancIenneté des textes légis

latIfs en vIgueur et de leur caractère quelque peu inadapté au

cadre actuel de la pathologie Infoctleuse, Il nous paraTt Intéres

sant d!envlsager une refonte de ces textes et d'en faire une étude

mInutIeusement 1 16e au contexte présent de l'Elevage togolais.

AInsi, nous traIterons ce sujet en trois partIes

- en un premier temps nous étudierons le contexte d'appl 1

cation de la légIslation zoo-sanitaIre. Ceci nous permettra

d'analyser les possibIlités et les obstacles qui se présentent

à la poIlee sanitaire;

- les caractéristiques de la législation actuel le feront

l'objet de notre deuxième partie. El le s'attachera à dégager les

causes de la réussite ou de l'échec de la mise en oeuvre des me

sures retenues jusque-là

- enfin, dans une dernière partie, nous ferons des suggestions

de modifIcations de cette législatlon~ pour aider le législateur

togolais dans sa tâche de réadaptation.

Tout au long de ce travai 1 nous ne perdrons pas de vue notre

principal but qui est que la législation zoo-sanItaire doit assurer

la promotion et la défense de l'Elevage au profit de l'Homme.
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11ère PAR T 1 E 7

LE CONTEXTE D'APPLICATION DE LA LEGISLATION

SANITAIRE
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Nous nous Droposons de présenter dans cette premIère

partie, la Répub'llque Togolaise tout d'abord à travers ses don

nées historiques. L'évolution de la sItuation du pays dans le

temps nous fera saIsir, en effet, l'évolution de la législation

zoo-sanitaire. Nous aborderons ensuite, l'étude des données géo

graphiques. Les données zoo-techniques et l'état sanitaIre per

mettront enfIn de préciser l'état dans lequel se trouve actuel

lement l'Elevage de notre pays.
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CHAPITRE 1er
_=.=_=_=_::r__-:-

DONNEES HISTORIQUES

Ces données vont nous permettre de situer l'élevage

dans les activités traditionnel les du peuple togolais et de suI

vre les modifications apportées par la pénétr3tlon européenne.

A - LE TOGO AVANT LA COLONISATION

1 - Les notions pastorales

Avant la pénétration des occidentaux au Togo, l'élevage

ne constItue qu'une activité secondaIre et les animaux, le plus

souvent, qu'une monnaie d'échange en parttcipatlon au commerce local.

Ainsi, dans Je Sud du pays les gens s'Intéressent à des

échanges de produits agricoles contre les pacotilles, alors que dans

le Nord les animaux domestIques constituent dans leur majeure

partie, ~es produits d'ImportatIon. C'est aInsi que dans une hIs

toire du Togo, R. CORNEVIN (2) écrit:

"Les caravanes traversent le Togo septentrional en di

rection de Salaga pour aller acheter de là kola. El les apportent

en échanges des objets de cuir traval lié (harnachements, sel les,

brides)!1.

L'histoire du Togo révèle donc une vocation antIque

des populations du Nord pour l'élevage. Nous constaterons ulté

rieurGment la portée de cette vocation pastorale sur la répar

tition des ressources animales de notre pays.
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2 - Les premières pénétrations des occidentaux au Togo

Du 15ème au 19ème siècle, les Négriers traitants et les

MI ss:ionna ires qu 1 sont essent 1el 1ement des Portuga 1s, des Brés 1

liens et des Danois (ces derniers Instal lés à Kéta au Ghana ont

une Influence sur les Togolais) se préoccupent avant tout du tra

fic d'esclaves très fructueux à l'époque, du commerce et de l'ex

pansion de la roligion chrétienne.

Ils cotaient nos aTeux sans marquer leur passage dans

le domaine de l'élevage. Il faut attendre les périodes de véritable

colonisation pour constater un début d'Intérêt des autorités pour

1e chepte 1.

B - LE TOGO PROTECTORAT ALLEMAND

Cette période recouvre les années 1884 à 1919.

1 - Les actions sur l'Elevage

L'organisation administrative de 11époque nous renseigne

sur l'importance minime accordée à l'élevage.

Le chancelier allemand ("le Reich") désigne, depuis

IMAllemagne, le' Gouverneur: et les membres du conseil gouvernemental

résidant au Togo. Cette administration locale assure les services

ci-après, indiqués par R. CORNEVIN (2).

"Les attributions des chefs de circonscriptions terri

toriales sont l'exercice de la police, la construction et l'entre

tien des voles do communication, le recouvrement des Impôts, l'en

tretien des jardins d'essais sur les postes (.), enfIn l'exercice

de la justice".

Dans le domaine administratif et plus partlcul ièrement

dans celui de la législation, aucun effort n1est encore porté vers

l'élevage, étant donné qu'i 1 n'existe pas de service spécialement

créé à cet effet comme pour les autres dlscipl ines ; cependant sur

• Entendre poste administratif ou chef-I leu de circonscription.
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le plan économique, l'élevage est envisagé comme complément de

l'agriculture. Bovins, porcins, et volai 1I~s sont les trois es

pèces animales qui retiennent l'attention. Dès cette époque, les

AI Icmands ont en effet Introduit au Togo:

- des reproducteurs Bos indicus (zébu) en provenance

du Nlgéria, en vue d'une amélioration zootechnique. des races au

tochtones

- des verrats Berkshire à Notsè, où Ils servaient au

métissage des races locales;

- des races sélectionnées de poulets tel les que la

Wyandotte et la Mlnorka.

2 - Les moyens de protection du bétil'

Les mesures de prophylaxie retenues sont uniquement

dTordre sanitaire:

"Toutefois les vaccinations ne sont pas encore entre

prises et seules les mesures de discipline Imposées aux chefs per

mettent d'éviter les trop grands ravages des épidémies".
,

R. CORNEVIN (2).

Nous pouvons conclure que le protectorat allemand; n'a

pas été une période néfaste à l'élevage p'ulsqu'll y a eu des es

sais d'amélioration et d'application de certaInes mesures sani

taires. Mals ces premIers efforts de structuratIon économique et

d'encadrement sanitaire sont brutalement Interrompue à la fIn

do la première guerre mondiale, l'Allemagne ayant cédé sa place

à la France.

C - LE TOGO TERRITOIRE SOUS TUTELLE FRANCAISE

La première g~erre mondiale achevée, après la défaite

des Allemands et le traIté de Versai 1les signé le 10 jui 1let 1919,

l'ancien protectorat allemand revient à deux autres puissances

européennes: la France et l'Angleterre. De nouvel les frontières
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dél imitent alors le Togo dIvisé en deux zones dont une franco

phone: l'actuel Togo et une anglophone rattachée à l'ancienne

Gold-Coast devenue République du Ghana.

Bien entendu, nous limiterons notre analyse au Togo

sous tutel le de la France.

Dans ces nouvel les conditions, le pouvoir de légiférer

appartient aux autorités administratives territoriales coiffées

par le Commissaire de la Républ ique. Ce dernier est doté du

pouvoir d'exécution. Ceci expl ique le fait que les textes légis

latifs qui feront l'objet de notre étude sont des arrêtés ou

décrots signés par le Commissaire de la République.

1 - les efforts de législation zoo-sanitaire

la France poursuit et renforce l'action sanitaire

instituée par l'Allemagne. Elle se penche simultanément sur le

plan administratif et législatif de l'Elevage. Dès lors des

décrets et arrêtés sont signés, créant et règlementant le

Service de l'Elevage, organisant ledIt service et l'inspec

tion vétérInaIre, règlementant le contrôle sanitaire, ré

gissant les dispositions générales et les mesures spécIales

aux Maladies Réputées légalement Contagieuses <M.R.l.C.>.

Dans ce paragraphe, nous citerons chronologIquement

les divers textes officIels traitant de la législation zoo

sanitaire.

SIen que l'administratIon du Togo no soit confiée

à la France qu'en 1919, le décret du 7 décembre 1915 relatif

à la pol ice sanitaire des animaux en Afrique occidentale

française est adopté et mis en vigueur au Togo. Il est ren

forcé le 14 avri 1 1920 par un autre décret simi laire.

Par l'arrêté du 3 janvier 1928, la France instItue

un Service de Contrôle Sanitaire sur les animaux domestIques

pénétrant par voie de terre dans le territoire togolaIs.
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Le 28 octobre 1933, un autre arrêté fixe les dispo

sitions organisant l'inspection vétérinaire, l'Elevage et la

nommination d'un Inspecteur vétérinaire.

L'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 règlemente la po

lice sanitaire des animaux dans le territoire du Togo.

L'arrêté nO 425 du 26 juil let 1937 détermine les me

sures légales pour l'importation, l'exportation des animaux par

voie de terre et la circulation du bétail au Togo.

Par la suite, l'arrêté nO 491/AE du 18 septembre 1943

règlemente l'importation des animaux en provenance du Soudan

français (actuel Mal i> et la circulation du bétai 1 à

l'intérieur du territoire.

Des modifications sont apportées au présent arrêté

par' 'arrêté nO 589/SE du 9 novembre 1943.

Jusque-là force nous est de constater que l'effort

de la France se dirige e~sentiel lement vers le contrôle sani

taire des transactions commerciales. Ce n'est que le 3 avril

1943 que l'arrêté nO 199 organise le Service de l'Elevage du

Togo. A la même date, par l'arrêté nO 200 le territoire est

divisé en trois circonscriptions d'Elevage.

Par 11arrôté nO 327/A.P.A. du 23 Juin 1944 cer

taines obligations sont fixées aux éleveurs en matière de poli

ce sanitaire des animaux.

Le décret nO 50-1626 du 26 décembre 1950 est des

tiné à fixer les attributions du Service de l'Elevage et des

Industries Animales d'Outre-Mer.

L'arrêté nO 1 120 du 31 décembre 1954,complété par

le nO 85 PM/MA du 6 avril 1959, relatif à l'inspection des

denrées al imentaires, produits et sous-produits d'origine ani

male; fixe de façon précise les prescriptions à respecter dans

l'inspection des produits d'origine animale.
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Jusqu'alors aucun texte ne prévoit les transactions com-

merciales d'un point de vue général car à chaque fois les mesures

sont prises vis-à-vis des déplacements par voie de terre. Cela

signifieralt-i 1 qu't 1 n'y avait pas à l'époque d'autres moyens de

transport des animaux tels que les bateaux par exemple. Seul l'ar

rêté nO 67-55 du 13 janvier 1955 relatif à l'ImportatIon et à la

circulation intérIeure d'animaux vivants et de produits d'origine

animale semble s'étendre à tous les moyens de pénétration des ani

maux sur le territoire.

D'après la chronologie de ces textes, la France s'est

occupée un peu tardIvement de l'Institution et de l'organisatIon

du Service de l'Elevage. En d'autres termes, le contrôle sanI

taire étaIt applIqué avant que les structures ne soIent mises en

place. En oàtre à la veIlle de son Indépendance, le Togo présen

taIt une structure législative zoo-sanitaIre entièrement calquée

sur cel le de la France.

Pour la clarté des développements à suIvre, il est bon

de poursuivre nos Investigations et d'examiner l'évolution de

cette pol ice sanitaIre depuis l'indépendance jusqu'à nos jours.

D - EVOLUTION DE LA LEGISLA~ION ZOO-SANITAIRE AU TOGO

DE 1960 A NOS JOURS

Ce paragraphe va nous permettre de poser les bases de

la législation actuel le et de présenter les textes complémen

taires conçus par la RépublIque Togolaise el le-même.

1 - Les bases de la législation

la connaissance de ces bases règlementalres s'avère

nécessaire voire indIspensable pour une analyse concrète de

notre sujet et surtout pour nos suggestions futures.

Après la répartitlo~ des départements ministériels con

formément à la loi nO 60-10·8'u 23 avri 1 1960 modifiant l 'organl-
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sàtion des Institutions de la Républ ique Togolaise, le Service de

l'Elevage est placé sous la tutel le du ministère de -l'Agriculture.

l'arrêté du 30 octobre 193d demeure l'élément de base des mesures

prises contre les maladies légalement contagieuses. Nous en dé

velopperons plus loin le contenu. Ce dernier nous semble le seul

texte adapté au cadre de notre étude. D'autres arrôtés déjà cités

sont égalemont maintenus. C'est ainsi que:

- Il arrêté nO 425 du 26 jui Ilet 1937,

- Ilarrêté rio 1120 du 31 décembre 1954,

- l'arrêté nO 67-55 du 13 janvier 1955,

Il arrêté nO 85/PM/MA du 6 avri 1 1959 sont conservés

comme textes do base pour la règlemontation des mouvements du

bétail et "Inspection des denrées al imentalres d'origine animale.

On note par ailleurs que par certains arrêtés ministériels des

modifications sont apportées à ceux existants, d'~utres sont nouvel

lement Incorporés à la tiste des anciens textes législatifs retenus.

Ce qui prouve bien que lesdits textes étaient inadaptés et même

Insuffisants.

2 - les texte~ complémentaIres

l'arrêté ministériel nO 2 MA/EL du 4 août 1960 modifie

l'artIcle nO 4 de l'arrêté nO 1120-54/AE du 31 décembre relatif à

l'Inspection dos denrées al imentaires, produits et sous-produits

d'origine animale. Tandis que l'arrêté nO 138/PA/MA/El du 5 août

1960 règlemente l'importation des animaux de basse-cour au Togo.

La profession de boucher et les modal ités d'abattage des ani

maux à l'abattoir sont régies par l'arrêté nO 9/MER-EL du 12 août

1962. Enfin, l'arrêté nO 9/MER/EL du 12 août 1970 détermine la

1imite des responsabi 1ités des bouchers et marchands de bêtai 1

en matière do perte découlant des saisies de viande dans les

abattoirs do la République Togolaise.

Cet aperçu des apports du lé~islateur togolais nous

montre que ces derniers demeurent insuffisants. La preuve en est

qu'aucune disposition nouvel le n'a été prévue en matière de po

lice sanitaire dos maladies contagieuses. En outr~certaines dls-

~osltlons de ces textes deviennent caduques d'autant plus que depuis
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1970, el les n'ont plus été reconsidérées.

Or la pathologie et son contexte ne sont pas Immuables.

Il est éminemment souhaitable qu'une meilleure attention soit ac

cordée dorénavant à l'organisation législative du Service de l'Ele

vage.

o

o o

Eu. égard aux données historiques qui ont été l'objet des

développements précédents, nous voyons que les Portugais et les Bré

sltiens n'ont orienté leurs contacts que vers un objectlf essentiel

lement mercantile. Quant aux Allemands Ils se sont occupés de r 'as

pect économique en général et zootechnique en particul ier, de

l'élevage.

Il convient ici de souligner que, des deux puissances

qui administrèrent successivement le Togo, seule la France a eu le

mérite de poser les bases d'une législation zoo-sanitaire. Mais

el le aussi l'a orientée vers un objectif commercial. Ceci expl i-
-~-_.-•.~-----,,, ...• ,.~-~,.- .. ,. __ .,.• ~,.~" •. ~•• ,,-.~ .."".' ".<,.

que que les textes qui nous ont été légués concernent en quasi

totalité les Importations, les exportations d'animaux et l'inspec

tion des produits d'origine animale et font peu de cas des mala

dies contagieuses.
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CHAPITRE Il
-:-=-=-=-=-=-

DONNEES GEOGRAPHIQUES

Nous ne pouvons parler du contexte d'application de la

législation sanitaire sans au préalable présenter le pays sous un

aspect géographique, notamment en Afrique Occidentale où l'éle

vage dépend essentiellement des conditions naturel les de l'envi

ronnement. Il faut aussi signaler qu'il existe une liaison entre

fa pathologie Infectieuse animale et les facteurs climatiques,

d'où l'Importance de ce chapitre. Nous y traiterons successivement

la situation, la superficie et la population; ensuite nous évo

querons la nature des sols, les caractéristiques climatiques,

enfin la végétation et les réglons d'Elevage.

A - POSITrON - SUPERFICIE - POPULATION

1 - Position

Situé dans t'hémisphère Nord, le Togo est un pays franco

phone de l'Afrique de l'Ouest. Il est limité: au Sud par le Golfe

du Bénin, au Nord par la Haute-Volta et à l'Ouest par le Ghana.

Son voisin de l'Est est la République Populaire du Bénin CR.P.B.).

2 - Superficie et population

'1 recouvre une superficie totale de 56.600 km2 sur
de

laquel le vivent 2.250.000 habitants.80p.1OC 'cette population

appartiennent au secteur primaire. Les populations urbaines et

rurales sont dans le rapport 1/5. Cela témoigne donc de l'Impor

tance du mi lieu rural. La masse paysanne agricole prédomine dans

le secteur primaire cependant l'élevage ne constitue pas une

activité négligeable. A cet effet les statistiques nous révèlent

que des 38,4 mil 1 iards·de rendement du secteur primaire, 5,8 mi I

I lards proviennent do l'Elevage. Le déséquilibre entre ces deux

vocations nous amènera à mieux comprendre certains problèmes du

mode d'é4evage qul sont la cause de nombreux obstacles à l'applI

cation de la police sanitaire.
------------------------------------------------------------------------

• 38,4 mil liards de francs C.F.A.
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Dès lors il est intéressant de s'Interroger sur l'influence

du sol sur la vGg6tatlon naturelle.

B - NATURE DES SOLS

Au Togo, on distingue quatre grandes catégories de sol

1 - Les sables marins et les sables alluvIonnaires

des zones lagunaires.

Quelques plantatIons de cocotiers sont les seules res

sources de ces sols.

2 - Les sols squelettIques de montagnes

Ils sont représentés par la chaine de l'Atakora, appelée

localement "les r,10nts Togo", (ne peut être représentée sur carte).

Les fonds de val 16es gardent une certaine fertilIté.

3 - Les sots rouges sableux du Nord-Togo

Ce sont des sols recherchés pour la culture. On pourrait

les enrichir par la pratique de l'assolement, l'usage du fumier ou

d' engra is.

4 - Les sols ferra! itiques

Ils sont sur les roches basiques et sur alluvions. Ils se

localisent dans la région dos Plateaux et en pays Kabye.

Ce sont des sols fertiles de surface réduite. Vu la faIble

étendue du territoire et par surcroît les particularités des sols,

le raysan tirerait certes un mei 1leur profit de l'associatIon agrI

culture-élevage tout en tenant compte de l'Influence du climat.



- une grande saison

- une petite saison

- une petite saison
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C - LES CARACTERISTIQUES CLIMATIQUES (voir carte nO 1 page 18)

Les vents jouent un rôle important dans la dissémi

nation de certaines maladies. Les types de clImat, la pluvIo

métrie et la température conditionnent la répartition de l'éle

vage. C'est pour toutes ces raisons que res caractéristiques de

ces dTfférents éléments ne peuvent être négligées.

1 - Les vents

"Le pays subit l'Influence de deux anticyclones prln-

clpaux

- Au Nord: l'anticyclone du Sahara qui dirige sur le

Togo les alizés du Nord-Est et l'harmattan. Ce dernIer vent sec,

poussiéreux, mT-chaud, mi-froId, souffle du Nord vers le Sud,

atteint la côte en décembre ou JanvIer.

~- Au Sud: l'anticyclone de SaInte Hélène dirige sur

le Togo la mousson du Sud-Ouest, vent océanique humide, qui appor

te la pluie". H. ATTIGNON (1).

2 - Les types de climats

A cause de son étTrement en latitude on distingue au

Togo deux types de climat:

2-a - Le cl 'mat de type guInéen

II commence au Sud du Sème parai lèle (Parai 1ère de

Blltta) et se caractérise par quatre saisons:

- une gronde saison sèche, de novembre à mars,

de pluies, de mars à Juil let,

sèche, août à septembre,

de pluies, septembre à novembre.
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2-b - Le climat Sud Soudanlen

'1 débute au Nord du 8ème parai lèle et comporte deux

saisons

- une saison sèche: octobre à avril;

- une saison pluvieuse: avril à novembre avec le

maximum en août.

3 - La pluviométrio

El le est maximale dans la région des Plateaux, en parti

culier dans les montagnes de l'Akposso o~ la'~oyenne annuel le at

teint 1 500 à 1 700 mm. Du Nord au Sud cette pluviométrie diminue

progressivement pour atteindre un minimum à l'extrême Sud.

4 - La temrérature

De par la situation du Togo en zone Inter-tropicale, le

cl imat se modifie du Sud vers le Nord, De ce fart, les tempéra

tures moyennes maximales s'élèvent en suivant le mGrldlen Sud-Nord,

tandis que les températures moyennes minimales diminuent.

En s~ison sèche les températures oscil lent entre 22°

à 28°C et en saison des pluies l'interval le de variation est de

23° à 32°C.

Les ampl itudes thermiques moyennes annuel les augmentent

de Lomé vers Mengo.

Le mois d'août est le mois le plus frais de l'année

sur toute l'étendue du territoire.

Toutes ces caractéristiques climatiques déterminent

non seulement l'adaptation des espèces et races animales domes

tiques, leur aire d'entretien, mais aussi la pathologie dans son

ensemble, en favorisant ou en diminuant la réceptivité des Indi-
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vldus concernés. Qui plus est certaines contraintes d'ordre météo

rologique rendent les troupeaux dlffici 'ement accessibles en cer

taines saisons. Donc la législation sanitaire ne peut ignorer ces

différents aspects.

o - LA VEGETATION

La bande 1Ittorôle sablonneuse est le domaine de la coco

terale. Tout comme la végétation de l'Afrique inter-tropicale est

dominée par la Savane, la vaste plaine du Nord porte une végéta

tion de savane arborée qui fait la transition avec la zone de

végétation sahélienne de la Haute-Volta. Ce qui explique que les

zones de pâturage e~ploltables se trouvent dans la partie nord du

pays. La forêt ne subsiste que dans les espaces réduits, notamment

sur les plateaux, les montagnes, le long des cours d'eau. De la

forêt primitive il ne subsiste que certaines essenees ligneuses

longevlves. Au Togo, ce qui est remarquable est qu'i 1 y a une sava

nisatlon très ancienne qui ne s'explique pas aisément, si ce n'est

qu'el le donne à penser à certains facteurs édaphlques et cl ima

tiques moins favorables Ici que dans les territoires voisins.

E - LES REGIONS D'ELEVAGE ET VOIE D'ACHEMINEMENT DU BETAIL

1 - Les régions d'Elevage

Par l'arrêté nO 200 en date du 3 avri 1 1943, le territoire

du Togo fut divisé pour la première fols en trois circonscriptions

d'Elevage. Lors de 11 accession du Togo à l'indépendance, cet ar

rêté perdit sa Vùl idité. Le Togo est alors divisé en quatre régions

d 1 Elevage groupant des centres d'immunisation, de traitement et

des postes vétérinairos.

Mals actuel loment nous comptons cinq régions d'Elevage.

Elles ont une répartition calquée sur cel le des réglons écono

miques définies par le décret nO 65-1~8 du 18 septembre 1965 (voir

carte nO 2 page 21).
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Par ordre d'importance croissante nous citons

1-a - La Région Maritime d'Elevage

Avec son chef-l ieu Lomé, el le regroupe les circonscrip

tions de Vogan, Tabl igbo, Aného, Lomé et Tsévié.

Dans cette zone l'aviculture et l'élevage du porc do

minent. L'élevage bovin est assocIé à l'agriculture, les bovins

pàlssent sous les cocotiers de la zone cotière.

1-b - La région d'Elevage des Plateaux

Son chef-l ieu est Atakpamé. El le couvre l 'étendut des

circonscriptions de Kloto, Atakpamé, Akposso, Badou, Nosté.

L'élevage des volait les s'étend aussi à la région des

Plateaux. Cette dernière est dotée d'une ferme d'expérimentation

et de vulgarfsatlon des races aviaires, porcines et bovines amé

1 iorées. C'est la ferme d'Avétonou.

1-c - La Région Centrale d'Elevage

On note comme activité pastorale principale, l'élevage

des petits ruminants. Le chef-I leu régional Sokodé a sous son

contrôle les circonscriptions de TchaoudJo, Bafllo, Bassar,

Tchamba et Sotouboua.

1-d - La Région d'Elevage de la Kara

El le a pour chef-I ieu Lama-Kara. Les circonscriptions

intéressées sont: Niamtougou, Pagouda, Kanté et Lama-Kara.

1-0 - La Région d'Elevage des Savanes

El le regroupe deux grandes circonscriptions

et Dapaon. La vil le de Dapaon en est le chef-lieu.

Mango
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Ces deux dernières régions sont spécial isées en produc

tIon du gros bêtai fI particul ièrement les races bovines. El les

constituent les points de départ des mouvements du cheptel. El los

subissent la pénétration des animaux en provenance de la République

Populaire du Bénin (R.P.8.>1 du Niger l du Mal i et de la Haute-Volta

une partie des exportations animales vors le Ghana se fait aussi au

niveau des frontières Nord. Ainsi le Togo et plus particulièrement

sa partie nord, est 10 siège d'un brassage important de bét~i 1 qui

n'est pas fait pour faciliter la survoi 1lance et l'action sanitaire.

Aussi en raison du rôle de transit quiassume le pays vis-à-vis de

ses voisins l il est fondamental de connaître les voies d'acheminement

du bêta 11.

2 - Les voies d'acheminement du bêtai 1 (voir carte n03

page 24).

Nous étudierons sous un aspect géographique les circuits

d'acheminement du bêta 11.

Trois modal ités sont les posslbll ités qui s'offrent aux

usagers.

2-a - La voie ferroviaire

L'axe Sud-Nord Lomé-BI itta est le seul qui dessert le

transport du bétail et très rarement d'ailleurs. Il s'étend sur

262 kilomètres.

2-b - La voie routière

nants

Le transport en camion est utilisé pour les petits rumi

les taurins l le~ ·porcs.

Les voies de communications comptent trois axes rou

tiers internationaux:

- Lomé-Accra (Ghana)

- Lomé-Cotonou (R.P.B.)

- Lomé-Haute-Volta.
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Les deux premiers sont empruntés par les animaux en tran

sit vers le Ghana, en provenance du Nigéria, de la R.P.B. Parfois

Lomo reçoit des animaux de boucherie en provenance de ces mêmes

pays.

Le troisième, Lomé-oapaon - Haute-Volta, traverse le Togo

sur une longueur de 700 ki lomètres. C'est le principal axe routier

International. lise bifurque par endroits donnant naissance à des

voies secondaires vers l'Est ou l'Ouest. Ainsi à l'Ouest nous avons

les routes :

- Atakpamé-Badou,

- Atakpamé-Kpal Imé par Amlamé,

- Sokodé-Bassar-Ghana,

- Mango-Ghana,

- oapaon-Ghana.

Ou côté Est le transport en camion par voie secondaire

est plus réduit:

- Lama-Ka ra-Kétao,

- Niamtougou-R.P.B.

Pour éviter la diffusion des maladies, en l 'occurence de

la péripneumonie contagieuse bovine <P.P.C.B.), dans la région

des Plateaux, une des zones les plus saines en pathologie infec

tieuse, le transport des animaux se fait en camion.

Il est cependant un moyen d'acheminement plus courant

Que la voie routière.

2-c - Le convoi à pied

Les chemins suivis sont presque parai lèles aux routes.

les bifurcations sont

- Lama-Kara-Bassar-Ghana,

- Lama-Kara-Kétao-Niamtougou-R.P.B.-Niger

- Mango-Borgou-Haute-Volta.
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Les animaux s'al imentent chemin faisant et s'abreuvent au

bord des rivières et mares.

Il existe malheureusement des pistes clandestines indéter

minées qui ne peuvent par conséquent pas être représentées sur carte.

C'est suivant ces voies d'acheminement que le législateur

doit adopter une stratégie de contrôle sanitaire.

o

o o

Les données géographiques nous renseignent sur la faible

étendue du territoire qui peut être, en sol, un élément favorable

à l'appl ication correcte d'une 16gislation. Malheureusement, cer

taines particularités cl imatiques tout en marquant de leur influence

la pathologie animale et les ,nodes d'élevage constituent en cer

taines saisons notamment en saison de pluies, un obstacle au con

trôle et à l'intervention sanitaire. Bien plus la position géo

graphique du Togo faIt de ce pays une zone de transit très active

soumise à des mouvements de troupeaux d'origines très diverses, aus

si le mode d'acheminement du bétal l, en l 'occurence les convois à

pied à travers différentes réglons voire sur toute l'étendue du

territoire, doit faire l'objet d'une attention toute particul ière

du législateur.



- 26 -

CHAPITRE 111
-=-~-=-~-=-=-=-

DONNEES ZOOTECHNIQUES

El les constituent le fondement de la législation sanitaire

puisque cel le-cl e~t avant tout destinée à protéger le capital repré

senté par j1élevage et les productions que lion est en droit d'en

attendre.

A - LES RACES EXPLOITEES

Liespèce, la race animale, et le mode d'élevage, sont les

principaux facteurs qui favorisent la réceptivité ou la résistance

des animaux à certains agents infectieux.

Il nous parait donc utile de présenter les aspects zoo

techniques de l'élevage au Togo pour mieux comprendre et poser le

problème sanitaire.

Nous adopterons une ctassiflcatlon selon l'importance

économique des ressources animales représentées par les espèces bo

vIne, rorclne, ovine, caprine, équine et aslne ; les volail les et

enfin les ro~geurs termineront cet inventaIre. Pour chacune d'elle

l'effectif national, les races exploitées, les modes d'élevage, re

tiendront notre attention.

- L'élevage bovin

Le gros bétail est essentiellement représenté par j'éle

vage bovin et se pratique selon un mode sédentaire traditionnel. Les

régions d'Elevage des Savanes et de la ~ara occupent comme nous l'avons

déjà signalé, les premIères places.
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l-a - Ll effectif national

Le Togo possède selon les fiches signolétiques de 1975 (24e).

210 000 têtes de bovins, soIt en moyenne, un bovin pour onze habi

tants. Ce nombre rassemble deux espèces bovines exploffées :

- 80S taurus (18 taurin)

~ Bos indlcus (10 zébu)

1-b - Les races bovines oxploltéos

. Bos taurus

Il constitue la majeure partie du cheptel bovin environ 99,5

pour 100. On distingue les races taurines loc~los et les races t3U'

rlnes étrangères.

- Les races taurines locales

El les ont l 'av0ntaqe d'être trypanotolérantes mieux adap

tées aux cl imats humides (quin6en, soudano-gulnéen) et au degré

d'8volution de l'éleveur togolais. El les se répartissent comme suit

la race Borgou, dans la zone septentrionale, la race Somba~ dans

la résion Centrale, les races des lagunes dans la r0gion Maritime,

11 région des Plateaux et leur aire dVextension s'achève dans la

r6gion Centrale.

- Les races taurines importfos

Dans le souci d 1 amél iorer les races bovines locales, sur

le plan zootechnique et sanitaire afin d'aboutir à une meilleure

rentabl lité de leur exploltatlQn, les resppnsables du Service de

l'Elevage et des Industries Animales ont introduit des races étr~n-'

gères amél loroes.

a - La race N'Dama

Tryranotoléranto, el le d pte introduite en 1954 au Togo.

Les pays fournisseur~ sont la Côte d'Ivoire, leMal1 • la Guinée,

le ZaTre qui en 197~ a fourni 320 N'Dama au centre expérimental

dlElevage d!Avétonou.
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De 1954 à 1971 un effectif de 613 NVDama a été Importé

au To~o oans le but de réal iser des croisements avec les races

locales. Cette action N'03ma vise la vulgarisation de la race pour

la culture attelée et nour une sélection sanitaire zootechnique

dans le cadre du renforcement de la trypanotolorance.

b - Les autres races taurines amélIorées

La station d 1 essal d'élevage diAvétonou expérimente

l'adaptation de la race Limousine, de la race Bruno des Alpes et

de la race Jaune al lamande pour la production laitière, la viande

et la traction. Les résultats acquis jusqu1à présent sont encou

rageants et permettent de poursuivre 1 1 expérlence .

. Bos indicus

Cette espèce cnnstitue l'essentiel dos fmportations en

provenance des pays du Sahel, oQ el le est mieux adaptée au climat.

El le est sensible à l'hygrométrie et peu résistante à la

trypanosomose. Or; dans notre pays ce sont deux causes d' inadapta

tion qui 1 imitent l'importation de zébu a 1 l un ique destination:

la boucherie. Cependant on rencontre quelques zébus sahél iens comme

animaux d VElevàg8 dans les troupeaux togolais. Leur fréquence aug

mente dans les vi liages 1 imitrophes de la Haute-Volta, car la ré

gion des Savanes sert de principale porte d~entrge du bétai 1. Par

ai 1 leurs, il convient de noter la prédominance du cl imat soudano

sahélien dans cette région. Sur les 210 000 têtes de bovins l'ef

fectif zébu n'est que 1 000 têtes environ (soit 0,5 p. 100).

- Les races 6trangèrus

Le centre di élevage des moines à Dzogbézan a entrepris

le croisement des zébus de race Wakwa importés du Cameroun avec

les races locales.

L1opération siest soldée par un échec décourageant, car

la streptothricose a décimé tous los animaux. Les races amél iorées

se r8vèlent ainsi vulnérables aux maladIes infectieuses.
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Sur le plan zootechnique, le Service de l'Elevage doit

accroTtre ses efforts pour introduire des races dont les croi

sements siadaptent mieux au climat et ~ux conditions d'exploi

tation.

l-c - Le mode d'élevage

En général, l 'fllevaqe bovin se fait selon un mode tra

ditionnel très ancien. Les méthodes modernes ne sont ?ratlquées

que tout récemment par quelques 'rares centres d'élevage et d'expé

rimentation .

. L'élevage traditionnel

lise caractérise sur toute l'étendue du territoire par

son aspect extensif et sédentaire, son taux d'exploltntlon médio

cre 1 lé à sa faible productivité. Ces caractéristiques s'expl iquent

par plusieurs causes qui risquent de nous éloigner de notre sujet.

Dans la région des Savenes, cel les de la Kara et du Cen

tre, loin de la capltélle, l '~Iev"lge est une forme d'épargne Dour

les propriétaires paysans. Pour mieux concrétiser cette notion

n0US reportons ci-dessou~ le t~molgnage d'un paysan Interrogé

dans un vi liage de la circonscr1~tion de Oapaon.

A 1a quest ion qu 1 1u i éta it pos6e ~ "pou rquo i pri'lt 1quez-

vous l'élevaqe ?" Il rérondlt : 'llNous élevons les animaux pour

subvenir à nos besoins personnels d'ordre matériel ou coutumier,

tels que la satisfaction de la demande en sacrifices des féti

ches, l'entretien de nos habitations. SI après tout cela l'ac

croissement du cheptel est aODréciable, nous échanqeons les pe

tites espèces contre les grandes. C'est ainsi qu'avec dix 8 vingt

volai 1 les nous pouvons obtenir un mouton, et quatre ~ six' petits

ruminants valent un veau ou une Qénlsse. Petit à petit, chaque

famille se constitue son troupeau de bovins. Nous démarrons avec

deux à quatre bovins dont nous confions la garde et 1 1entret ien

à un peulh ou à un voisin du vIllaC)e qui en possède davantage.

En outre, chaque achat de bête en espèce ou en nature constitue

pour nous une forme d 76pargne, étant donné quo nous ne disposons

pas d'organismes spécialisés (banque) Dour les dépôts d'argent

comme les citadins".
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- Le gardiennage par les peulhs

c'est la méthode la r1us répandue en particulier dans le

Sud-Togo où pour c'3rtôlnes ethnies: HIe fils du pays ne doit pas

conduire les boeufs", par mépris de cette besogne. Un seul bouvier

peut avoir ainsi sous sa qarde des animaux appartenant à divers

propriétaires. Ce gardiennage est rémunéré en nature par les pro

duits laitiers que le peulh pr018ve et des primes occasionnel les,

de taux variables suivant les réglons, lors d'une naissance ou de

la vente d'un animai. Dans la réqlon de la Kara par exemple, le

peulh a droit à 1 500 frs C.F.A. par bovin vendu et 500 frs C.F.A.

par bovin conduit 3 1jab~ttolr. Ce mode d'élevage entrave les dé

cisions utl les à la protection sanitaire du troupeau pour la sim

ple raison que le peulh ne peut agir sans consulter chacun des

propri~talres. Quand parfois Il accepte de débourser pour l'achat

de médicaments ou de vaccins, Il ne se fait rembcGrser que très

diffici lement. Les possesseurs d'animaux ne viennent ou ne peu

vent pas venir prêter main forte aux gardiens au cours des cam

Daqnes de vaccination.

Voici à ce sujet le t?molgnaqe d'un peulh gardien dans

la clrconscri~tlon de Nots6 (région des Plateaux). Nous lui de

mandions comment Il contact-dt le vétérinaire en cas de besoin?

"J'avertis, dit-il, mon maître quand un animai est ma

lade, ce dernier avise le vétérinaire pour l'Intervention. C'est

lui qui engage les diSpenses?'.

Chez un autre peulh le maître parait plus tolérant.

Quand les animaux maigrissent ou son(souffrants, le peulh prend

l'Initiative d'engager les dépenses médicales, et se fait rem

bourser par le propriétaire; mals ce n'est pas facIlement qu'II

y parvient. Notons que, le plus souvent, le gardien doit parcourir

de grandes distances à pied ou à bicyclette pour se rendre chez

ces propriétaires. Par surcroTt les voles de communication sont

pour la plupart impraticables en saison de pluie. Cette pratique

est regrettable car el le prAsente de nombreux inconvénients pour

la protection et le développement de l'élevage.



- 31 -

Dans certaines zones ~'assoclatTon agriculture-élevage,

les cultivateurs préfèrent eux-mêmes assurer cette tâche.

- Le gardiennage par les autochtones

Ce mode est pratiqué par quelques paysans des réglons des

Savanes et de la Kara. Ils assurent à tour de rôle la garde du

troupeau. Néanmoins, pendélnt la saison sèche, la pénurie al imen

taire (manque de fourrage et d?eau) incite ces éleveurs à abandon

ner les animaux à eux-mêmes.

Cette "divagation'" pail iatlve dure toute la saison sèche.

Les animaux retournent au bercail au début de la saison pluvieuse.

Il est évident que cotte méthode n'est pas sans r8percu~slon sur

l'aspect économique ot sanitaire de l'élevage bovin.

En effet, les rérercussions peuvent être d'une gravité

Inestimable. Les aninaux abandonnés ~ eux-mêmes peuvent franchir

des zones déclarées infectées, s'6garer, passer au-delà des fron

tières. Quand l'animai n'est pas féroce, les habitants s'en saisis

sent et la condu 1sent au poste d' Elevage 1e plus proche. L'agent

vétérinaire le conserve après une mise en quarantaine et en avise

le chef d'administration locale dont il dépend, pour une éven

tuel le réclamation justifiée. Mais Il faut bien reconnaTtre que,

le olus souvent, l'absence de parc et de provision alimentaire

sont des arguments qui amènent le chef de poste d'Elevage à re

fuser la garde de parei Is animaux.

La divagation est une méthode qu'II faudra, à l'avenir,

aboi Ir par la mise en place d'une Infrastructure d'élevaqe plus

appropriée car elle est l'un des moyens de diffusion et de trans

mission des maladies. Il faut ajouter à ces constatatTons, cel le

du vol d'animaux de plus en plus fréquent observé. à la période de

divagation.

Il apparaTt que de tel les pratiques sont en contradiction

flagrante avec l'esprit même de la police sanitaire.
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2 - L'élevage des petits ruminants

Contrôirement ~ 1 élevage bovin, celui des petits rumi

nants est un élevage de raDPort, un appoint économique secon

daire non né91igeable pour les éleveurs qui sont è la fois agri

culteurs dans la majoritn nes cas.

2-a - L'effectif national

L'effectif natIonal des petits ruminants s'élève pour

l'annÂe 1975 à 1 287 900 têtes uniformément réparties sur l'éten

due du territoIre.

2-b - Les races exploitéos

Les petits ruminants appartiennent essentiellement à

la race Ojal lonké, petite de tai 1le, trypanotolérante, adaptée

aux zones humides. Les importations, les trafics clandestins

d'animaux du Sahel, notamment de la Haute-Volta, ont permis aux

éleveurs de faire le croisement mouton djal lonké et mouton du

Sahel. Le produit rrsultant de ce métissage bénéfique est appelé

C'mouton de VoQan l
'.

Le Service de 1IElevage a de son côté essayé re métis~

sage des races locales avec des races israél iennes mais cette

tentative a abouti à un échec.

2-c - Le mode d'élevage

L'~levage des petits,ruminants se pratique sur toute

l'étendue du territoire suivant un mode traditionnel de type

sédentaire et faml' 1lai. Chaque famil le possède en moyenne deux

à quatre petits ruminants. Ce sont des moutons de case. Oans les

"Zongo" (quartier dos musulmans) des vi Iles, il existe une embou

che paysanne portant parfois sur un plus grand nombre. Le son,

le mais, le mi l, les épluchures de mal'doc ... servent d'alimen

tation de base ~ ces anImaux. Dans le Nord i 15 ont accès au p§

tur3ge, tandis que dans te Sud ils sont nourris par la méthode

du z8ro-grazing compl6ment6e nar l'apport de sous-oroduits de
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céréales, de tubercules. Leur fourrage le rlus appété est le

Grlffonla simpl Iclfolia ~nciennement connu sous le nom de Ban

déiroa simpllcifol la, dit "Gboduti" en Mina. Il nou~ a été donné

de constater que cette plante dont les peuplements naturels sont

détruits à une allure effrayante pour nourrir le bétail sans

aucun effort pou~ la replanter, fait cesser la diarrhée chez les

caprins et les ovins d'une ~anièro remarquable avec une reprise

rapide de poids.

Les marchés de Vo~an, Anié, Kétao~ Ossacrp, Gando,

Korbon~ou sont renommés pour la commercialisation des ovins et

coprins. Les fêtes nationales ot plus précisément los fêtes des

musulmans occasionnent une demande accrue de ces animaux. C'est

donc une exploitation à encourager et ~ améliorer. Malheureusement

les actions zoo-sanitaires et législatives ne sV y intéressent

quère. C'est ce qui explique que la peste des petits ruminants

demeure le principal flfou et un frein pour le développement

de cet élevage.

En matlèro d'élevaqe des mammifères domestiques, l'éle

vage du porc occupe le troisième rang.

3 - L9 9 1evagc des porcins

3-a - L'effectif national

L'effectif national est de 183 100 têtes do porcins

en 1975. La mottln de cet effectif se local ise dans la seule région

~1ar1t i me.

3-b ~ Les races exploitées

Dans l 'flovage traditionnel on rencontre les races

porcines locales (pore Ibnrlque). Dans 105 élevages semi-modernes

et modernes, certainos races étrangères amél iorées tel les que la

Large-white, la Tamworth, la Rustique al lemando, sont introduites.

El les sont vulgariséos à partir des centres d'Avétonou et de Ba

guida. Les croisements avec les races autochtones ont Dormis
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d'obtenir des métis. On on rencontre même dans les fermes tra

ditionnel les. Mals Il ne servirait à rien d'améliorer les races

locales sans agir sur le modo d1§levage.

3-c - Les modes d'élevage

L'élevage porcin au Togo fait l'objet de beaucoup plus

de préjugés soclo-rel Igleux que celui des autres animaux. En plus

de ces obstacles, il se heurte à des difficultés d'ordre alimen

taire et commercial du fait de

- la concurrence entre l'al imentatlon humaine et los

carôctéristlques ommivores du porc;

- l'absence de débouché extérieur

- la demando n3tlonale faible.

Toutes ces difficultés freinent considérablement le

d~.eloppement de l'élevage porcin. Ce~endant c'est l'un des

tyoes d'élevage qui a le plus Avolué comparativement aux deux

préc0demment vus. Nous distinguerons ainsi trois modes qui sont

l 'é 1evage tracll i t ionno l, 10 sem i ·-modorn8" 10 moderne ou sem i-

i nd ustr iel.

L'8levaqe traditIonnel

Il regroupe environ 90 [Jo 100 de l'effectif porcin. Il

est Important dans la r6gion Maritime) la région de la Kara et à

Dapaon. Ces porcs sont très souvent abandonnGS à oux-mêmes pour

la recherche de la nourriture. Dans certains cas Ils reçoivent

un compl€ment à base do sous-produits agricoles Cdrèche de bière

locale, épluchures ... ) et de déchets de cuisine.

L'élevage somi-moderne

Il existe dans la région Maritimo ot autour de certaines

vi 1 les. Ce mode intéresso environ 9 p.l00 do l'effectif total.

L'élevage moderne s0mi-lndustrlel

rI concerne 1 p.l00 de l'effectif porcin.
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~'DVintroduction récente au Togo, co type d'élevage

est pratiqué dans les fermes d'Etat, les centres agricoles et

quelques fermes prIvées de la banl ieue de Lomé. Les animaux de

races imf)ortées servent de base à cet 131 evage" .( 27) •

La visite de quelques porcheries de la région Marl

i-ime révèle que les petits éleveurs sombrent dans le désespoir.

f~uto de débouchas et d'approvisionnement alimentaire.

Sur le plan sanitaire) le parasitisme est l'obstacle

principal.

Il faut avouer aussi que la pathologie infectieuse por

cine est encore mal connue au Togo. Les éleveurs expriment le

voeu de promouvoir cet élevage Dar une action de base qui puisse

cha nger 1es menta 1it6s et permettre une me i lieu re ut i 1i sat 1on

des sous~oroduits agricoles. Le Service de l'Elevage, devant la

nécessité d'introduction de races améliorées, devrait davantage

se pencher sur la pathoiogio Infectieuse du porc, afin d'aider

le législateur dans son rôle qui est de ménager non seulement

le présent mais aussi l'avenir.

4 - L'avicultur~

L'espèce animale dont l'exploitation est actuellement

en plein essor est roprésentée par les volai 1les.

4-a - L'effectIf national

2 243 600 têtes de volai 1les ont étn signalées d'après

les statTstiques de 1975.

4-b - Les espècGs~ et races exploitées

. Les gallinacées

- Les dindons

Leur élevage est pratiqué suivant un mode traditionnel

pour la pre~uction de chair dans plusieurs circonscriptions et

constitue un appoint appréciable.
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- Les pintades

De loin plus importi'lntmen nombre que les dindons, leur

exploitation se cantonne à la région des Savanes et cel le de la Kara.

Les races sont locales et très r~sistantes aux agressions du mi 1 ieu.

A la ferme de Baguida, un embryon de modernisation amorcé avec des

races Importées do r,uinée connaît un essor louable.

- Les poules

a) Les races locales

El les s'adaptent mleu~' à 1'81evage de type fermier. El les

couvrent toute l'étendue du territoire.

b) Les races Import6es

Les poussins importfs rroviennent de la FrancG, du Ghana

ot des U.S.A. Les races de Dondeuses amRI iorGes sont:

Rhode island - red.

Shever /88, 579 etc ...

Leghorn blanche.

P 100

Hy 1 ine

Pour la production de chair, nous avons ~

Junlter

Starbro

1nd Ta river

Certaines races sont réputRes mixtes

Bleu de Hoi lande

New hampshlre

Sussex
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- Les ralmip~des

Canes et canards sont des animaux de basse-cour et

font l'objet d[un tiède commerce, leur chair étant peu appétée.

Nous siqnalons néanmoins les demandes de plus en plus impor

tantes des hôtels.

2-c - Les modes d'élevage

Llavlculture a connu d'énormes progrès ces dernières

années, en par+icul 1er dans le mode d'8Ievage .

. Ll:wiculture traditionnelle

Comme nous l'avons déjà soul igné, el le relAve d'un

mode fermier. r'est la forme d'aviculture la plus répandue. El

Ie Intéresse 70 p. 100 de l'effectif. El le représente une acti

vité secondaire importante pour le paysan. Dans une même basse

cour nous rencontrons divers genres et races d1oiseaux. Parfors

même oiseaux et autres mammifères sont abritAs dans le même

local que les ovins et caprins. Le jour, les oiseaux se promè

nent de champ en champ; so nourrissent à volonté à partir de

co qu'i Is Dicorent dans les crottins et los fumiers. Le fer-

m/or leur offre rie temps en temps des comrl6ments à base de

cér6ales : rn il, sorgho, son, maTs,et de termites. La vente des

oiseaux se fait ptlr iod i quemont quand la nécessité s'Impose.

. L'aviculture semi-traditionn81 le

El le occupe la ,p.l00 des effectifs et tend à dispa

raître au rrofit d1un secteur plus évolué.

Ll~leva90 moderne et ind~Jtriel

Cette modal ité avicole couvre actuel loment 20 p.l00

du cheptel aviaire, El 10 se d6voloppe autour des grands centres

en particulier Lomé, Kpal imé, Aného p Atakpamé, etc ... De nom

breuses formes priv6es suivent l'initiative des stations avi

coles d'Etat (Baguida, Avétonou).
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Ces dernières ont rour rôle dÇexpérimenter 1 laccl 1

matatlon~ la rentabilité dans la production visée. A Avétonou les

propriétaires privés envoient lour p8rsonnel en staqe de formation.

L'expansion de 1 vavlculturo moderne se ferait plus rapidement si

el le n'0talt pas freinée par des difficultés dues à l'approvIsion

nement en poussIns, en nourriture et en mpdicaments. Le tableau

cl Inique de la pathologie aviaire estdcminé par la coccidiose dans

les Instai latlons se~l-modern8s. La maladie de Newcastlo ost la

plus meurtrière des maladies infectieuses et demeure l'apanaqe

des éleveurs fermiers surtout. La maladie de Gumboro vient d'ap

paraître à la ferme de Ragulda (1975) sur des lots de poussins

importés du Ghana. La mortal ité enregistrée est de 50 p.l00 de

l'effectif. Les structures doivent donc sans tarder être mises

en place pour protoger et encourager le développement de cette

importante ressource animale que représentent l'aviculture pour

le Togo.

A titre Indicatif nous avons jug6 Intéressant de pré

senter dans le tableau nO 1 page }9' 1 vAvolution des effectifs

de ruminants, porcins et volai 1les de 1963 à 1975.

5 - L'élevage des 0quidés

Les équins, asins et leurs croisements sont rarissimes.

leur élevage est une opération de prestige. Les chefs de vi liage

et quelques rares personnal ités possèdent des chevaux. C'est le

cheval Poney Cotocol is qui est le plus rRpandu. Les ânes sont

util isés dans certaines local it;)s comme animaux de transport ou

de trait. Ils sont bien souvent victimes de la trypanosomose et

pour cotte raison demeurent local iS8s dans la partie Nord du payso

La faiblesse num0rique des équidés recensés par le Ser

vice de 1 iElevane prouve éloquemment le peu d V importance accordée

rar les Go~ulatlons à cet élevage. Néanmoins, Il m6rite d1être

consid0rf avec attention en raison du contact plus étroit qu'ont

ces animaux avec leurs propriétaires.



VI
\D

518 581

787 581_.

2 183 255

2 243 600

VolaIlles

027

86<1

72/~

BovIns

194 335

173

176

175

1971 !
191 846 ! 971 949 ! 204 189
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1975 210 000 1 287 900 183 100
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Années
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PetIts RumInants! PorcIns
! ! !------------y--------------T------------------------T------------------1--------------------

" , 1
1963 ! 157 975 i 952 850 i 199 805 ! 1 293 870

1964 ! 165 515! "1 032 260 ! 222 988 ! 1 ~39 537
" , 1
. 170 454 i 1 049 853 ! 225 749 ! 1

169 397! 1.u.179236 ! 223 818 ! 1
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i 1195311 i 215152 ! 1905320

! 1 211 880 ! 243 791 ! 1 905 820, , ,
; 1 130 487 i 630 677 i 1874 181

! 1 166 427 ! 195 914 ! 1 991 434
1 1

2 075 613

2 158 770

Tableau nO 1 • Evolution des effectIfs nationaux pendant treize ans.
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6 - L'élevage des rongeurs

Quelques fermes modernes des vil les ont entre~rls la

cuniculiculture. El les sont situées dans les banlieues des vi 1les

de la ré~Jon Maritime et de la région des Plateaux. El les livrent

leurs produits aux super-marchés pour la vente de chair de lapin.

Toujours à propos des rongeurs Il existe une récente Initiative

encore au "'stade amateur". Elle consiste à domestiquer les aula

codes s"luva')es. vulqairement él!"1pelés ;~AgoutIYl, pour la produc

tion de chair. C'est un qibler tr8s savouré des ropulations du

Sud-Togo. Actuel loment un seul des essars en cours est en bonne

voTe dans une ferme privpe.

liserait bénéfique d1étudier la pathologie infectieuse

de ces rongeurs pour tirer un mei 1 leur profIt de leur explolt~

tion et pour mettre la santé humaine à Ilabrl des éventuel les

zoonoses que ces ospèces pourraient présenter.

Nous citerons pour terminer et pour mémoire le cas des

animaux sauvages exoloités dans un but ~Ius touristique et com

merei al.

7 - Les animaux sauvages

Au Togo Il existe une exportation rfgul 1ère, non négl 1

qGable d'animaux commercialls6s pour leur peau ou lour présen

+3tion dans les parcs zoologiques.

Los ospèces exportées sont

- dos oiseaux de coll ection ,
- des perroquets ot des canê1rls

- des reptllos : pythOnf) varans, skins

- des tortues ;

- des camél6ons, des singes.

Les pê1Ys Importateurs sont

la Belgique, {IAI()érle; IIA.utriche.

La France, les U.S.A.,

Cet élevagG natTonal qui constitua un côpit)1 que 1ion

rout évaluer à environ 14,8 milliards de francs C.F.A. nécessite

une couverture al imentaire Indispensable à son entretien ot à ses

productions.
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B - L'ALIMENTATION DU RETAIL

A J gexceDtlon du porc et de la volai 1le, toutes les

espÂces exrloltées sont des herbivores. Ce qui ~ous amène à

envisager le mode d'affouraqement, ruis les possibilités

d'abreuvement qui conditionnent les modalités de vie et

d'entretien de ces trouDeaux.

1 - Le mode d 1 affouragement

L'alimentation des animaux ost essentiellement ba

sée sur les cuei 1lettes de Dâtura0es naturels. Les seules prai

ries artificiel les se trouvent à la ferme diAvétonou, dans le

centre d'agriculture de Dzoqbégan et ~ la station d'Elevage de

Nâ.

l-a - Les riantes f~urragères utilisées

El les appartiennent à deux sous familles prlncl

p::=J]es des graminées, la sous famille des PanicoTdées, la

sous-fami 1le des PoTdées.

Parmi les PanlcoTd6es nous slqnalons l 'uti 1Isatlon

des esp8ces suivantes:

- Andropoqon guayanus ;

- AndroDogon macrophyl lus

- Panicum phr~gmitoTdes

- Digitaria decumbens

- Hyparrhenla rufa ;

- Hyrarrhenla dlsplandra

- Pasralum conjugatum

- Loudetla.

Deux espèces seulement sont uti 1Isées dans la

sous-famf 1le des PoTdées.

- Cynodon plectus ;

- Cynodon dactylon.
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l-b - Les modal ités

Il est dlfflcl Je de conserver le foin, les méthodes

d'ensilage ne sont nratlqu(es que dans les exploitations mo

dernes privées ou dans les fermes d'Etat. Aln~1 les bêtes ont

directement accès au pâturage. La méthode du zéro-qrazlnn n'est

utIlisée que pour l'élevage des petIts ruminants dans les vi I

les. Dans certaIns cas, les 0rands animaux bénéficIent d'une

al imentatlon mIxte sur râturago et ~ l'auge. Dans les élevages

modernes on leur apporte parfois un complément concentré et

des compléments mInéraux vltamlnôs <C.M.V.>. Mals le plus

souvent les herbivores se contentent de ce que la nature leur

offre et doivent s'accommodor de la disette de saIson s8che.

2 - Les modal ités d'abr8uvement

Les cours d'eau, les mar/es, les barrages servent

de lIeu d'abreuvement. Les barra~es sont réalisés dans les

r~qlons les plus desh6rit~es. Ce sont des aménagements ê des

fIns hydropastorales et humaines. Cette double utll isatTon

expose donc les hommes et les anImaux ~ des contaminatIons

r~clDroques en ce qui concerne les zoonoses.

?-a - Les principaux barraQes

Ce sont: dans la r6qlon Centrale

knarba, Gu6rln-kouka Nampoch, Kidjaboune.

Wadandé, Blno-

Dans la rnglon des Savanes: Dapacn, Natfbagou,

Rorqou, ToagB, Kantldl, Namandjoga, Warkambou, Tantléqou,

Lotoqou, Nana, Nakl-Est, 81djenqa, Takpamba, Panga, Maqua,

Aylknrp, Kamvonou, Mango.

o

o o
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Quel le que soit l 'espèee considérée, Il nous semble

que les responsables du Service de l'Efevaqe et des Industries

AnImales du Togo ne peuvent en aucun cas se contenter de 11as

nect zootechnique actuol de 1'?levage.

Le probl8me de la dIvagatIon animale, le besoin de

modernisation de l'élevage des retlts ruminants, les nombreux

obstacles. que rencontre l'IntroductIon de races am61 iorées,

les interdits soclo-rel Inleux, la p6nurie alimentaire, sont

tousde~ facteurs 1I~itant non seulement le dpveloppement

zootechnique mals aussi favorisant une pathologie aux 39uets.

L'aviculture a besoin d'être encourag0e et r8clame

une couverture sanitaIre 13r~e et efficace. Les PouvoIrs pu

blics doIvent se pencher aussi sur la pathologie InfectIeuse

porcIne, équine et sur ccl le des rongeurs domestiqués quI ne

peuvent être n801 196s sans conduire prochainement à de graves

déboires.

Il faudrait trouver des solutions pour un usage ra

tIonnel des pâturan,es surtout dans la moitié Nord du pays.

Enfin, les feux D~rlodlques et souvent anarchiques

pratiqués en saison sèche sur la quasi-total Its du territoire

constItuent un danger s0rieux pour le développement de 1'6Ie

vage.

En résumé, des moyens efficaces doivent être mis en

08uvre afin de promouvoir davantage l'exploitation de nos res

sourcos anlm~les. Cela s'avère d'autant plus nécessaire que

l'Economie togolaise est fondamentalement aqrlcole.
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CHAPITRE IV
-=-=-=-:-=-:-

ETAT SANITAIRE DU CHEPTEL

Il n'est pas nncessalre d'Insister sur l 'Imrortance

de ce chapitre qui commande non seulement la n8cesslté de mise

en nlace de la législation senltaire, mals aussi la nature des

mesures retenues qui doivent être étroitement adaptées aux

caractéristiques de la pathologie locale majeure. Il est en

effet 0vident que pour de multirles raisons, et avant tout

d'ordre économique, la léqlslatlon ne ~eut embrasser la tota

lité des maladies frappant l'élevage national. Un choix s'Im

pose donc, guIdé par des impératifs économiques et hygiénIques.

Nous nous bornerons IcI aux données de la patholo~le

Infectieuse des mammifères et oiseaux domestiques.

Notre étude sera consacrée dans sa première partie

aux maladies infectieuses contagIeuses existant au Togo, puis

el le rortera sur une classification par espèce et nous nous

limiterons aux maladies Infectieuses d'Importance économique

ou hY910nin,ue.

A - LES MALADIES INFECTIEUSES CONTAGIEUSES EXISTANT AU TOGO

Par maladies infectieuses nous entendons les mala

dies causées par les virus, les mycoplasmes et les bactéries.

Les viroses viennent au premier rang.

1 - Les viroses

1-a - Dans l'espèce bovine

Deux maladies retiennent notre attention. Ce sont

la oeste bovine (P.B.> et la fièvre aphteuse.
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• La neste bovine (P.B.)

- DM i nition

La peste bovine est une maladie très contagieuse,

v.irulente, inoculable, frappant les ruminants et accessoire

ment les porcins.

Ll aqent infectieux est le virus bovipestique.

La peste bovine se caractérise

- ~ar l 'ôpoarition ~'un état typhique plus ou

moins prononcé. suivi de localisation au niveau des muqueuses

du tube digestif.

- une ~volutlon rapide vers la mort, avec des

taux de morbiditG et mortai ité toujours très élevés. C'est

une môladie très redoutable chez les bovins qui lu! paient

le plus lourd tribut en AfrIque.

Cette définition met l'accent sur les espèces

frappées, 11 aspect anatomocl Inique de la peste bovine et

révè 1e son imDorti'lnce '2conom i que cons id6rab 1e 1i5e il sa

grande contagiosité et ô sa forte mortalité qui lui ont valu

son qua 1if icat i f de "peste".

- Histoire et évolution de la peste

bovins au Togo.

A partir de son berceau asiatique, cette virose

de dissémination traçante s'était. autrefois, transform&e en

une maladie cosmopolite.

Actuellement l'Afrique, à l'exception de ses por

tions septentrionale et australe, demeure un des derniers

bastions du virus bovipestique.

Sa première arparition au Toqo date de 1911. Depuis

lors} el le sévit à l'état cnzootlque avec des poussées ppizoo-



- 47 -

tiques qui dévasteht le troupeau. C'est une maladie connue de

toutes les réglons n'Elevage. El le ost différemment dônommée

suivant les langues vernaculaires qui mettent l'accent sur son

Importance économique ou sanitaire. Ainsi, en Mina on l'appel le

"Dovoin!l, ce qui slqnlfie Hmauvaise maladie!! ; en Cotocol Is

c'est IlDjédjé" : "maladie qui tue vltel! ; en Moba "Nakoum'; :

"mort des boeufsVl~ ou I!Nadloutougou!l, ce qui indique que les

boeufs meurent les uns après les autres; en Peulh, c'est

"Tchlar"lfl : 11diarri'tée", ou "M 1 boye-tchlara lY : i1diarrhée sangui-

nolante".

La peste bovine siège surtout dans le Nord-Toqo où

el le apparaTt presque tous les ans, en raison de l'intense mou

vement de b~tal 1 qui caractérise cette ronion. Les sources de

contage proviennent des pnys exportateurs: Mati l, Niger, Haute

Volta. Le Sud est plus à /Iabri de Id P.B. mals quand la mala

die apparaTt les animaux Sl y montrent plus sensibles: el le

prend alors une allure épizootique grave.

De 1925 à 1952; le Service de 1 ?Elevaqe a enregistré

des d8claratlons de P.B. très ré~ullères et presque tous les ans.

Le sch~~a nO 1 de la page 48 rassemblant les données

recueillies de 1937?1 1Q 48, nous donne une idée sur les pertes

économiques occasionnées pendant cette période. De 1940 à 1944,

période de la deuxième guerre mondiale, les nertes ont été maxi

males. Cela correspond 3 un relâchoment Inévitable du contrôle

sanitaire.

Plus près de nous~ de 1960 à 1963, la situation a été

alarmante; la maladie revêtit en 1963 une allure épizootique sur

toute l 'ftendue du territoire faisant:

._. 86 p • 100 de victimes dans la r0g ion des Savanes

.3 p. 100 dans la région Centra le ;

5 p. 100 dans la reg ion des Plateaux

6 p. 100 dans la région Maritime.

Cet état sanitaire s'ost amél ior6 dos 1964, début de

la campagne PC 15 (projet conjoint nO 15) organisée dans toute

l'Afrique de IJOuest par la commission de coopération technique
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en Afrique (C.C.T./\.), le bureau international de la santé ani

male (1 .B.A.H.) et dirigée contre la peste bovine.

Une vaccination collective et systématique fut Instituée.

La peste grâce à cette mesure de proohylaxie médicale, semblait

avoir disparu de 1969 à 1971. Mais en 1977 el le réa~parut dans

les circonscriptions de Kloto, Bafi 10, Pagouda, Lama-Kara et

Nlamtougou. Les introductions frauduleuses d/anlmaux en prove

nance de certains foyers de la R.P.B. en sont à l'origine. Au

total dix neuf foyers ont été dénombrés.

Oe 1973 à 1975, la disrarition de la peste bovine semble

complète sur le territoire parce que la campagne de lutte antl

p6rlpneumonlque commencée en 1972 permet de continuer l'action

préventive médicale instaurée en 1964.

Cependant l'expérience nous a montré que l'immunisation

ne fait jamais disparaître totalement 1~agent infectieux. En

d 1autres termes il faut être en état de vei 1le permanente pour

lutter contre ce fléau de l 'élev3ge oovin qui persiste à nos

fronti0res. Cela ne peut se faire que par une application stricte

de la ~ol ice sanitaire à l'échelon international.

SI la peste bovine est un fléau tropical, Il est une ma

ladie dont la contagiosit6 est encore plus redoutable mals de

gravité économique moins alarmante dans nos pays: c'est la fiè

vre aphteuse .

. La fièvre aphteuse

- DM i nit ion

La fièvre aphteuse est une maladie extrêmement contagieuse,

virulente, inoculable, due à un virus remarquable par sa plura-

l itô antigénique. El le est carnctérlsée par un état fébri le ac

comp~gn6 d'une 6ruptlon vésiculeuse intéressant la cavité buccale,

les extrémités podales et éventuellement la mamel le. Certaines

formes d'évolution mal Igne peuvent se révéler fats les notamment

chez les jAunes. El le freppe tous les r'lnimaux à onglon domesti

qUAS ou sauvages. Les ruminants lui p3ient le plus lourd tribut.

Elle est cl ass6e parm i 1es zoonoses mineures. C'est une ma 1ad ie

cosmopol ite à caractère 6pid6miologique ~anzootlque.
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- Histoire et 8volution de la fièvre

aphteuse au T000.

Placer la fièvre 'aphteuse d~ns son contexte africain,

revient à mettre en rel ief 11 importance économique et la conta

t)iosit0 dôjà signal,~e dans la définition.

En Afrique occldentalo) les foyers en extension se

local isent oU Sénégal, en M3uritanie, au NigGria, au Niger, au

80nin, nU Ghana, en Haute-Volta et au Togo.

O'arrès les documents du Service de l'Elevage togo

lais, des apparitions 8plzootiques ont ét6 signalées en 19621

72-73 et 74-75. LQ maladie est presque toujours introduite dans

le pays par des animaux en provenance des pays limitrophes. Tel

est le cas du foyer découvert À Nadjoundi (circonscription de

Dapaon), sur des animaux provenant de la Haute-Volta. A Paqouda

et à Tabl igbo des animaux malados de la République Porulaire du

Bénin m.p.B.), introduits frauduleusement, furent à l'origine

d'un autre foyer. Nous reporterons ici quelques chiffres esti

matifs des ravaqes causés par la fièvre aphteuse de 1972 à 1973.

- 4 843 bovins malades furent enren,istrés dans la région

des Savanes,

- 2 8J4 morbidités dont 40 mortal It6s dans la région

Harltlme,

222 animaux trait6s et vaccinés. Certains ont étf;

abattus.

En 197fl , l'épizootie atteint le Centre-Est du pays.

Le rapport annuel de 1975 de la région de la Kara, signale la

découverte d/un foyer de fi0vre aphteuse à Sirka (circonscrip

tion de Pagouda).

Bien que cette virose soit moins meurtrière que la

peste bovine, ses r0rercussions ôconomlques ne peuvent être nô

g1190es. Compte tenu de la pluralité antlg2nique du virus, il

serait souhaitable que le Service de l'Elevage oriente ses ef

forts rle I~boratoire vers l'Identification des souches, préalable

indispensable à l'application d'une prophylaxie m6dlcale de la
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fièvre ùphteuse, seul moyen d'offrir un barrage efficace à sa

arande contagl0sité.

1-b - Dans les esrèces ovine et caprine

. La peste des petits ruminants (P.P.R.>

- Définition

C'est une maladie contagieuse, vlrule~te, Inoculable

qui frappe les petits ruminants surtout les caprins, plus rare

ment les ovins. El le est due à un paramyxovirus qui entretient

des rapports très étroits avec le virus bovlDestique. Sur le plan

lésionnel el le se caractérise rar des lésions Inflammatoires du

trBctus digestif et des lésions de bronchopneumonle. C'est une

maladie d'importance économique considérable en raison d'un taux

de mortal ité très élevé.

- ~Istorique et évolution

C'est une maladie tropicale, découverte en 19~O par

Garqadennec et Lalane (19) en moyenne Côte d'Ivoire, puis en

1949 en R.P.B., el le a fait l'objet d'une étude détail Jée au

Sénégal, en 1955, par r~ornet et Orue (22). El le existe au Nigérla.

Cet ensemble de pays cités ci-dessus prouve que l'ac

tion pathogène du virus se fait sentir surtout dans les pays

à cl Imat tr~pical humide.

I\u T000, la peste des petits ruminants (P.P.R.> sévit

depuis 1960 à l'état enzootique dans toutes les réoions dVElevage.

Précisons que nêanmolns 1~effectlf atteint varie su~vant les zo

nes. Ce qui permet de distinJuer des zones faiblement affectées

(r5gion de la Kara), moyennement touchées (r&glon du Centre, des

Savanes et des Plateaux), la zone la plus infectée est représentée

['Jar la région ~1aritime d'Elevage.

Les renseignements fournis par K. GNAGNA (9) dans sa

thôse : IIContribution "3 l'étude de la peste des petits ruminants

au Togo l
', appuyés d'observations sur le terrain confirment que

la fréquence des manifestations cl rniques au~mente pendant la sai-
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son des rlules de ~ors à octobre et plus spécialement au mois de

juin. Cette r~partltlon sRlsonnière servira dans la troisième

partie de notre étude à odifler les plans de prophylaxie. Le nombre

de cas traités par le ServIce de IIElevage (voir t3bleau nO 5

page.f~i.) nous donne une iMe approximative des ravages que fait

la peste des petits ruminants dans le cheptel t00olais.

Les années 1967 et 1972 furent les plus dramatiques dans

1 i évo 1ut ion de 1a ma 1ad ie. !\ctue 1 1ement elle est encore en pie i

ne expansion. Il faut avouer que les moyens de lutte laissent à

désirer et que, d!autre part, les échanges commerciaux sont un

véritable obstacle à l '6radication de la P.P.R. essentiellement

en raison

- de la perméabll it6 des frontières,

- des innombrables Importations clandestines,

- des trafics Incontrôlés d'animaux locaux embarqués dans les

cemions,

des rassemblements dJanimaux les jours de marchés dans

les villes et villages,

- des transits de:petits ruminants en provenance du Ni

g6ria, de la R.P.B. vors 10 Ghana. A toutos ces causos il faut

ajouter les mélanges de troupeaux au cours do la transhumance

autant de factours qui contribuent 5 assurer la dlss~mlnatlon du

virus pestiquG pôr cons6quont la diffusion permanente de la ma

ladie.

Aussi, si l'on veut sauvügarder le cheptel ovin et caprin,

il faut appliquer des mesures sanitaires rigourouses non seule

ment sur tout le territoire mals aussi et surtout aux ~oints

dîentrée et de sortie .

. Liechtyma contagieux

_. Déf i nit ion

C1est une maladie virale, cosmopol ite, contagieuse, grave

surtout chez les jeunes petits ruminants.

Le virus responsable de Il infection est très résistant.

La transmission est assur(;e par de nombreux intermédiaires. La
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maladie est caractérls80 par 1iapparltion d'éruptions pustu

leuses au niveau des commissuros 10biales et des nasaux, as

soclGes 3 des signes de gastroentérite ot bronchopnoumonie

dans les formes généralisées.

- EV0\ution au Togo

c'est le deuxième éloment import~nt de la pathologie

infectieuse des petits ruminants au Togo. Le mal sévit surtout

dans les élevages où les conditions hygiéniques ne sont pas

respectées. Le tableau récapitulatif des cas d'echtyma conta

gieux traités de 1960 ~ 1974 ; 7 j 1z7: montre

que la maladie tend à dispJraTtre. Il faut, ~our l'enrayer com

pl3temont, vulgariser les méthodes modernes d/hygiène de l'éle

vage des petits ruminants.

1-c - Dans les espèces canine et fGI Ine

Deux viroses sont ~ signaler l'une d' Importance hygié

nique capitale, l'autre pour mémoire.

. La rage

- Définition

La rage est une maladie cosmopolite confôgleuse, viru

lente, Inoculable. Ciest une zoonose fatale, généralement trans-
un

mise par morsure. El le est due àjVirus spécifique: le virus

rabique. Sur le plan des troubles 01 le est caractérJs6e par des

troubles nerveux variés, diversement associés, d'origine céré

brale ou médullaire. El le n'8pargne aucune espèce de mammifère.

Cependant les carnivores, en particul ier domestiques, consti

tuent le chaTnon 6pid6miologique le plus dangereux au titre de

la transmission à l'homme.

- Répartition de la rage au Togo

En général s la rage sévit sous forme de rage cita

dine dans les agDlomérations urbaines lvec des recrudescences

p~riodiques. D'après nos observations sur le terrain, nous pou

vons affirmer qu'el le est plus frbquente dans la région Maritime
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et dans la rôgion de la Kara. Cependant, les campagnes ne

sont pas épargnées et connaissent quelques rôres cas de rage.

De nombreuses m0rsures de chiens suspects de rage

ont été enregistr~es sur \ 16tendue du territoire natIonal,

avec un nombre relativement élevé pour la région de la Kara.

Cette constatation s'explique par le grand nombre de chiens

errants, en proie à la sous nutrition qui expose l'organisme

à l'infection d'une part et d l autre part force les chiens à

errer.

Certaines causes favorisent l'augmentation numérique

des chiens errants.

El les sont d'orIgine socio-rel igieuse. A Kanté par

exemple le chien est hissé au rang de divinité. Dans certaines

local ités, le chien joue le rôle de !1 v idangeur" ou mieux encore

de \Idomest ique de mônago\V dans 1es foyers. Comme souvent 1es mé

nages sont polygames, on peut compter dans une fami 1 le autant

de chIens qu'i 1 y a de femmes. Certaines ethnies consomment

la viande de chien même cel le des chiens abattus pour suspi

cion ou rage déclarée. C'est donc un motif qui encourage l'éle

vage des chiens pour la vente. Les chiens servent aussi à la

chasse.

La population c3nine est donc importante dans cer

taines régions; mais le plus souvent el le échappe au contrôle

direct du martre, et est 1 ivr6e ~ el le-même en 6tat de diva

gation permanente.

L'onalyse statistique des rapports annuels de syn

thèse des ~ervices Vôtôrlnaires prouve que très peu de carni

vores domestiques sont Immunis8s contre la rage. '1 nien reste

pas moins que la cruaut~ et l'atrocité de la mort rabique font

de la rage une maladie effrayante très redoutable et à redouter.

Il faut donc de toute nocesstts, en plus dos mesures sanitaIres

prises à chaque épizootie de rage, prévoir une éducation de

masse pour amener les propriétaires de chiens à vacciner leurs

animaux, à exercer sur eux une survei 1 la~oe efficace et respon

sable.
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. La maladie de Carré

El le va clore la 1iste des viroses de mammifères domês-

tiques.

En roal it8; c'est une maladie peu fréquente au Togo.

Les chiens de race importés sont les plus menacGs. El le est

rarement rencontrée sur I;)s races locales. Nous la mentionnons

Ici parce quo le 16glslat8ur doit en tenir compte dans les me

suros de protection appl i~uGes aux portes d'entrés et de sortie

du pays.

Au terme de cette étude do la patholoqle virale des

mammifères, il est à signaler que chez les Equidés, les Porcins

et les Rongeurs, aucune maladie Infectieuse grave n'est mentionnée

à travers les divers rapports du Service de l'Elevage.

1-d - Chez les oiseaux

Dans le cadre de la pa+hologie aviaire, nous trouvons

trois viroses principales dont les deux premièrc~ sont les plus

anciennes. Nous présenterons en fin de paragraphe un tableau

r6capitulatif et comparatif des rertes causées par les para

sitoses et les infections aviaires (voir tableau nO 3 page 59 ) .

. La pseudo-peste aviaire du maladie de Newcastle (~.N.C.)

- Définition

La pseudo-peste aviaire est une maladie cosmopol ite,

virulente, inoculable, très contagleuse,commune à de nombreuses

espèces d'oiseaux domestiques et sauvages: c'est une zoonose

mineure. Elle est due 3 un paramyxovirus spécifique. El le se

caractérise par un polymorphisme clinique (vlrémle brutale? ma

nifestations pneumo-ent6roencéphal itique) nécropslque, on ren

contre des lésions inflammatoires à dominante hémorrBgique sié

geant principalement 3U niveau du ventrIcule succenturié, sur

la muqueuse du cloaque et dans les si 1Ions interventrlculaires

du coeur~
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- Evolution et répartition

La maladie s6vit à l'état enzootique sur tout le ter

ritoire. Donc l'Infection date de lonotemps. El le est l'apanaqe

des 8leva~es traditionnels et seml-traditionnels où les cOMdi

tions d'hygiène ne sont presque jamais respectées. Par conso

quent, la fr6quence s'élève au fur et à mesure que l'on va du

Sud vers le Nord. La pseudo-peste aviaire est le grand flsau

qui décime sans rôpit le cheptel aviaire et plus précisément

celui des Savanes.

En pérIode d!harmattan, elle prend une allure épizoo

tique caract~ristique parce que le vent sec, agent de dlss6mi

n~tion, siassocie à la sous-al iffientation pour diminuer la r:sis

tancG des oiseaux.

En rrincipe, les oise:Jux mJlades. devraient être

abattus et détruits pour tarir les sources do contagion. Or dans

les :)Iovages fermiers, l'aviculture bien qui,<tont une ~ctivlt(;

secondaire pour le paysan, constitue une forme d'6pargne. Lors

que lô-mortalit( est forte; l '(Ieveur pr6fère vendre les volai I-

Ies contam 1nées pou r é:v i ter de tout perd re. Qu ?lnd 1a morb id 1te,

est faible et que l'évolution de la maladie niest pas foudro

yante, le paysan exige du v~t6rinaire une th0rapeutique. Ce

dernier dans un contexte purement psychologique ne peut ordon

ner l'abattage de tout 11effectif car Il se heurte à des pro

blèmes de compr8hension. Voi 10 donc les causes qui amènent l'agent

vétérin~ire à administrer aux malades un traitement à la myco-

XPlI ine ou à !cl solution ph6niqu f e à 3 p.l00. Il semble que le

traitement pr0coce aboutit ~ de bons r:sult~ts de gu6rison cl i

nique. Seuls quelques rares fermiers acceptent l'abattage sani

taire quan0. on leur expl iquo que les oT$saux, même gu~ris de

meurent des porteurs de germes et des linon valeurs '~conomiques".

Dans les (levages modernes les mesures préventIves m6dic81es

sont observ{;es.

L'encadrement des aviculteurs J en particulier celui des

paysans est insuffisant. Les m~thodes d'6levage sont llmit0es par

les connaissances rudimentaires des éleveurs. La vente des oi

seaux malades, contribue à là diss,5minatlon du virus. Aussi la
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lutte contre ce fl6au peut et doit être amorcée pr:sentement

mals el le sera un travail de longue haleine. Il nlen reste pas

moins que devant la subti 1ite diune cont0qion fôvorlsoe par

des (I~ments d'ordre m0t60rologlque. seule une prophylaxie

m~dlco-sanltaire q~n6ral is6e devrait permettre de 1imIter

les Incidences économiques de cette maladIe .

. La variole aviaire

C'est le deuxlèmo flGau de la pathologie infectieuse

avii1ire. Elle s0vlt à 1'(tDt enzootlque sous forme de "dipht(,rie"

8t de l'coryza'' avec des recrudescences marquôes en Sél i son sèche

pour /<-3 "diphtôrie", en s21son do pluie pour le l1coryzù·; dans

ce dernier cas~ l'humIdité 0tant le facteur qui entretIent le

virus.

La variole ~vialre existe dans toutes les r~glons

d'Elevage et peut affecter ~ussi bien los oIseaux dl,~levage

traditionnel que ceux des fermes modernes. En effet, tras peu

d'aviculteurs pratiquent 1'~levage sur gri liage qui semble §tre

un facteur do protection non n:gligeable. Les rapports.annuels

prt:sentent des chiffros évocateurs. Le nombre dioiseaux atteints

augmente ces dernières ann~es. Cependant le varIole aviaire

cause moins de perte ôconomi~ue que la premlGro virose avIaire

mentionnôe.

QuoIqu'lien soit II apparaTt nécessaire de vulgariser

les méthodes d 1 avicuiturG moderne .

. La maladie de Gumboro

c'est une vIrose d'apparItion rfcente. docouverte aux

Etats-UnIs. El le sévIt dans los pays d climat trepical. El le

vient de faire son apparitIon au Togo en 1975, à la ferme de

Bagulda. Ses vIctimes ont ft6 des poussins Import0s du Ghana.

La mortalit6 a Ct: ~valu6G ~ 50 p.100 ; aucun nouveau foyer n'a

plus ft( d6couvert. Cette m~ladle attire notre attention sur

la nf;cessltC et l'importance du contrôle sanItaIre des imror-
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tations et exportations d'animaux vivants porteurs de germe

potentiel.

Les viroses ~viaires exIstant au Tooo, bien que peu

nombreuses, mfritent d'être consid~r6os pour les pertes

qu'el les occasionnent. Il est urgent de pratiquer un contrôle

rigoureux pour éviter l'extension de la pathologie infectieuse

aviaire surtout d~ns le secteur moderne oQ l'on constate un

essor encourageant de l'aviculture.

r\lc·u~· joignons il notre é:tucJe un table·lu comparatif de

la patholoqie aviaire infectieuse et rarasitaire (voir ta-

b 1eau nO :5 [v'lge 59).

Ceci nous permet de mieux apprécier 1v importance

des vIroses.

De cette (tude des viroses, nous pouvons conclure

que dans l '8tat actuel de nos connaissances; à 11 exceptlon

des Equid&s, Porcins et Rongeurs, les Ruminants et les Oi

seaux domestiques sont les seules espèces en proie à des

infections virales gr~ves qui compromettent leur reproduc

tion et leur exploitation.

~~is les viroses ne sont Das les seules maladies

microbiennes frappant notre cheptel.

7 - Les bact6rioses et mycoplasmoses

2-a - Dans l'espèce bovine

La péripneumonie et le charbon bact6ridien dominent

ce domaine qui nous int0resse dès lors.
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- La p6rlpneumonle contagTeuse bovIne (P.P.C.B.)

- DU 1nT t Ton

La P.P.C.B. est une maladie Tnfectieuse vIrulente,

Tnoculable, contanTeuse, propre aux bovIdés domestIques due

à un mycoplasme spscifTque : Mycoolasma mycoTdes var mycoTdes.

El le se caract6rise par une InflammatIon exsudatlve très par

ticulTère du poumon et de la plèvre.

- HistorIque et 6volutlon

La P.P.C.B.; flS~u jadIs connu dans le monde entier,

constTtue actuellement une maladIe pr00ccupante en Afrique

Inter-treptcale.

Après la peste bovIne, c'est 1lune des r1us ancien

nes maladIes meurtrIères du b,')tall connues au Togo. Elle

prroccupe s0rleusement le ServIce de l'Elevage car el le com

promet l'i'lvenlr du cheptel bovIn. La p6rlpneumonle apparut

pour la premIère faTs au Toqo en 1q.'13 FJ f\lakr-Ouest (circons

cription de Dapaon), apport6e par des bovIns offerts en dot

et en provenance du Ghena.

Une nouvel le épIzootie fut slgnal 0e en août 1957

dans la circonscription de'Rassar. El le 3 pour origIne des

introductions frauduleuses d'anImaux une fois encore en pro

venance du Gh3na. L'extensIon de la m31adT8 ne tar~ DoS à

faire tâche d'hui le. De 1959 à 1962 la P.P.C.B. gagne toute

la r6qlon Nord du rays et la total It6 du cheptel natIonal

en 1963.

Sans rentrer dans les d6tal Is, de 1957 à 1970,

les pertes d'anImaux et dépenses occaslonn{;es au ServIce de

l' Elevage s'ôvi1luent à une perte mensuel 1e de 11 023 589 Frs.

C.F.A. La P.P.C.8. fut fl 11or 1(11 ne de l' ,:chec de 1! opôrat 1on

"cultu,.e attel·0e V! à Mango en 1968.

En 1972, les infrastructures pour le d6roulement

de la campagne expprlmentale de lutte antlpérlpneumonlque or

ganisôe par l' .{nstitut d'Elevage et de ~;declne JIj't ....~rlnarre
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des Rlys 'Trop iC'Jux (1. E.r':. V.T.) sont mises en pl aCf: • La Ci3m"

pagne el le-même se d0roulo de 1972 ~ 1975. Cependant. les me

sures continuent d'être appl Iqunes jusqur~ ce jour.

Au demeurant Il est très d61 Icat d'appréhender

l'Impact économique réel de la maladie, Néanmoins ces quel

ques données mettent l'accent sur son importance (conomlque.

Une foTs de plus Il est démontrC que la permé:abll Itt des fron

tières, et certaines coutumes sociales constituent des handi

caps s5rieux ~ la protection de la Sant( animale.

A côt8 de ces flCaux du cheptel. une autre entité

se r6vèle particul ièrement grave non par sa contagiosité et

ses retentissements sur les ressources animales, mals par

sa réputation de maladie tellurique et de zoonose majeure .

. Le charbon bact6ridien

- [1éfinTtion

La fièvre charbonneuse est une maladie infectieuse

cosmopolite, virulente, inoculable, d'origine tellurique. clas

sôe parm Iles zoonoses. Elle est due à un germe spéc i f Tque :

la bactéridie charbonneuse. El le évolue sous forme d 1 un 6tat

septicémique rapidement mortel et se transmet à l 'homme au

cours de la manipulatTon ou de la consommation d'animaux char

bonneux ou de leurs produits.

Les espèces los plus exposCos sont les herbivores

domestiques ou sauvages. los SuTdC:s domestiques ou sauvages.

Les carnivores pou vent accidentellement la contracter par

Tngestion de viande infectoo.

- Importance et r~partition

Connue depuis 1911 au Togo, la fièvre charbonneuse

snvlt sous forme d'enzooties le plus souvent local isées déci

mant le cheDtel bovin et celui des petits ruminants.

La fièvre charbonneuse reconnaît une répartition

régionale et des p6riodes de recrudescence saisonnière. Les
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"champs maudits li se localisent surtout dans la région des Sa

vanes (Korbongou~ Koundjoar0 principalement dans le canton de

Pognon), d3ns la r(gion Centrale (secteur de Guorln-Kouka dans

la clrconscrlDtion de Rassar), dans la région Maritime (circons

criptions de Vogan e~!An6ho). Ce sont les zones fortement in

fect~es. Les circonscriptions de Nots~ et Sotouboua le sont

moins. La saison pluvieuse de mars à juin est la plus favo

rable. Dans les réglons où le charbon bact6ridien oxlste,c'est

une zoonose d'importance capitale comme a pu le souligner

A. BADATE dans_sa thèse (1).

"Le charbon bact6rldien d8meure une des premières

zoonoses sévissant au Toqo. Chaque année on enregistre un nom

bre important do cas humains sur~~ut dans les circ0nscriptlons

de Mange, Dapango et Bassar.

C;est dans ces lieux fortement infectüs qu'on

rencontre des pratl~ues destin6es à stérl liser los viandes

charbonneuses en vue de 1es rendre consom!1lab 1(:JS?i •

Cette bactériose constitue l'exemple parfait-d'une

zoonose qu i rappe Ile comb 1en 1es Pouvo 1rs pub Iles se do 1vent

de protôqer conjointement la santé animale et la santé hum3lne .

. Le charbon symptomatique

- Oéfinition

C'est une maladie toxl-infectleuse, inoculable Frap

pant les ruminants: bovins et ovins surtout.

lise caract6rise par l'apparition de troubles géné

raux graves, et de foyers emphys6mateux hémorragiques. Il évo

lue rapidement vers la mort_

- Importance

C,iest une maladie dont l'importance semble être n0

911g6e par les autorit0s vétérinaires. Les rapports annuels

de synthèse du Service de l'Elevage ne la mentionnent pas.
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Cependant, au cours de ncs observations il nous a

{;té signai"', oue le charbon symptomatique s':vit 2 /létat enzoo

tique sur les bovins dans certains secteurs de la r6gion dos

Savanes (Nadjoundl et Goaj,')). Il a j)rls une allure ;)pTzootlque

en 1973 et en 1Q7G. Les mesures de prophylaxie ont §t6 prises .

. La streptothricose bovine

D'importance 6conomlque moins consld6rable au Togo,

cette affection cutanée croOteuse et contagieuse a une r(per

cussion zootechnique, non nugl igeable. La strEo'rtothrlcose sévit

à 1 :6tat sporadTque et se rencontre sur les taurins de la r5

glon des Plateaux. Sa local Tsatlon partTcul ière s'explique par

le fort degrG hyqrométrique de la r6gion. L'amai0rlssemeot.nes

anTmaux est le seul fait à déplorer, car le cuir n'est pas

commercial is~ au Togo. Sur le plan zootechnique, l 'Bmél 10

ratTon des races se heurte à des problèmes de qrando sensi-

br 1ité des reproducteurs Importés comme nous l'avons d6jà si

gnala dans les donn6es zootechniques .

. La tuberculose

La tuberculose bovine et porcine existe. El le est

souvent constat6e au cours des Inspections dans les abattoirs.

El 10 est Ig plus fr~quomment observée sur los animaux Importés

du Sahel.

Il faut aussi reconnattre qu'aucune mesure de dépTs

tage ni de prGventlon n'est prise à l'encontre de la tuberculose

animale dans notre pays. liserait Intéressant de préciser cette

notion de 1j importance de la tuberculose animale et surtout du

rôle joué par ce réservoir dans la contamination humaine.

2-b - Chez les oiseaux

Les s~lmonel loses aviaires (typhose et pul /orose),

le choléra avlàire, sont les deux bact6rloses qui doivent rete-
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nlr notre attention (voir tableau nO 3 Dage 59). A leur fai

ble importance économique commune se joint un danger hyglr)

nique en ce qui concerne les salmonelloses. Ces dernières af

fectent surtout les (levages modernes.

Tel les sont les dominantes Hpr(;sentes" de ln patho

logie Infectieuse togolaise. Certes, el les doivent faire l'ob

jet en toute prlorlt~ de l' Int6rêt du législateur. Cependant

ce dernier ne saurait omettre les maladies qui menacent le ter

ritoire togolais et qui s l lnscrivent déj~ dans une p~thologie

"d'avenir" sans aucun doute difficilement 6vitable.

B - LES Î'1/\LADIES INFECïlEUSES COtJT/\GIEUSES HEi~f\Cf\NT LE TOGO

1 - Dans les espèces bovine, ovine et caprine

l-a - ~a pasteurel 10so ou

sertlcomle h6morrôgique

En raison de son existence au Niger. il s'agit d'une

m31adie à craindre puisque le Toqo assure le transit des zébus

er petits ruminants nig6riens à destination du Ghana. Ce même

pays es+ l'une de nos sources d'approvisionnement en viande.

Or, les conditions g~o~raphiquos et cl imatlquos ~tant réalisées

dans notre pays, il faut s'attendre à la voir apparaTtre un

jour prochain, si el 10 n'existe pas déj~ et demeure m~connue.

l-b - La brucellose

Une enqu~te ~pid5mlologlque orqanis~e en Côte di Ivoire,

en H~ute-Volta et au Niger a prouv8 l'existence de cette zoonose

dans différentes ragions. Le Togo nCen est pas moins ~ l'abri

en raison des transActions commerciales et du d~veloppement de

la production laitière. C'est une menace d'autant plus Impor

tante quiel le est l'apanage des pays à haute production lai

tière qui nou~ fournissent les races am:1 ior5cs do laitières.

D'autre part, aucune prospection ,-;pld6miolorlique n'a encore

refut0 l'existence de cette maladie au Togo.

Compte tenu des risques auxquels nous 8XDOSGnt les

tr3nsôctions commerclalos inter-africaines et nos tentatives

zootochniquos) la brucellose est une maladia qui peut se décla

rer d'un jour à l'autre.
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1-c - La fi~vre catarrhale ou blue tongue

C1est une maladie typiquement africaine, longtemps rest6e

cantonn0e à l'Afrique du Sud, mals depuis 1943 el le tend à s'é

tendre à d'autres pays du continent. Ciest ainsi qu'el le a éta

retrouv6e au Tchad, ... au Nig5rla. Donc nos ruminants, en partl

cul ier, les ovins n'en sont pas à Ilabrl.

2 - Dans l'espèce porcine

Le tableau cl inique peut être très florissant à l'avenir.

~e rouget, la 1istérlose, les pestes porcines classique et afri

caine sont a redouter~

2-a - Le rouqet

Il est à craindre en raison des importations de races

am61 ior6os mals l'agent oathog&ne responsable ne résiste pas

aux clTmats tropicaux, de ce fait la menace n'est pas aussi

forte que cel le dVune autre maladie dont les traces ont été

d6tectfes aux abattoirs de Lom6.

2~b - La 1 ist0riose

El le a été trouvée en 1975 aux abattoirs de Lomé sur

des gangl ions de porc et petits ruminants par (K.) HOHNE, (G.)

LOOSE et SEELIGER (21).

Commo ciest une zoonose cosmopolite mais plus rare en

cl imat trnpical d'une part, et snvlssant sous forme sporadique

d'~utre part, il n'est pas n0cessaire de la classer parmi los

maladies roput0es légalement contagieuses.

?-c - Les pestes porcines classique

et africaine.

El les constituent un danqer d 1 avenir à cause des Impor

tations et du développement de 1'éleva~e rorcln. En outre el le

existe au Ghana, Il faudra prévoir parai 101ement aux efforts

de modernisation des mesures 16glslatives, le changement des

mental it6s visant à faci 1iter la consommation des produits char-
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cutlers# et les moyens de lutte contre les pestes porcines si

toutefois el les apparaissaIent.

3 - Chez les Equld0s

3-a - La morve et la peste Cquine

En raison des Importations de quelques chevaux (cen

tre d'Avétonou et ferme d'exploitation de 88na dans 1iAkposso)

la morve et la peste 6quine peuvent être class~es parmi les ma

ladies d'avenir.

4 - Chez les oiseaux

~-a - La psittacose ornithose

Actuellement c'est une garantie sanitaire eXlg'3e par

les importateurs mais liexploltatlon des oise3ux sauvages peut

constituer un risque dans ce domaine

o

o o

Les fléaux tels que la peste bovine. la fièvre aph

teuse par leurs apparitions pi~rlodlques~ la P.P.C.B., la peste

des petits tuminants, la maladie de Newcastle par leur persls

tance enzootique, déciment sans cesse et sans merci le cheptel

togolais. Compte tenu des bases de notre économie une action de

contrôle par des moyens sanitaires et médicaux s'impose pour

prot6qer, accroitre et rentabiliser l'épargne du paysan. Cette

action doit viser le présent mals aussi l'avenir, donc il est tout

aussi n6cessaire de pr6volr des actions d~fensives vis-à-vis des

~31~di8S menaçant le cheptel to~olais.
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Le charbon, la rage r~v~lent 11 int~rêt que pré

sente la protection de 13 Sant{ publique qui est celui du

blen être du pûys. En d'autres termes, toutes les op6ra

tlons n8cessalres doivent être conduites à plus grande

achelle. Si i 1 10 faut, des mesures draconiennes et fermes

doivent être prises pour l'éradication des grandes mala

dies Infectieuses.
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CONCLUSION DE LA 1ère PARTIE

Dans 1~8tude de ce contexte nous retiendrons que

seule la France, parmi les rays euro[)!'ens qui ont eu d85

contacts avec le Togo avant et pendant la colonisation, a

fait des efforts de I~qislation. Malheureusement, de nos

jours, la plupart des textes en viqueur ne sont que des

vestiges d'une lé0islatlon française concernant une époque

révolue et des motivations qui ne so~t plus los nôtres.

Il apparaît en effet Indispensable do tonir

compte des données g0oqraphiquos du pays si l'on veut

contourner certains obstacles d'ordre naturel qui no man

quent ras de slopposer ~ l'appl ication des mesures 169ale5

retenues.

Il est tout~aussi IndisDens~ble do prendre en

consld0rôtion les données zootechniques et sanitaires si

l'on veut adapter la 16gisla+lon aux r6al it6s des C3rac

téristiques de li&l.y~ge et de la pathologie actuel le ou

à venir.

Ciest dire qu'en fYlôtlère de I{gislation sani

taire il n'existe pas de solution l'standard lf et "immuable!!.

Bien au contraire, nous pensons que le lugislateur doit

s'appuyer sur les éléments que nous avons dé0~g6s dans cette

preml~re p3rtie pour aboutir ~ un double but qui ost de pro

mouvoir 1iélevage et l'essor üconomique du P3YS tout en pro

tégeant la sant6 animale ot humaine. A ce sujet nous adop

terons volontiers l'adage qui dit: "Pas de Satîtô, pas

d'Elev8ge l1
•
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/2ème PA.RT 1E /

LES CARACTERISTIQUES DE LA LEGISLATION

SANITAIRE ACTUELLE
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CHAPITRE 1er
_=_:::_=_=_=.a=_a_

LES MOYENS DE LUTTE RETENUS

Comme nous l'avons déjà signalé dans notre Intro

duction, la pol ice sanitaire a pour but de mettre en place

un certain nombre de moyens de lutte contre les maladies con

tagieuses animales et les zoonoses. Dans ce domaine, l'Inter

vention des Pouvoirs publics s'avère Indispensable. La lutte

vise ~ la fols la protection et l'assainissement. Pour y par

venir, nous disposons de moyens reconnaissant une portée très

générale ou beaucoup plus spécifique que nous al Ions détal l

Ier en ce qui concerne leur application au Togo.

En effet, on reconnatt classIquement deux grands

groupes de mesures :

- des mesures dites de LégislatIon sanitaire 0énérale

s'applIquant à l'ensemble des maladies réputées 16qale~ent con

tagieuses (~~.R.L.C.)~ c'est-à-dire les maladies retenues par le

législateur en raison de leurs incidences économIques ou hygié

nIques ~cette réputation "légalement contagIeuse" peut ni in

téresser que certaines espèces parmi les plus touchées.

- des mesures dites de LégislatIon sanitaIre spéciale,

qui viennent compléter les mesures générales et prescrivent des

m8sures particulières adaptées aux car6ctérlstiques propres

~ tel le ou tel le M.R.L.C.

Une liste officIel le des M.R.L.C. et des espèces

animales visées est dressée par le législateur en fonctIon

des données de la pathologie locale.

- MESURES DE LEGISLATION SANITAIRE GENERALE

El les présentent deux aspects qui dépendent très

étroItement des circonstances d'intervention:



- 71 -

- un aspect offensif qui constitue 1l actlon sani

taire proprement dite. El le rassemble alors les mesures qui

doivent être entreprises en présence d 1 une M.R.L.C. Ce sont

des mesures occasionnel les.

- un aspect défensif, visant la protection sani

taire. Ces dernières sont applicables en tout temps pour

orévenir l'apparition d'une M.R.L.C. Ce sont des mesures

permanentes.

Nous envisagerons successivement ces moyens d'Inter

vention qui» en raison de leur portée très généraie, se re

trouvent à quelques modalités près dans tous les pays.

1 - Les moyens d'action sanitaire

Lor~qu'un foyer de M.R.L.C. apparaTt, ils ont pour

objet d'empêcher la diffusion de la maladie, mais aussi et

surtout d'assainir les mIlieux infectés.

Quatre mesures essentiel les permettent de parvenir

tout oU moins théorlquemont à ces fins. Ce sont: la décla

ratioo, l'isolement, l'abattage sanitaire éventuel et la

dGsinfection complétée par la dératisation et fa désinsec

tisation.

1-a - La déclaration

El le est destinée à Informer l'autorité adminis

trative la plus proche de l'existence possible d'une maladie

réputée légalement contagieuse. C'est el le qui va dpclen

cher l'action sanitaire, c'est-à-dire l 'appl icatlon des

prescriptions ultérieures.

"Toute personne ayant constaté ou soupçonné l'ap

parition d'une M.R.L.C. sur les espèces visées Dar la 101

(animal vivant, mort ou abattu) est tenue d 1 en faire part

à l'autorité administrative locale la plus proche". Cette

déclaration va permettre de prendre les mesures législatives
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inh6rentes ~ 1léradlcatlon de la maladie et de veiller è leur

exécution. L'autorité administrative informée prend alors un

arrêté ;'portant déclaration d'infection") lorsque la maladie

risque de s'étendre, dél Imitant un périmètre déclaré Infecté

et ~rescrivant les mesures à y appl iquer.

Il est facl le de concevoir toute 1v Importance qui

s'attache à la réalisation rapide non seulement de cette me

sure ma i s JUSS 1 des conséquences qu 1 en décou 1ont. Or, 1es

observations sur le terrain ont montré 0ue la réal isatlon ef

fective de cette mesure prAsente des lacunes notables. En

raison de la lenteur des moyens de communications, la décla

ration parvient très tardivement à la Direction Générale de

l'Elevage. Aussi;, le responsable local se volt-i 1 dans 1iobll

gatlon de prendre Immédiatement des précautions Indispensables.

Parfois cette déclaration niest malheureusement pas faite sous

prétexte que le paysan Ignore les lois, ou simplement la no

tion et 1iimportance de la maladie quand el le apparaTt.

Dans ces conditions une information et une éducation

sanitaire des éleveurs siavèrent indispensables.

l-b - L'Isolement

lia pour but d 1arrêter la dissémination des germes,

par conséquent, la diffusion de la maladie au niveau du -rrou

peau intéressé et des troupeaux voisins, en isolant aussi par

faitement que possIble les sujets Infectés jusqu'~ dIsparition

de la maladie.

Cet Isolement est nécossa~~e pour les animaux mala

des, les suspects et les contaminés. Il peut se faire de dif

férentes man ières à savo i r : 1a séquestrat i on, ou 1e canton

nement.

La "séquestrat 1on i
! cons iste J enfermer 1es an Imaux

concernés dans un local. Bien souvent, les moyens matériels

font défaut et ~ cela siajoute parfois le nombre important du

cheptel; ce qui amène i1 recourir au Hcantonnement" ou isole

ment en plein air dans un enclos spécialement affecté à cet

usage,



- 73 -

L'Isolement doit âtre mis en oeuvre le plus tôt

possible et doit être maintenu jusqul~ ce qu'une réponse soit

donnée sur les dispositions à prendre. En principe, ces der

nières dépendent de la législation sanitaire spéciale.

C'est une mesure simple.qul) cependant se heurte

à de nombreux obstacles dans son application. Nous avons pu

en effet remarquer que l'absence d'enclos, de local, 10 man

que d'approvisionnement al imentalre (fourrage et abreuvement),

do psrsonnel pour 1~entretien et la surveillance des animaux,

les moyens financiers 1 Imités des éleveurs et des p0stes

d\~levage constituent de sérieux freins à l 'appl ication ef

ficace de l'isolement. SI l'agent dlElevélC)e tente de le fr:li

ro, c1est en qénéral pour une brève durée ne recouvrant pas

le temps normalement nécessaire i'J ce moyen de lutte. Ainsi

un certain nombre de facteurs rendent compte de l'existence

de nombreuses failles dans l 'appl icatlon de ces premières

mesures de lutte pourtant essentiel les.

Afin d'atteindre le but visé par l'action sani

taire en ce qui concerne la neutral isatlon des sources d'Infec

tion au niveau de 1 lanlmal J une mesure complémentaire peut être

retenue en face d'une malJdle particulièrement dangereuse.

l-c - L'abattage sanitaire et la

destruction systématique

!:L' abattag8 sanitaire" dit encore "stamplng-out"

consiste en 1 'él im!nat!on immédiate des animaux atteints, sus

pects ou contaminés d'une maladie redoutable, redoutée et à

plus forte raison, incurable. Il comporte en outre la destruc

tion effective de leurs cadavres, la désinfection des lieux

et objets de contamination. Il vise ainsi la 1 Imitation sur

le champ, de 1 l extension d'une m~ladie contagieuse. C'est

une méthode :lh8roTque~i très eff icace en début ou en fin

d'épizootie, permettant de tarir rapidement toute source de

contagion.

Depuis l'apparition de la pérlpneumonle conta

gieuse bovine au Togo p jusqu'à l 'cnnée 1972, cette méthode

est demeurée le seul moyen de lutte efficace. Mais el le nia
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pas été appliquée sans dlfflculté. Les éleveurs manifestent en

effet leur r6tlcence à une tel le mesure sanitaire et à juste

titre semble-t-I 1 pour des raisons que nous al Ions évoquer cl

dessous.

nans un pays à faible taux diaccroissement du cheptel,

et où l'élevage est une épargne pour les masses rurales, Il faut

reconnaître que c1est une méthode très onéreuse et ayant une

répercussion non négligeable sur 11 Economie Nationale. C'est

donc une méthode à retenir pour son efficacité certaine, mals

il faut prévoir des compensations financières équitables pour

dédommager les propriétaires et permettre la reconstitution

du cheptel par des animaux sains plus jeunes.

Aussi, à la suite de révoltes des éleveurs, le gou

vernement togolais a voté la loi nO 64-7-4 du 25 janvier 1965

selon laquel le une somme de 5 000 Frs C.F.A. doit être ver~ée

à 1 léleveur par tête de bovin abattu. Malheureusement, en rai

son des formai ités et des procédures trop compl iquées, les pay

sans perçoivent rarement ou tardivement cette Indemnité.

Il n'en reste pas moins que, c!est une méthode

d'assaInissement à retenir dans un faible effectif et surtout

lorsque l'on recherche une action rapide et efficace.

Signalons cependant qu'après l'abattage, si la mala

dIe n'est pas une zoonose, Il est possible de permettre la com

mercIal isatlon des carcasses mùis dans le périmètre défini par

1 iarrêté d/infectlon et sous surveillance vétérInaire (inspec

tlon).Bans le cas contraire, la seule possibilité est I~ des

truction systématique des cadavres. Cette destruction s'adresse

aussi bien aux animaux morts de la maladie qul~ ceux abattus

pour la même cause.

Lltnclnératlon,ou l'enfouissement entre deux 1 its de

chaux vive à une profondeur de un mètre cinquante au moins, sont

les deux modalités Imposées.

Après la neuTral isatlon des sources d'Infection oU

niveau de l'animai, l'action sanitaire doit porter sur le milieu

environnant et se soucier de la neutralisation du contage répandu

ou de ses vecteurs potentiels.
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l-d - La déslnfection~ la désinsectisation

et la dératisation

Il ne servirait ~ rien d'assainir le cheptel sans agir

en même temps sur le mi 1ieu dans lequel vivent les animaux. La

d'~sinfeetion permet de détruire les germes dans un milieu souil

lé. Elle intéresse tous les objets, instruments, locaux, parcs,

enclos et moyens de transport ayant pu être contaminés au cours

de l'apparition E't de 1iévolution d'une maladie réputée légalement

contagieuse. Ceci e9t d'autant plus nécessaire que le milieu peut

jouer le rôle de vecteur Inanimé. La désinfection, pour être ef

ficace, doit être~prêcéd6e d'un nettoyage énergique des surfa

ces. Ensuite on uti 1ise des solutions antiseptiques tels que:

le crésyl, l'eau de javel, la soude, le formol, la chaux vive,

l'ammonium quaternaire, ...

Les objets de peu de valeur peuvent être brûlés de

même que les parcs et enclos. Pour ces deux derniers espaces

on peut laisser è la nature le soin d'assurer cette désinfec

tion en les abandonnant pour un certain temps, fonction de la

résistance de l'agent.

En ce ~ul concerne les vecteurs animés (les Insectes

et rongeurs) les services r8sponsables de l'Agriculture, des

Eaux et Forêts et de 1/ Hyq 1ène.' en co 11abont ion avec 1e Ser

vice de l'Elevage se chargent de l'opération par épandage d'In

secticides et de raticides.

Malheureusement, la réal isatlon de tel les mesures se

heurte bien souvent à l'insuffisance de moyens financiers et

matériels.

Dans un pays comme le Togo où les structures de l'éle

vage sont peu développées et le bétail soumis sans cesse à

l'action destructrice de nombreuses épizooties ou enzootles~

les moyens d'assainissement ne peuvent garantir à eux seuls la

lutte contre les maladies contagieuses. Ils sont encore moins

conseil lés comme unlque·arme do défense quand leur application

rencontre de nombreuses difficultés.

Cette action sanitaire n'est certes pas ~ néql Iger;

tous les efforts doivent être faits pour lui assurer une app! 1-



- 76 -

cation aussi correcte et efficace que possible. Cependant,

devant des tacunes inévitables, il apparaTt nécessaire de

porter toute son attention sur les mesures de protection sani

taire du cheptel Ci1r 1111 VlUt mieux prévenir que courir!!.

2 - Les moyens de protectIon sanitaire

Ils sont destinés ~ éviter 1lappariticn et la dif

fusion des maladies contagieuses en contrôlant, sur le plan

sanitaire, les mouvements d'animaux aux frontières~et dans le

pays. D'un point de vue très gon6rol, ces mouvements ne se

ront autorisés que si les animaux sont eM parfait état de sant~

et en particulier, indemnes de M.R.L.C. Il faut donc s'entou

rer Ici d'un certain nombre de garanties concernant 110rigine,

l'acheminement et la destination des sujets. Un tel contrôle

nécessite une infrastructure suffisamment développée si l'on

veut s'en tGnir à des mesures purement sanitaires. D'ai 1leurs,

cel les-ci risquent de se rfvéler insuffisantes devant des mo

dal ités de contagion parfois très subtl les faisant Intervenir

des "porteurs de germe" prôcoGes, chroniques ou sains. Aussi

est-i 1 pr~cieux de pouvoir compléter dans certains cas cette

'lsurvei 1lance sanitalroi' par des exigences de lI rrévention médi

cale" f3isar.t appel 0 la vaccination. Cette dernière peut être

instituée dans ou autour dlun foyer pour protéger les éleva~es

voisins. El le pourra aussi être exigée en garantie supplémen

taire pour tout mouvement d'animaux, en particul ier dans le

cadre des importations.

Sans rentrer dans le détail des moyens d'immuni

sation, nous avons jugé ut! le de présenter dans le tableau

nO 4 page "17, les différents types de vaccins uti 1isés au Togo.

2-a - Les mesures de protection sanitaire

atlx frontières

Ce~ mesures concernent les importations et Ips

exportations aux portes d'entréo et de sortie du pays (aéro

port et port intornatlonùux de Lomé, postes de contrôle aux

frontières) .
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Maladies
:
• Nom de Spéclalitéou Nom de Code

·. , ;
Composition

- Rage

- Maladie de Carré

-P. P. C.B.

CIIarboD bac:l.

PHI.sviaire

Salmonello••

"Virolln"

"RaMlfa"

l'Mad/vak''

"Canifla"
C'est un vaccin mixte CQlrtre :

- la M. de Carré
- la N. de Rubarth
- la Leptospirose

:

: ''Aviper''(pour les tlébus}

"Péritor" (pour les taurins)

"K HJJII

"Bisec" (poUl' P. P. C. B. )

"Tl/41J "

: "Carbovin"

"Pestas"

HLa sofa"

''AvimJx"
Vacdn millte contt'e
- la pseudo-peste
- typhose· - PasteurelloBe·:

t
t

"TrIa via "
. -Vaccln mixle contre :

t - Pseudo peste aviaire
·t - Variole
: - '1'ypbose
t

" Tnmomixl/
. - Vaccin mixte contre

- Typbol!le et choU,.,. aviaire
:

t

- Vaccin à soucbe vivante atténuée, obtenu à partir du
. virus rabique aviamBée Bouche Fleury L. E. P.

- Vaccin inactivé, produit A partir de Bouche cultivée sur
culture cellultUroe, ensuite inactivée à la bêta propiolac
totte et à la chaleur pals lyophilisée.

- Vaccin à virus vivant-atténué, Bouche Flury L. E. P.
adJuvé à l'hydrollyde d'alumine'et lyophilisée.

- C'est une association de deUil vaccins:

- 1) un vaccin mi.rte contre la maladie de Carré et la maladie
: de Rubartb.

Il est préparé à partir de:
- Virus vivant atténué de carré
- Virus vivant atténué de Rubal'th

L'ensemble est lyophilisé.

t - 2) une suspension d'Bntigènes .somatiques de Leptospl1'B
canicola et Leptospira ict~ro-HaemOr1'BlIiae,

intégralement inactivés.
Souche de Mycopl-,/Sma mycoltles var. mycohfes T2 atténuée
par ovuculture.

- Souche de mycoplasma mycohJes var. mycohfe$ vivante
dérivée de Ja souche Tl, atténuée par passage en bouillon.

- Souche de mycoplasma mycoltles aHénuée au 86e passage
en série Bur milieu riche puis lyophilisée.

- Souche K H:rI associée au vaccin antibovipestlque de culture
cellulaI.re.

- Souche viVllDte atténuée par ovoculture au 44e passa.. puIs
lyophilisée.

-' Suspension en eau glycérillée de Bpo~es (2e vaccin de past.',,, )

- Souche lentogène lIitchner Bt atténuée par ovocultllre
ensuite lyophiJ/sée.

- Virus lentogènecultivée sur oeufs de poule indemnes de
germes pathogènes spécifiques. EnsuIte lyophiJlsé

- Les souches utilisées:
- vlros de Newcastle souche TE KAS.
- Pltsteurella multocida type A.
- Salmonella pullorum

Adjuvant: Hydroxyde d'alumine
. sérum physiologique formolé à 1# pour 1000

- Les souches utilisées:
. - Souche BANKOWSKI pour la maladie de Newcastle

- SOllche BAUDETTE pour la variole aviaire
- Souche 9 R de Williams SMITH pour la pullorose.

C'est un vaccin vIvant atténué.
:

- Les Bouelles utiUsées.
- Pasteure1la multocida type A.
- salmonella pullorum gallinarum

Adjùvant:
- HydroJeyde d/alumJne
- sérum physiologique
- formole à 4 pour 1000
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Un séjour dans les différentes régions économique~i

avec des tournées d~obsorvations aux postes-frontières, nous

a permis de nous rendre compte des moyells do protection re

tenus dans ce domaine.

Au port et ~ l'aéroport de Lomé, le contrôle sani

taire des carnivores, des oiseaux, des singes et quelques

anim3ux sauvages est le plus courJnt.

A 1fôrrivée, les pièces snnitaires justificatives'

exigéos ~e3 propri(taires, conducteurs ou importateurs d'ani

maux. sont :

pour les carnivores et singes, un certificat de

vaccination antirabique datant d'un mois au moins et 6 mols

au plus, joint à un certificat d'origine et de bonne santé.

Notons que seul ce dernier est e~i9é pour les carnivores et

singes âgés de moins de 3 mois.

- pour les animaux de basse-cour, après le con

trôle sanitairo effectué 3 l'arrivAs, les importateurs doi

vent fournir à 1lagent de contrôle, une autorisation d'Impor

tation dél ivrée par la Direction des Services de l'Elevage du

Togo.

Au dé~art, tous les carnivores (chiens; chats) et

les singes âgés ,de plus de 3 mois,doivent avoir été vaccinés

depuis au moins un mois et moins de six mols contra la rage

ct être accompagnés d'un certificat de bonne santé dél ivré

par la Diroction d05 Services do 1iEJevagG ot des Industries

Animales du Toge, 48 heures avant le départ. Pour les autres

esp8ces animales, notammen~ les pslttacld6s (perruches, per

roquets, etc ... ), seul le cortlficat de bonne sant~ est exigé.

A défaut de tous ces documents, les propriétaires

sont tenus de prGsenter leurs animaux à la DIrection dos Ser

vices de l'Elevage et des Industries Anlmal8s pour une visite

sanitaire et une mise on quarantaine.
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Ces dispositions du contrôle sanitaire manquent de

rigueur, car en fait, pour une bonne police sanitaire on ne

devrait pas permettre aux animaux non munis de pièces sani

taires de dépasser le côp du poste de contrôle et moins en

core de se rendre au Service de l'Elevage situé en plein cen

tre urbain.

Voyons maintenant ce qu 1 i 1 en est do l'acheminement

dos animaux par la voie routière.

Il intéresse les transactions commerciales du gros

béta i 1 su rtout .

- Pour les· importations par vole de terre, nous re

tiendrons le cas de la rôgion dos Savanes qui reçoit la plus

grande partie des animaux Importés.

'lA l 'oxclusion des cas d'urgence, le contrôle se

fait à Dapaon ou à Mango selon que l'on vienne de Clnkassé

et de Niamtougou, ou de Koudjoaré et Borgou ll Z.P. ADAH (6).

L'agent de contrôle sanitaire se pr~occupe de vé

rifier les pi8c(')s officielles d10rigine : lalssez"posser,

certificat de vaccination. Ensuite il passe à une vérification

numéorique du troupeau et à la visite sanitaire. Il vei Ile 5

!~ mise en quarantaine du troupeau durant une sem3ine au moins.

A cet effet, le poste de Nassablf est muni d 1 un parc. A la fin

de la mise en quarantaine, si les animaux ne présentent aucun

signe clinique de maladie contagieuse, le chef de poste dé-

1 Ivre un laissez-passer sanitaire togolais pour la poursuite

du voyage. Ce laissez-passer sera visé dans les divers postes

de circonscription jusqu 1 au 1 ieu de destination. Il faut no

ter que tout animal en dGplacement p malade ou très fatigué

est abattu d'urqeMce.

Dans les autres régions. la quarantaine varie de

2 à 12 jours. Malheureusement, nous avons pu remarquer cer

tains relâchements dans l 'appl icatlon des mesures de quaran

taine, tenant 3UX difflculté~ que nous avons d6Jà évoquées en

ce qui concerne l'isolement. D'autre part, quand un parc est

aménùqé, il abrite à lù fois petits et grands ruminants et très

souvent des animaux d'origines diverses. Ce qui présente un
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rIsque assez grave car si un cas de maladie contagletlse se

révèle en ce 1ieu pendant la p~rlode de-quarantaIne tous les

Qnimaux de passage peuvent être contaminés.

En matlore d'exportation, les mesures retenuos sont sa~

slble~ent les mêmes que cl-dessus. Le marchand exportateur de

bét311 doit obterir du Service de l'Elevage une autoris~tlon

d'exportation. A défaut du chef de région d'Elevage, seul le

chef de circonscription d~Elevage est habi lité à dél ivrer cette

autorIsation. Quand l'exportateur a rassemblé tous les animaux,

le Service de l'Elevage procède à la vérification numérique,

à la mise en quarantaine et dol Ivre un laissez-passer sanitaIre

attestant le parfait état sanitaire de l'ensemble et les vacci

nations éventuellement exigées.

Depuis avri 1 1976 il est mis en circulation un lalssez

passer international, c'est celui de la Communauté Economique

du 86tall et do la ViJnde <C.E.8.V.) "p3sseport pour le bétail"

(voir annexe V). Les vaccins exigés pour les transactions com

merciales sont alors ceux contre la peste bovine, le charbon

bact~ridien. la péripneumonie.

Cette analyse des mesures retenues pour la protection

sanit?ire lUX frontières nous amène à souhaiter que la 10gis-'

lation rende la mise en quarantaine obligatoire sur l'ensemble

du territoIre et efl fixe 13 dur0e. Oans ce but, les services

officiels doivent renforcer les structures nécessaIres à 11 1so

lement de tout animal d'importation ou diexportatlon quelque

soit l'espèce à laquel le il app3rtlent. liserait aussi souhai

table que les transactions commercIales soient mieux orga

nis6es de façon que les animaux soIent mreux suIvIs. En effet,

lorsqu'on laisse à 1iexportateur ou à l'importateur le soin

de faire connaître chaque fois ses Intentions, on n'envisage

pas le cas des hommes qui manquent de probité.

2-b - Contrôle des mouvements d 1 anlmaux

à l'intérieur du pays

C'est la rartie la plus dGI icate du contrôle. El le con

cerne la circulation intérieure du bétail autochtone (impor

tation d'une région ~ l'autre), la tr5"shumance en provenance

de~, pays sahél i ens, 1es trans i ts d 7 an lmaux.
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Les foires, les môrchés, occasionnent un Intense

mouvement du béta'f 1 autochtone vers les centres de consom

~atlon. Bien plus. depuis la s~cheresse des ~nn~es 1970-73,

le Toqo dans sa région Nord. est un important centre de

tr~nshumance. Les animaux lui viennent surtout de la Haute

Volta.

Enfin, compte tenu de sa situation géographique,

le Togo assure le transit entre \e3 pays producteurs de

viande (pays du Sahel) ct les centres de consommation tels

que le Ghana, la Côte d'Ivoire.

Ces trois ratsons suffisent pour qu'une mei 1 leure

attention soit prêtae au contrôle sanitaire de la circu-

lation Intérieure du bétai 1. Malheureusement ce n'est pas le cas.

Pour les animaux autochtones, il n'est pr0vu qu'une

autorisation de sortie réqionale pour 6viter les vols (voIr

annexe 1Il) .

Pour les animaux en transit, arrès les formai Ités d~en

trée, i' n'existe aucun dispositif permettant de suivre 1lache

mlnement, et les conducteurs rival isent d'astuces pour échap

per a un contrôle 0ventuel .

Dl un commun accord avec la Haute-Volta 11 est établi

un certificat de transhumance (voir annexe IV) dans le cadre

rie la règlenlentation de ce mouvement. Cependant aucune mesure

prpventive m6dicale n'est mentlonn6e et les zones de trans

humance ne sont pas dél imltoes.

Ainsi les moyens de protection retenus paraissent dans

l'ensemble très insuffisants et demeurent théoriques.
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o

o o

En conclusion, les moyens de ill 'action!! et de la "pro

tection" sanltairœretenus au Togo s'inscrivent dans le cadre

général des dispositions adoptées dans la plupart des pays.

Cependant il apparaît que dans bien des cas ces mesures mé

ritent d'être proclséos, n'être assorties d'une infrastruc

ture permettant une applIcation rationnel le et enfin, d'être

sans cesse adaptées tant à la conjoncture socio-économique

qu'5 l 'actualité de la rathologie.
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CHAPITRE Il
-.-=-:::-=-=-= ....

U\ ~,11 SE EN OEUVRE DES HOYENS

Les textes 16glslatlfs en vigueur et les conditions

de leur exécution détermineront les résultats de cette mise

en oeuvre.

A - TEXTES LEGISLATIFS EN VIGUEUR

Notre 0tude devrait se faire en deux temps, en ana

lysant les toxtes concernant l'exploitation des animaux et

produits d'origine animale puis ceux qui se rapportent aux

maladies r6put6es légalement contagieuses. Mals nous d0lals

serons volontairement la première partie pour ~viter des ré

Pi)t 1t Ions.

El le a fait 1l objet d'un sujet de thèse déjà traité

p?r notre col I~que Z.P. ADAM (6).

L'auteur s'est penché plus sp6clalemont sur les tex

tes régissant les mesures prises: à l'Import3tlon et à la

circulation Intérieure du bêtal 1, pour les animaux transi

taires, et à l 'application des mesures règlementant les expor

tations, de même qu'au stade des abattoirs et de la commer

cialisation des viandes.

Aussi, nous envisagerons Ici les textes régissant la

pol ice sanitaire dps maladies contagieuses.

- Les textes législatifs relatifs aux maladies

réputées contagieuses

Ces textes Int~ressent d'une part l'les mesures g6n6

rales l
', d 1 autre pnrt les lImesures spéciales;! relatives à la

poilee sanitaire des animaux. Nous les présenterons succes

sivement .



- 84 -

l-a - Les mesures 16glslatlves g6n6rales

Nous retIendrons tout d'abord l'arrêté nO 550 du

30 octobre 1934 rèqlementant la poilee sanitaire des anImaux

dans le territoire du Tooo. Ce dernier demeure IJélement de
-' .

base de l'actuel le législation zoo-sanitaire.

TITRE

Sont Jtéputéu, c.o YLta.r-<-eUA u, daJ'I~ tout le :teJtJtlio.ifte

du TOflO plac.é -60(L6 mandat de la FJtanc.e v lu, maladù:'--6 -6l.Uvantu,

la MDe dan6 toutu, lu, Ml'Jèc.~~

la pute bov-<-ne. daM toutu, lu, u tJè.C.M de. JW.m-<-

YLanT...-6 e.:t daM 1- 1 upèc.e poJtc-i..ne. ,

- fa pêJU.pne.umoMe" ,fa tubVtc.ufo.6e daM l'upèc.e.

bov-<-ne ; la. îl-<-èvne c.ILaJtbonne.tL6e., dal1-6 leA u,

pèc.f'...6 c.hevmne., bov-<-ne." ov-<-ne. eX c.arJt-i..ne

- le. c.haJLbo!1 emphlf-6é.matwx daM l'u,pèc.e bov-<-ne

- Y.a gale daM tu, upèc.u, ov-<-ne. et c.apJUl1e ;

- fo. mOJtve., la lympha!1qile. f'(J-<-zooüque.. dal1-6 lrA

e.6pè.c.u c.he.vr'tU.ne" Mùl.e, .(.euJt,6 CJLoùeme.nt-6 ;

- tell a61ecüoV'J.> è2 btypanMOme6" d{1f1,~ lu u,pèc.eA

c.hevo./!J.ne" M-<-ne, bov-<-ne., ov-<-ne et c.apJvi.ne ;

- fa c.fave.R-ée., la mé-U..toC'.oc.ue. ou 6-<-èvJte. de. Mai.:te."

La. t-<-èvJte. c.a.:taJtJthale, .e 1 ilrJa.-tt:tx-<-e. c.onta,q-<-e.UAe,

darL6 lu, u,pèc.u, oV,ùle et c.apJt-<-ne. ;

- tu, p-<-JtoptMmO-6u" dartll lu, u,pèc.u, c.hevai..i.ne.,

a.6Ùle, ovbl.e. et c.ap,une. .~

la pu,te. éqMne" dan~ lu, upèc.u, c.he.vaLtne."

M-<-ne. et f.euJt.6 c.Jtoù eme.nf...-6 •

Cette nomenclature des maladies contagieuses comporte

aussi bien des maladies Infectieuses que parasitaIres. Nous dé

laissGrons volontairement ces dernières comme nous avons dôjà

eu 1ioccasion de nous en explIquer.
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La !JOüc.e. f.Ja.~e dM Clrvimaux ut M.6UJL.ê-tl pM le.

peM01111e.1 de .f..' ilUpec..:tion vŒtVtÙlCl,t/1..e. rILêvu à C C1.!Lt-ide. Z de.

lla!L.Jtêté du 28 o~tob~e 1933.

rn dr.hM.!.> de. f.' ÙIJ.Jre.c.uo11 vétéJtinaiJr..e p lM <1f.1e.I1U

c.ompête.n.tJ.J poWt c.o r1AtO.te.Jt l' c.wte.nc.e cl' une. mai.acüe c.o nXagie.t.v.J e

I.lont ~

-o:c..6 vétéILùta).Jr..e6 a.uX-U.J..cUJr.M ]:JOUIt tocdeA te.i> rEt

tru:UeA énumçJtéeA à f' C!Jl..Üc.te. 1, .6au.6 1!./1 moJwe., .tu m11.adiu du

pOILC., R.a mé./!..,LtOC.Oc.c.ie., .f..rl MèvILe. c.C'...:ta.'Vl.ha..te.,.t' a{laf.axie. c_onta

q,[e.u6e..

- f..eA lt9e.nU de .t' blf.Jpe.e..u.on vétéJUnC'....(;r..e.; dél.l,[qnê..~

aux palLacILctphu 2 et 3 dee. 1 rWLUé du 28 0 &0bILe. 1933 e..t daM

f' o.!lJtUé d.u. 26 ju...<J..le:t 1934, roUIt .ta. pMte. hovin.e., .ta. réJUpl1e.u.-
• 0 0 ~ 0 h . f -' .1-: ~ 0 1 1 ~'f-: -

mo~u.ep .La.C;O-L-e., Z.a ~ljmp, cmg..v:t?. ep-<"zoo/vu{W2.p -._e..6 a.nf)e.c..:u..on!J (t

:tJu:lr:>(mo,~omu,. .e.a. c.lave.R..ée.

Tou..te.10M, teA vzA.:lJMn.aiJte.!.> a.uxilia..Utu, feA ·.tl1ù..i..tt··

ru:.eJr.!.> e;t. motu..teu.Jt.6 devILont obufja:to..i..ttemel'l,t -6Ùma.t.e.Jt .tOu.6 fe...6 C.M
'. L.-

.6u.6pee-t6 (;; .f..e.wt c.hen de .6eJLvic.e, U f_ui 60uJttUJt .:tOM tu ILeMU-
f .• (} - .'. -1- d d-t . 0 - h +. . .. ..J ?gne.me.nT:6 P rJtr......e.Ve..".'1e.Yl.AA, e.n vue. e. e. e.Jtm-<..ne.Jt -LU. 11~VLU/~e. (le .t.a. ma.-

f!.a;,J.ie.

!J'A mé.dec..il'l1l e;t .e.eA 6ol1c.Uonnahr..u du. !.le}T.v,[c.e. de l' AgJti

c.uLtwr..e. !Jant invilû à. ncuJr.c c.onnaUlt.e. à li cw.;towé admin..i.l.l.tJz.a

:tA.ve, W m(7v~a.d..i.M c.o nta-[!ieU1l e.I.l du bé.ta-U qu 1 .-Lt~ .6ont .6U1.l c.epu

btu de. déc.ouvJUJt au c.oW'...6 de. .te.uJt.6 towmê.u ou. il t 1 e.x:rnen d.e.!.>

vi..o.nde.f.J de. bouc.he.Jt,[e..

D'après les r~ffrences données dans cet artlcle, les

personnes suivantes sont habi 1It0es à constater l 'exlstonco d'une

maladie contagIeuse

.- les agents vétérlnalres du contrôle sanitaire,

- l'administrateur du chef-Ilou de cercle le plus pro

che (car c'est à lui que les conducteurs de bétail devraient se
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pr6senter, munis du certificat sanitaire déllvr0 au poste de

contrôle de départ). Ce cas est prévu par l'arrêt0 416 du

26 juil let 1934 règlementant la clrcclatlon du b0tall et Ins

tituant le contrôle snnltalre sur les zones frontalières du

territoire.

Quant À l'arrêté du 28 octobre 1933, il a été abrog0

par 1'3rrôté 199 du 3 avril 1943 qui a repris int6gralement le

texte de l'article 2 du précédent arrêt&. SI nous tenons compte

des personnes citées: les agents du cadre local: Infirmiers,

vaccin3tours, survei liants d'Elevage, lnstructeurs de coloni

sation, so~t hab! 1itos à constater l'existence de maladie

cont6~ieuse.

Tout pJtopJr.J.U:a.iJr.e., tor.rte- reMon.ne. ayant à quef..que.

:t~e. que. c.e. -6oil ,fa e.tUVl..l]e. de.!.> MÙt6 ou fa qa.JtGe. cl' un aru.mal

atteint ou Mupçonné d' êtJte ctt:tC2J..YLt dl une. maladie. c.onJ'..ltg..te.u.-6e.

ou Itéputée. c.omme. ,te.i.J!..e, e.!.>t te.nu. d' e.n ~a...tIte. -6M.te. c.hamp Ùt

dé,('...tC'Jl..a.t..ton. à i' Adrn..tn.<.6:t.J'...cvteu.Jt Commandant de. c.vz.c.1?e., ou au

IvlcU!r..e., au Che.ù de.!.Jubcüv,u,..ton ou à un a:Je.nt dé6,t,?né à .e 1 tl.!l.t.{,

cie. 2.

L' arumal e.n. QUe.6:Uon. de.vJta êtJte, .ùrrmécUa;teme.nt ct

avant iilÎ1ne que .t 1 .'1UtotUtê. adm..tn.<.6:t.Jtc<tive. aJ;t Jtépon.du à .t 1 appe..t,

-6 épahê. e.:t r.1a..tvLte.nu au;tant que pO.6/.)..tble. ..t6 o.fé de.!.> a.u.tJte.!.> alu.

r.1I1UX ~1..IAc.e.rL[b,ee..6 de. c.onVLa.cXM .ta malad..te..

L<? he.!.>:tant du :tJtoupc..au rJaJun..t le.quel 'J..tvail -t' aJUmal

atteint ou 6Oupç.ol1né 11e. de.VJLa, eH au.c.un. C.M, qu...ttte.Jt I.>on. f"'<'e.u.
de. JtaM embleme.nt et -6 Ma pJté-6 e.l'lté e.n. e.rtt..te.Jt ii li OJ.d.oJtilé adr:1..t

VIJ.A:tJr.oüve. en m~..me. templ.> que. .f.. 1 (HUmai mai.ade..

La. déc.R.a!r.a.:t.J..OH, R. 1 .{,J.>oleme.nt e;t fu pJtue.Y,,-tatiOI1 -6ont

ob-ugato..tlte.!.> rOM tout a.ru.mal mor.;C d'une. matarUe. c.ontaq..te.LL6 e.

ou -6oupçonnee. ~omme te.lle.

/Vl.tJ...c.f..e. 1-
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,~+ cl A • .~ - Q' h .. + : ~ f} 'J ()" • • .J 1} h R'OU W1 age.,Vl. -. C..6.-t911.~: a -t.. WlAA...lA...e. ... ; .Le. cOmtï1.-t1.l.6UJLe. c'l?. ·ut. ,C.PLL-

bUque. pJ1.e.nd, .6'il ut HC.C.~.6abte., W1 o.JlJtêL2 potzJ..:a.n:l: d[c..taJl.a

tion d' .inlje.eUOit (!IU ..t;KÜqUe. i' o.ppüc.a/"vi..on. .• dan6 LLYL pé.û.mèbte.

dé.tVt'·n.itC: d!?A ::'le..61Vl.~ r)fi.(J/~cJvUeI.l av- :U:tJte. 11; a...t1"L6.i que. de.l.l

c.o n.d..-Ltio H6 cl' o.ppüc.a;t),on de. c.e.I.l me..6U1Le...6.

\

IVl.ti...c.f..e. r:

Let dlluJt de.l.l Cl..vUma.u.x mow de. r:laJ.a.d~e.I.l c.oW..LtÇUe.u.l.l e.I.l

queU.e. QU 1 e...f..1e. .lJo.i...(, c.efJ.e. d~ aYL-imaux a.b(tti:J.L6 c.omme. at-te...in.:tJ.l

::le. pute. e;t du... fLOue! e): ne. peuX e.n OUC.UYl C.O..,6 YJl..e UVII.êe.:l .e.a.
c.on6ammoûol1.

Lu c.a.daVILeI.l aLL d;;b1L.i6 de. c.ado..VfLU dM ctrU.moux mow

ou a.baLt..l/..6 c.omme. at.tunt6 de. mcd.a.d..iu c.ontag.ie.ul.lu do.ive.rtt

Wc. dé.tJuU.:t6 pM .te. te.u ou e.ILGou.i6 a Wl mè...tJte. c..il1qu.a.n:te. da.n6

Wl ~VlJLa..i.n 6.-U.u.J .60Ul.l .te. ve.nt ii 500 rtlèbte.l.l au mo.in6 de. tou...-te.

h.a.b..i.;t.a..û.on et e.n:tOU!LJ d'une. c.tôtuAe. .6u66.i1.lante. pou//. e.n d~6 e.n.d!z.e.

.t' ac.c.è..6 aux o.l1~a.u.x .

.:J.iF:.. i e.!1~ou.i6.6eme.nt 11' e.-6t pl't6 6t:U;t .6U/L p.ta.c.e., .te. :tJr.anl.l

pOU du c.t:t.drw.te.6 vVt6 .te. Ue.u d'e.n6ou..il.ll.leme.nt ut 6cU:t MUI.l

I.lwwe...i.Ual1u... de. t 1 oJ1:toWv.. .6an..U.tUJr..e..

Lu -C.Oc.oux. oD ont .6Œ.JOUIIJ1.é. lu a.umaux aftuntl.! de.

ma.f.o.dJ...e.I.l c.oVLtoq.ielL6e.1.l aA.n6.i que. tu obje.:t6 qu...i. ont Œ:tê. e.n C.OI1

:ta.e.:t ctve.c. J!..u al'uma.u.x ma1ade.I.l rio.ive.n:t ê.:tJLe. cl[1.l.in6 e.c..tQ.6 0 Cl clê. 

:tJc.u...i.;tJ.. Lu matJ..è.ILu aLimeVl.-tû.Jte..6 et le..,6 6u.m.ie.M f.Jont dQ.tJw..i...:t.6

ou e.nn0u.i6 0

Le.I.l c.auJt,.~ , e.nc.l.a6? paILc.I.l et pâ.twul.g eA I.l (1 nt ir,xe.!Ld.J.;tJ.,

pe.n.dal1-t un mo.il.l f.Jau.6 e.xc.e.ption. Mxée. au übr.e. II (c.n. l.luUe.).
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!..v) 6k.tJ-M d' rtbattaqe, d'en1oI.UMement) de tll.lU16porJ::,

du c.{'JJ'·\)/li!.-6 p de dé..6-<-n6ecA:..<.olt, de. quaJtcuui7.Â.-ne. .6ont à -La. c.fUVt-

1 ' , • f' .~ A '.-1' t~ 1 + du .~(!e ..lt n(~rne;. _oc.!U..o h!Lc.u.ne -<.f1UCf1Vv<..- C n eA~.. e auxVJ!l.opJuC-

;f:a.,i}z.e.lJ deJ.J af'lA..'11aL1.x lÀ.b.u.tu.6 .ôau-, davu. te. C.M de :tn.be!l.c.w~o.6e et

de. mo!l.ve daJt6 ~~eJ.J concUûom ·Mxée.6 au. UtJUl II 0

l-b - Mesures 10gislatlves spéciales

TITRE Il

RAGE

1.0!l..6qu.'un C.0...6 de. fLage. ctUJr.a é.t0. .6-<-gl1a.t~ dam uV!e loc.a

.P...-U2., -te. ;~ia.Ute.. f' !'.dm-<-n<.J.,:tJtate1J.JL du c.e/l.c..2.e. ou le Che6 de .Ut

.6UbcU..IIU-<-O 11 (JOWUl.a M.do nl1e!l. -fa. .6 éQ!LeAt!ll1lion de tOU.6 ReJ.J c.h-<-em

'kM W1\? h.('1-t.oV/ détVtm-<-né.e. et rendant deux rlOM au i:10-<-Y'c6.

Fef' 1ant cr .te:mJ,6 J .ie {'At /.i".tCAdA..t.JW.x p!l.o:J!l.Â.-éf.JJA.!l.eJ.J

de. -6e. du.6w..ur. de fe.u!l..6 ducl1.6 ou de. .Cu c.ondu..ur.e. en dc.f10M

de f.eUII. !l.2.6.we.nc.e..

LM c.fue.n6 e.!l.!l.ant6 .6Vl.Ont aba.ttu.ô -6[,J'L6 d::Zo.L Sont

c.or/J.}-<-diVti2.6 c.omme. VUl.JIV'.:06 , l.OU.6 .!!.e..!J c.!ue.tU VWI1 munÂA d'uV! c.ot

Ue!l. raMAnt ind-i.c.cdion du VIam du pJz.opJL.i.('.-tai!te 0

Atr.:Uc.f!.e. 70

Tout aiUma..t. a..Ue.Ùl.t de. !l.age Mt ,{nmê-cüo.xe.ment abattu;

teJ.J c.hie.vL6; ~te.l.> d'l1Lt6 W..6i ql.l.e. tout aut!l.e mammi6èJte e.n c.apil

v..u;Z ou e.n UbWl:: p moJtdll-6 ou 2.Vl!l.oulC6 ou ayant êtê en c.omac;t

ave.c. ~m ~lJu.r"a:? enJW.qé J.;,ol'ttil ab~ à Ji. , e.xc.e,VJilo.l1

- cie.6 e.tû.-cVUJ qU;, on::: r:..tz Vac.ufû..6 r!l.éVerttiv8nem pM

UJI p!l.oc.:J.dC W'/tC;; pOIL le. Com:1J,<A.6we de. .i~r; Rzpu!:'Uque. ct dont
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le--6 -c.on;U.:ti..oyw d' o.pp-ü,c..cttiOI1 .6eJtOI'!t n-ixf:.u paJt UJ1C- wcuhU./te.

.6 pŒcid e. •

- de)) rOltc..6 qeU joouve.n:t ê;t/te. .6a.eJU(.).ê.6 POWL La. bOLL

c.heJ1.iC!. pe.ndajll;t -e.e--6 cinq jo/vu, qeU beUve.nt fa moMWte. ~

- de.-6 hvr..b-iv:)JtUJ dOl: Ic.J.J:tiqUe.-6, que. .tu j1ltop!t-ié.ttUJt<UJ

peuve.v:,t UJte. au;tow,~.6 (j C.On6vr..VeJL, apltè,.6 av~ du SeJLv-ic.e. VUr:-

!U.-HMlte. ou. p à. de !lL1Ld (~LL Se.'tv-ic.e. tléé--ic.a1 daM c.e. C.M, Le u,:t

-intvr..(ü,t de. .62 de.Ma)A-<-tr. de. c.e,~ av-LÂ.:no.ux o,varvt .Le.. dŒiaJ... de. ~t'LO,u,

mo,w .6aUn r0u.1t J..a boudlel'vle..

LOMquc- dM c.hierrll ou dc.J.J c.ha;."JJ ont mo!Ldu dM peMon

ne.6 et qu 1-if fi ft ueu. de.. CJtundJLe. ta. Jta.[!e.) c.u anhnaux p .6-i t' 0/1

peut .6 p e..n .6f1.i-6~~ .60.1'1.6 Eu aba;t;tJtc., .60~t pto.c.é.6 C.11 obMUtUJLt..t011

/.)ou/.> -f..a buJf..V~:tnYl.c.e.. d'ur!. \}iit·~lU-~c. ou d'un. !11Cde..cin ji.L.6qu'a

c.e. que, ,te ,üct.o.n.M,ÜC- .6oli ê-tabu.

PESTE BOVINE

lvr;t.J.c.)~e.. 12

:-'è.6 qu' UH c.c:.-6 de.. peA..te.. bov-ine..~· aLLIta V:-;~ c.on~.taj;J- dan6

un ;t!Lour.Je..01L) .f'.e.. Corllln-W.6M1te. de. .ta. F~épubuque.. plte..nd un aJlJ"-UC

d0.cJ..aJl.ant ù16e.cté .te.. ;teJUU..:.to-ilte. de ..ea. f.oc.aLUé- oil .6e. btOuv!2- te.

VLOUpe..au c.otttami~ü2 et d;;i.:teJtmino.,u; t 1 ê.-te..ndu.e.. de.. .fa zone. 6ltanc.he..

('.ntOuJulnt te.. teJlJt.Uo-<-tr.e.. -in6e..uC: zone.. daYL6f.o.que.Ue.. auc.un anhnaf,

dM e.-6pèc.u bovùl.e..) ov-ine. , c.aplU-ne.. et pO!Le...tVl.e.. pfLove..nant .60a

d,IL .tvL!tlioitte.. 'Ù't,-jec.tŒ; .6oa du teJ1.J!.J.-tohte. -iVl.de.rnne ne.. de..vJta pZVl.0:

.:tAelr.•

LI rvuŒté. prut e.n oLLt,'Le dé.c..taJLe..Jt 1. P.unmu.yl.-Wation; du

o.n..<;~1CWX (!e.f.' (?At:J~Ce. bov-ine. c.ompW dOJ11J ,?fi. zone.. -in~ec.t(;.e.. e.t da.M
• • • u

.0.('. zo Yle. jfLo...nc.he. ou daM fa. pltem-iè.!Le. .6 e..uteme..i-d; 0 b.ugct:t.oitte...

1)ano c.e. C.M t' CV!AU", 6-ixe. te mode. d' ,{.mmu~aT..-toi1 qu-i de..vlUt we..

{'Jl1rJfo yi!-.
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M:üc.R.e 13

Lu WJi1aux p bov-<-l't6 $ ov-<-l't6. c.a.pJUl't6 e:t poJz.cA..l't6 du -teJz.

JU:to-UteA déc,.e.aJtf~ b1.6ec..té.-6 do..i.ve.nt iUJr.e. Jt.e.c.e.n6Ç~. Tou...-t c.a.-6 nouveau

de. peAte. doil UJte. -6-tgl1afé.. Il ut -ü'l/te/t.cLU de. ta.-tM eJz. wc.u1.eJz.

teA aru.mau.x deA eApèc.eA cA..-de.,~.6u.-6 c.UCM dan6 tou..te.t. 1 Œ.x:e.ndtte. du

te./1.lt-L..'to.i.Jr.e. -<-n6e.c:te.. LM foc..aux ail oV'.x ,~é.jouJtné feA mafu.deA .6eJz.o~

dé-6-tn6ec..té.6 ou détJr..u.JJ...-6 paJl. te &eu; .te!.> C.OuM. LU e.nc..e.o-6 e.t piitu.

lUZ.]e!> ÙI.-6e.c..té..6 f.,eJz.o~ -trtteJz.dd6 rJe.ndI1.Yl.t hu.Lt jOU!l.J.i.

/vd-<..c1.. e. 74

La. c.haJJt de.J.i {lYu.rnaux ati:e.ùL-U de. peA.te. bov-tne. peut êVLe.

c.On-6omm{e. da.vtf.> la Jz.2.gian ,.[nae.c..t2e., ma.L6 .60u.-6 Jz.we/tve. que. .e. Paha-tta.,qe.

W. lieu .60u.-6 -6(1Jl.vw~anc.e. d' un age.~ de.. l'bl.6rJe.c..tion vétéJU..na.-<..Jz.e.

e:t que. .P..a v..w.Y'.de. .6oil dé.pe.c..~e. e.n ~~Jz.agme..",.t~ de. 2 /u:1.0-6 au p.etM e;t

-6oUf11..L6e. a t 1 (2éuJ'J.ilion pe.Y1.dan;t Wte. he.u.Jt.e. au moblJ.J.

Le.,o pe.a.u.x -601tt pJz.ov..i.J.Je.vteme.l1..t c.mlô..i.J.Jqu;:;eA ju.-6qu'il .6tJ

w--iAa.:ti..on. 1:1aM -tOM teJ.J au:Ot..e..6 c.t1.J.i e.n rXt/ltic.u..i-<..e.Jz. toMqu' un

ctfie~ te.c.hn...i..que. ne. M. :Owuve. ra.6 -6u.Jt. p.f.o..c.e.~ tu c..a.davJz.eA et; leA

débw de. c.adavJz.eA. .te.J.i re.aux. doivent me. dé~tJ.> c.omme. u
ut cU.t !i. i' a!LUue. 5 e.t fu c.oV!..6ormra..u.oY/. de J'A v..i.a.nde. aer.1euJt.e.

.6 .t:!U..c...te.me.n.t i..~e.!ldUe.

Ln dé.~on d' -tn6e.c..tion ~1e. peLtt V.Jr..e. te.v'2e. que. tOM

qu' d .6 e. .6 e.M (~c.ou1.é lm dé.1.fU de. bte.n.te. j OuM apJz.è-6 que. .ta mo1'.a

rUe. ail c.omp-f.è.te.me.nt dM pMU c.he.z .Lell a.t-tUltU na,tu/tei1.eme.~ ou

Jz.e.ndu..6 c.orr..f..ag-te.ux. pair.. A.rlfmuvU,oa.:ti..on'" > e..t a,1JJtè.6 qUe. fe..6 me..6u.Jt.e..6 de.

dé~in6e.ct..{on a-<..~ ~té ac.c.omptie,o •

• L'anuenne méthode. de. vO..c.ci.na;t.i.on c..OJtJtMponda-U: à une. véJUtab.e.e. Jz.e.

pJtoduc..uon de. ta ma1.aIJ...i.e. pM une -6ouc.he bé.n...i..gnc..
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PERIPNEUMONIE BOVINE

1..0JtlJqu'un C.M de- péfvi.pnetulto.vtie.. bovine.. a. Q..:t0 c.o.V'J.d:a;tŒ dl1l1/.)

U.l1 .:tJtou.pe-.'l/i, .te.. CO/)"J':1i.6.6cU!te.. de.. J!...~i;U:YJubuque.. plte..l1d Wl aJUtUJ.

poJz.tt:mt déc.Jèiv'1.a.:Uo 11 d' in6 e..c.:t:.i.-o n cle6 .toc.aux" e./fI.c..f..a.6 e..t pâ,tuJz.ag e6

daM f!-eAqU2.-r~!J .6e. bwu.ve..nt f.u atti..'11aux l"1a..f.adu au c.onta.rnin0..6.

1.~..6 an-L't1aLLX c.on:taminé.6 ou .6lL.6pe..W doive..nt daM R..e pf..Lt.6

b 1 d- (1' l' 0 • .4-: 01' li 'A 4- - ~: !lte..n e..:.tU., OU.o.ur. .LM vac.uI10.ÂA.on.6 ou -L .{..6o·....e.me..yVL plte.ve.nAA-1j.

I.t..6 11e.. doive.n.t pM qtU:ti:.e.Jz. .ta. zone. dô.c.laJtC e.. il16e..ct;!'e iJe..l1dam:

une.. ri?Jz.iorie. de. qualtaYL-te j OU/I-6 •

La c.ha.i..lt du <'1.Yl.J.ft1aLJ.X a.t:tunt.6 de.. péJz.ipne.ttmovu.e pe.1Lt me..

;?A.vl'tée :l Ffi c.(m~emma..t.Â..on; da.v!J.l .fa zone. in6e..c..tée., .6"<' .t'aba.:tta.ge..

aUe..u .60lL.6 .te.. c.on;tJr..ôf.e. d PLut ii.ge..nt de ..~ IÙM'p~cüon vé.tvuna.iJz.e...

!'I.GR'/E FARe 1f\J

LOMque .ta r10ftve.. ou. te.. niVl.cÙl -60nt C.Ol1.6ta.:tCô da.11.6 une..

l~oc.a.u.:t;z, J!.e. Commandûl1-t de.. c.e.Jz.c.J!.e.. ou Ce.. McUlte.. f)ftUeJU.:t .e' abrti..··

:t.aH e.. dM a~z..{J11aux,

LeA arWnaux .6lL.6pe..c..t.6 ou c.ov~J.:1r1il1.C..6 .60n.t .6oumL6 a .e' épJtw" ,

ve.. de.. ;~a matC.C:.ùlŒÜ..on. Ceux qui ltéagiMe..n;t il c.efte.. éplteuve.. .6ont

a.ba;t;f:u..6. Une. indemYL-dé. é[lai.e.. (~ fa. v<'U:e..U!t de. .e 1 aruJ'J1o)2 r Mxée. pa/t

te vi:.téJz.inwe.. il1.6pe..cte..uJt ut due.. ;~OMQU 1il H' ut pM VlOUVZ. de..

fE.6.ton a l' aut0P.6;'e..
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Lu a"umaux c.ovU:a:.'l-tVl.é.6 ne. pmvent YJr..e. expolléA e.:t

m)A en ve.nte. ;: le pJtoplUé.:tc»r..e. ne. peut .6 1 e.Yl. deMaiA.ul. que. roUIt

,(e..6 'Sai/te, afxttiJr..e..

Lu r.lehuJteh It-..Uxqueil.eh .6ont .60Ur.ÛA f!.e..6 c..ontam-t!1é..6

ne.. ;~on;t Ee.V2M qu'un mo..iA apltè..6 fa mcü'.fé-ùta,:ÜOVl, e;t apJt(~.6·· .ta.
d{;..6-tn{ e.c.J"vioYl..

TUBERCULOSE

NrJ.J..,c..R..e.. 29

Lo!t.6c!u.e. W. tubeJtc..u1.0.6e.. ud d?c.icv!'~e.. daVl.6 fA.ne.. .z..oc..a

W2 p le. Comm..iA.6Wr, de. ta Répubuque. pJte..nd un oMitŒ. f:JOJt:ta.nt

dŒc.R..cvw.:tum d' -tn6e.cA:ion dM R..oc..C'JlX e;t e.ncJ..o.6 oc.c.up~ Y.)M lu

arumc;.Ux mala.du.

Le-~ Grvi..maux pJté..6e..ntt'lnt de..6 ~i~mu c..r".J..,vziqU(l~~ de.. J:.u6eA

c.w".o!.JC Mrut a6:t:t.tu!.:J .6WL oJtdtte.. de. R.. l ,\dm-tHM.:tJtate.Wt.,a.pJtè..6 a.v..iA de..

e' THJ., pe.c;te..Wt \) 2.J~êjU/1cvUte. Qui Jtend c.ompte.. a.J.U,.6ilôt a f' auJ"...olutc.:.
a.dn-tluAtJtaUve.. .

l\Jt.t.tci-e..31

Lu an,(..Jnaux c..ontam..i.nS6 60nt Mumi.6 à fi ~rJte.u.tfe. de..

tubVlc.uf:.ina.t.icm ; c,et.te.. -cA.. ne.. peut UJte.. a.ppf.iquCe.. que. pM t ' rnfl

pe.c..te.Wt vétVr.,[no.iJte... Lu f7.ru.maux .tr.e.c..onn.u.6 tttb.e.Jtw.e..ux Ci. ia .6u.ite.

de.. .·fa. :tn.beJtcvlination .6ont ahc.t.tuM·

Ui1e.-tl1deJ:1IUtê. éf1(u~e. a ia. vCÛ-e.Wt de. fi anùna.f.; Mxée.

OO/L .f rI It6pe,c;te.Wt vUéJtùl.o.M.e.. , ut clue. foMqu'.a Yl. i ut pM

t!touv2 de. lé.6-tOI16 ~ .e.. r autop.6-te..

1\Jt..ü.c.-Ce.. 3Z

! eA v-taVl.du pJto VeJ1a.n.t dr../.) l'trUt'!a.LtX c...ttunl;., de. .:tubeJt

CIt.(J;J.,e. .601tt llC!.M-tC.6 et e..xc..We6- de. J!ft con.601'f111atJ..on e.n. to:taütC'. ou

e.n :,"JCl1.Üe M.xOYl. .c.' a.p.v)'l.\~r...<.a.,t.[oVi de .C IJiL6pee..te.UIt uUi2lVi.n.a..-iJ!.e. duVt

g:: de. fu vùaeJt.
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CHAF~BON SACrER 1DIEN ET SY~,1prOMAr 1QUE

'ilèf., qu.' u.n CJV::dl! de. :\,ièvJte. chaf1.bonne.LU>e. ou de.

chMbon e.mphYf.,i"..r.~a,:tc.ux rut coYL6tŒté daVL6 u.n tJtoupe.au p J!..e.
COr'lm.-LMaJAe. de -fa. P.épubuque. p'Le.nd un aJrAU2 poJttav/'t dil

c1.aJtaf.A-Mt de .ta .toca.Wé du ;f:~0..iAe. oil .6e t/wuve.nt -tu

th.oupeolix contaminé.6 et dé~e.nminQ une zone nJta.nche. entou

Jt,ll],t .te ~C!t.JU;toJAe -i.n6e.dé.. zone. daYL6 taqume aac-un an..t

tl't.t drÂ e.6pê.c.eJ.J bov-tn<.'.. .. ovine. ct ca.PJtÙl.e. pJtoVe!1an:t .6od

1.u te/(!vj~ühle .,(.H!Îe.uC: p .6 oU dru te.JtJt-Uo..tJte.-~ buie!:mu ne.

rloU psné:f:Jte.Jt.

1)11l'1-6 le. CM de. chMbon emphY.6zma,.te.ux p c.e..6 il1.

~eAdi..c;û(m.6 Yle. .6' 'J.ppüque.nJ.: qu' 011X avUmaux de. f' urèce

bovin!?,.

Lu cadaV'Leh non d~~oub~.~.6 du ctl~no.ux ..tn6e.c

~é.6 de. ~..tè. vJte, cha.'Lb(mJle.u-~ e. oct de. chaJtbon emphy.6 zma;te.ux

doive.nt UJte bJr..Û.2é.6 e;t en~ouM) à. LOI/. mèbte. unquctl'l.-te. de.

pJtot'lond{JJM au mbUmUJn. Il rut -tnle.Jtcü;t de. hate.Jt p pM

e6Ûll.6ùm de. .6aH;'], 1..1l mou du ClVlAlt1auX mafudu.

Jan!> fz co/.) de. niè IJJte. c.ltMbo Hne1L.6 e. p tOM -tru

o.,W11(U.LX tirA ('---6pèc.(lA bovA..yw... ovine.. c.apJtine. ct c.he.vi1une.;

.6 2. :tltOU.I.X.uV: !.luJt fe. teJtJtlioiJte d{2C'.xaJt~~ ..Ütnec.té, doive.Ytt

itJte. vr1ccÙlé.6 daYL6 .te. pM bJte.6 dé.ea...L poMibfe. P0.fl. .tu

.60Ùi/·~ du. Se.Jtvice. Uétvul1avLC.

1;(111..6 fe. CM ·,de. chaJz.bo 11 e.rllphfj.62.mOx.e.L1X;6 eu1..6 .eU

arUmallx de. J!..I upèc.e. bovblC .601"vt vac.C'A..niZ.6.

Exce.püovlJleRxe.me,n-t (~e-6 rVl.rni.6 de. CÛtCuIa.UOH EA:._

de. 'Jc.l'Ùe daM ta Jt0.R..LOn in6e.u:'e p pe.uvent ê;tJte accoJtdC-.6



QU 1 -<.fA ne. .6oie.n".t pM vo..c.c·ü1ê.6 r

- QU l.u~ ne. pn2..6e.ILte.nt at..te.un .6~!mr:tôme. de. ma1:adA..e. p

- QU. 0 b2.6 .6 oie.nt aba-t..;Ca,6 .6Wl.. pt.acc. daM un ctbctttoin

)/Ju.bUc. ,f;OI)Â Ut .6WtvuJ?.(.rtl1.c.e. dl (Ln vCt:2MJ1IÛJ1.e. au d'un m;Zde.c.in.

{;rz.-6 ani..r.lau.x do..lve.rvt UJLe. moJtqu..~.6 et ab~ a.va.nt w
levée. Je. ,[,:1. ,::ûevta.,t.[on d'in.(je.ctiol1.

La. cW.c,f,:CVta;f"..,[OH d' b16e.c.:t-i.o YI. e..6.t .te.vë:e. 15 jouM I1pnèJ.J

fa dVLMèJu.!. Vo.C.c.J..YlDÂ..io n ('.,;t ctpni2..6 .e.. 1 o.c.c.ompw.6 er1e.n.-"t de. .toute.J.J

tu pnuc.niption.6 nw)üve..6 ·l ,..~a dé.6in(j e.c.:t-i.o /II••

FIEVRE APHTEUSE

'Di?.6 qu'un c.CÂ de. ftièVlLe. aphte.uM'. auJw. (2.tC c.aM.ta:tJ, daM

un f}Wrl'()0.1.Lt p Ù!.. Conm-i..6J.>we. de. ;?.fl 172YJubü.que. )'v:.e.n.d u.n aJrJLUŒ dé

c..P..C'JLant {J1ée.c.;t'2 le. -tVL!l.iloJ.Jte. de. -Ca toc.aXit~~ où .6e. VLOUVe.€.e.

)~oupe.au :!.oYltamin;J, rd. .dC:..tvunJ.Jle. -L i t'.te.Vl.due. de. -La zone. 6nanc.he.

'2.v:;t(}U'/UUtt fe. te.Jz.JU...to,{}œ in6e.c.tC p zone. da.M f.aC{ue.lie. auc.un animai..

du e.~;'Ji':c.21J bovi.ne. p ovine. eX c.apnine.; pnove.VL:J..n:t, .6oU du. .tertlU

toine -<.nl, e.ue. .6oa du :t.eJVt.-Lto-iAe..6 inde.ml1u ne. de.VlW pi;,1{'.tJLVL.

Lrz-~ avUrtlaux bovil1.6 p OViM e.t C.a.p'TÂ..VI1I du .teJ!JU.;toineA

di2c.-C.oJLé.6 ...[niJe.c.tlZ.6 doive.nt ê.tJte. ne.c.e.n..du. Tau..t nouve.a.u. c..M de.

fiiè vne. apfde.u6 e. doit V'Jl..e. -6i9 na.,fé • 1.2. est ..i.n;tVLw de. )~ai.6.6 VL

wc.u..[Vr. ,':'e..-ô aruJ'7!aux .6U..6 -dé.6ig n.C>.-6 dttM .tou..te. t 1 ;"'~e.Yl.due. du. ;t,V!..

nJ.taine.•

I-C ut. dê&e.ndu de. <~OjLt-i.n du. teNu.toÂ.JLe. il1{;e.c.t,2 de.6 ob-

je.t6 C'tL r'(t-üène.,~ pouvo.n:t 6CJwÂ.JL de. v0.!UM2.. a fa. c.ontaGion. Lu
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e.adavJte.~ d'arUmaux molli de. 6,[èvJte. aphteJ1lJe. ~e.Jtont e.n6ou.-iA

à u.n mètlz-e. c.AJ1quante. ou. b!LÛfé~.

La v..&1.nde. de.61.lumaux e.o ntal"1,[né~ pOI1JrJta (j.;t.!te.

e.onMmm,::e. !>uJL piae.e..

AJr.;üe.f...e. 46

La décCaJto~on d',[nfe.ction ne. ~eu~ ~e. te.v[e.

que. f...oMqu' il ,!:J' e.6:t ée.old;Z un dé.-LcU de. ,t'te.nte. .iouJ!.J.l (t):JJtè-6 f...ct

fupevr."i;tion e.ompiète. de. fa. mafad,i.e. e.t apJtè-6 f' ae.e.omtJw~eme.nt

de. ta /Lte.-6 f...u rJte.6CJr..ipüo !1J.J Jte..ictti..ve.6 à t'l cl é.~i..vt 6e.ctio11.

PNEU~10-ENTER!TE 1NFECT 1EUSE OU

PESTE DU PORC ET ROUGET

LoMqU.'W'!. e.aA de. rme.umo-e.11;(ŒtrA..te. ùt6e.CÂ---Le.uJ.:,e. ou

Pe.-6te. ~u roJte." ou de. Jtouge;t eP."t ~i..Rnr.J2 da~ une. toe.aLUé.,

f...e. CO~1i..-6-6:1,{;Le. de. ta.. ?épu.bUQue. nJte.nd un aMUr;. dëûaJLal1;(

i..116 e.c.tl2~ .!!-u foe..'lUX e.t e.nc..to~ Oe.C11p(!,~ pM i('..f., aru:maux ma

f...ade.6, ~U6 pe.e...t6 ou c.o n;(CUlUI'l(.-6 •

La vi..andr dc...6 ani..maux a:tte.ù1L~ du Jtouge.t ne. pe.u.:t

êtJte. t~vJt~e. à f...a e.on6om~atvi..on. Cv~e. de.6 animaux xtte.i..~

de. pneumo - e.nti?JU..te. ou.. Oe.-6:te. du. poJte. pe.u.t .f. 1 We. apJtè.~ av-u'

de. t' iMpe.c.UWl. VC..cCJtÙhUJtc?.

Le/.) arUmoJJx e.ovu:cun.-tné-6 n.e. peuve.nt me. ve.Vl.duJ.:,

que. pOUir ta boue.he.Jt.-i..e..
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que. C!(trrJt/o'ttc. j OUlL}., a.YYtè..6 ta cU.1, ;Jrvc.itioYI, du deJtvUeJt C.M e;t

ap~èo,c2.6in5~ctionde.6 toc.aux et obj~ in6e.c.té.6.

En c.C'v.':> de Vrlc.una.;UoH, J:.JM me..6Wte.!.l peu.ven-t

we. Ze.vie6 quinze. jOuJt..!.l apltè.6 f' Op2/L'lUOVl. .6,{ auC.Wl

nouve.au. C.M l'le. .6' e.f..t dCc.taJr.é", et ar~è.6 rf.t.6Ùlnection.

CLAVELEE

Mtic1e. 56

LOfl6Qu.' W1 c.a6 de c.,(ave.t0.e ut .6ùm'tté. d1.n.6

un .t'l.oupe.aus J..e. CorrJno.ndan.t de. c.Vtcle. ou.. te. 1\,ja.Ute. )?~U

Mit f' i.6o{e.ment du avul"'lCtUX ma1.a.du et é.Ve.I1Â:/.l.eV!..e.me.ni:,

r.tp~è6 rwi.6 de. i P IMpee.teuJt vé.ti!.Jtùw.AJr,ep ta. vac.uY11ttion ou

.e.' il1oc.ufaMol1. p~éveY1.t,{ ..ve. du arUmaux c.ontamil'lé.6 •

.6r1üÔ poWt Ea bouc..hllie.

L~ rnUWtU d' i.6oleme.,u ne peuvent we te

vée.6 que Ue.l1te. j ou./l.I.l ar>~è.6 -La cU6 paJz...<.tion du, deJuueJt c..M
~ 4- 'd-" 1 ~ -1- .. 1" t?" l ... -
l::A.. ap~e.6 . e..6-<..nü e.l:A.A..DI1 Ge.6 ,LOc..auX e- e.nct.o.6 -<..rtnecxe.6.

FIEVRE C.~TARRHALE OU "BLUE TaNGUE"

AJr;tl...c...te. 63

Quand un c.a.J.> de tièv~e c.a;taJlJ[h.a.f.e in6ec..ueuf.. e

ut ·1ê.e1.oAil daM Ul'l bz.outJ(~.a.up ie ComrnctndavLt de c.eJtcte ou

.te IJa)}te ;!JJte..!.lcJ1.JÂ. 2' i.6olemeni: d~~ aY'J..mau~ mo,.2.adu ; le

~e.6.te. du.. t'l.ou..,Y)e.rw pela atteJt au. piitWta[Je m~ doU UlLÇ..

ùof..l R.,o V1Jut.
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Ailic1e. 64

Du muu..-'1.e..6 de. de.l~tJtuc;t.im'l. du mOU6.uquu et de.

teuJl..6 ta,.·WU re.u·ve.n.t ê:tJte pJte..6cWU da.M un pC)"vUtlètlte. Mxe..

Le..6 muUJtU d' ,woteme.l'!t pe.uve.Vlt r..bte. le.v12u

quinze. jOWll> apJtèf.J ta fup~on de. ta ma.tacüe.

AGALAXIE CONTAGIEUSE

IVtLic1e. 66

nUfmd un C.M d'aqai.axie C.oVlti.tfl..tWf.Je ut dê.cXMé.

daM un tJwupe.au, te. Corrrnt1ndaVlt de c.e.Jtc1e. ou .te Mabte pJtu

CJlli .t' ,wo.f..eme.Vlt dM t1n.iJnaLLX rlla-tadu 1 te. Jtute du t'toure.au

peut clle.Jt O..u pâtu'Laoe. daM une. zone. qui fu..i ut û..tx,~e..

La veVlte. due..~: du fJ('Jnef'--c'e..6 atiuVltu ut ..tn

te.Jtcüte. ; tu c.adavJtM do..tve.Vlt ê:tJte d~tJw.ilA et e.nnou..-i.f.J, tUn

f.J..t que. f06 6ur~enA dM e.11C.tOf.J c.ont~..tné~.

L'l hUJtvUUanc.e ne. pe.ut ê.tJte ù.vé:e que. quJ.nze.

jOu..-'tf.J '1.yJJtè.6 .tn fuyxvz,.UiOfl de fa mato.die. et ,t'e.xéc.u;Uol1 dM

mUUJtfb de. dé.6..tnne.c.t<.on.

PFSTE EQUINE

/vtti.-c.ie. 69

Ç~uand W1 C.M de. pMte ~Ql.une ut .6-U1~tai2 daM

une. ~c.UJt..te., te. Comm,wh~e de ta ~Cpubt..tque. pJte.nd un ~.êté

di2cfevw..nt ..tl1nect"-h tu toc.aux oc.cu.pê~.
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l.eA r1a.,(.o..(1e.6 doi..ve.l1t ê7Jte. Â.J.>Ofl~f., ~ tu aYLÙnCi.LX de.!.>

e.-ôpèc.u cJtC?.voUrte. > (lJ:,i..l1e et tCI1JUJ c.Jtoi..é eme.We-6 LOg~.6 daYL6 -tu

.iOC.Oll..X .601tLt pt:lC.(.6 .6oU/) ~uJLvwJ.' ..((nc.e. d' Wl aqe.nt de. .e.' inJ:,pec.

tian v;;':t~Jtiyl..fu.Jr..e..

Lei du:thll..cüon ou f' e.l1noc.U--6.6eme.l1t du flu.mieJ'v6 pe.ut

UJte. oJtdonl'l.t daM Wl p(:.h.{.f,1Z!AJle. 6ixé.

Le...6 me-6uJLU cf' i..éaieme.n.t peuve.nt ê...:tJte. ie.vi2u tJr..e.nte.

j OUM apJtè...6 t.'1 fu pa!r.J..-üo n de la maf.a.die..

L'article 73 se rapportant aux mesures rApresslves

sera cit{ ultôrieurement dans un paragraphe qui lui est n?servé.

L' anc iennet6 de ces textes rend comnte de l'utlli

satlon de certains termes tels que: Commandant de cercle, Com

missaire de la République, Instructeurs des colonies, terrl

toTres sous-mandat.

La ITste des maladies réput§es légalement conta

gieuses (M.R.L.C.) est caractérTsne par un manque d'adaptation

aux réalités de notre époque c l'ensemble révèle un anachronisme

1rréfutab 1 e.

Toutes ces considGratlons prouvent bien que la lé

gTsl3tlon en vigueur est dépassôe et ne peut continuer d'être

appliquée dans le contexte actuel de la patholoqle InfectTeuse.

El les appel lent le lâglslateur togolals à revTser attentivement

ces textes pour mieux les adapter aux besoins et moyens d'ar

p/ ication eu égard aux exigences du progrès et à la conjonc

+ure internationale de la prophylaxie.
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B - LES MOYENS D'APPLICATION

L'application des mesures retenues dans ces textes

s'appuie sur des structures administratives et judiciaires qui

disposent de certains moyens répressifs que nous al Ions pré

senter successivement.

1 - Structures administratives et judiciaires

1-a - Structures administratives

La gestion des affaires de l'Etat togolais est as

surée C0mme dans la plupart des autres pays, par un gouver

nement républicain .

. Administration centrcle ou territoriale

A la tête de chaque département ministériel se trou

ve un ministre nommé par le Président de la République, Chaque

département ministériel est composé d'un cabinet et ce dernier

a sous sa coupe les services centraux ou administrations cen

trales.

- Le Cabinet du Ministre

Le Ministre est aidé dans l'exécution de sa tâche

par une équipe de fonctionnaires dont on distingue, les ca

tégories que voici :

-Le Directeur de cabinet

Il occupe le premrer rang après le MInistre. Com

me son nom l'indique, Il dirige le cabinet. expédie les af

faires courantes et signe par délégation bon nombre de docu--

ments émanant du cabinet. Clest lui qui signe les ampl iatlons

des décisions. En général, le Directeur de cabinet n'est pas

un technicien ma'S plutôt un homme pol rtTque.
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- L'Attaché de cabinet

Il est également un homme plus ou moins politique

mals souvent aussi un technicien. Il vient Immédiatement après

le Directeur de cabinet et le seconde dans ses fonctions. Il

le remplace en cas d'absence.

- Le Secrétaire général

Le Secrétaire général est essentiellement un tech

nicien dont la têche consiste à cerner les problèmes spéci

fiques au département. Il s'occupe de la mise en forme des

textes.

- Le Conseiller technique

Comme l'Indique son nom, II est 1ihomme dont

les avis sont requis en ce qui concerne les problèmes tech

niques rropres au département ministériel. C'est nécessai

rement un technicien.

- Les Directions ou Administrations

centr31es

Ce sont les services qui dépendent directement du

cabinet et qui ont pour tâche la conception et 11 exécutlon du

travail qui leur est confié. Ainsi par exemple] la Direction

Générale de 1lElevage est chargée de concevoIr et d'exécuter

les missions qui lui sont assignées par le gouvernement.

Les administrations centrales jouent un rôle

de coordination. El le~.constltuent une plaque tournante

entre les administrations régionales et le gouvernement .

. L'administration locale

L'administration locale du Togo tel le qu'el le a

été conçue à la vei 1le de l'Indépendance, n'a pas évolué ou

tre mesure. On distingue:
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- Les réglons administratIves

Le Togo fut divIsé au lendemain de son Indépendance

en quatre réglons administratives J savoir: la régIon Mari

time, la région des Plateaux, la région Centrale et la région

des Savùnes. Ces régions regroupalent chacune un certain nom

bre de circonscriptions administratives. El les ont été taci

tement supprimées.

Toutefois aucun tbxTe nia mis fin à leur existence.

Il semble n~anmoins qu'une réforme administrative en vue

tiendra comDte de cinq réglons. A ce propos Il faut souli

gner que le Togo est divisé en cinq régions économiques

(cf. 1ère partIe réglons d'Elevage - page 19).

- Les cIrconscriptions administratives

Les circonscriptions administratives sont actuel

lement au nombre de vingt et une. El les ont chacune à la

tête un chef de circonscription qui est agent de l'adminIs

tration nommé par le gouvernement. Il est à la fois une auto

rité administrative et politique puisqu\i 1 est en même temps

commissaire régional du parti unique (Rassemblement du Peu

ple Togolais: R.P.T.).

Le Chef de circonscription ost aidé dans la gestion

des affaires par une assembl&e locale dénommée consei 1 de cIr

conscription. Les membres de ce consei 1 sont nommés par le

gouvernement.

- Les communes

On distingue deux sortes de communes:

- les communes de plein exercice et les

communes de moyen exercice.

Les communes de plein exercice sont cel les qui ont

le moyen de s'autogérer. El les sont au nombre de cinq: commune

de Lomé, Aného, Atakpam6, Kpalimé et Sokodé. Ces communes ont

à leur tête des môires nommés par le gouvernement ainsi que les

membres des consei Is municipaux.
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Les communes Ge~moyen exercice sont les commuROs
• •mIxtes.

- Les postes administratifs

Les postes administratifs sont au nombre de neuf

au Togo. Ils sont créés dans les circonscriptions adminis

tratives trop vastes dans le dessein de déconcentrer les

tâches de l'administration et surtout de rapprocher davan

tage cette dernière des administrés.

- Les cantons et vi liages

Le Togo compte environ 3 300 vIllages groupés en

cantons. Ils sont dirigés par des chefs Mommés par le

gouvernement après qUÎj Is aient été élus par les popu

lations.

Mals dans certaines loca~ttés. surtout dans cer

tains cantons importants, la succession est héréditaire.

Dans ce cas la population ne peut él ire son chef. L'ap

probation populaire de la succession est néanmoins re

quise par l'autorité centrale.

Il ressort de cette étude que l'administration ter

ritoriale s'occupe de la législation et des conditions de

mise en exécution. Pour l'application réel le des textes

les agents vétérinaires ont recours à l'administration

locale. Donc les chefs de circonscriptions, les maires,

les chefs de cantons et les chefs de vi liages ont une

grande responsabilité à assumer dans la réussite de la

pol ice sanitaire.

1-b - L'organisation judiciaire

<voir organigramme nO 1 page 108').

L'organisation judiciaire au Togo a fait l'objet en

1961 d'une 101. Il s'agit de la loi 61-17 du 12 juin 1961

qui dispose dans son article premier qu'au Togo la justice

est rendue par :

• Los-communes mixtes sont admlnJ~tré6s par le chef de circons

cription administrative, assisté d'une commission municipale

présidée par lui.
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1) une cour suprême,

2) une cour d'appel,

3) un tribunal de droit moderne,

4) un tribunal du traval l,

5) des trIbunaux de première lnstance et de simple

police.

Par ail leurs, dans~son article 34, cette même 101

dispose, nous citons:

IlEn matière clvl le et commerciale, le tribunal de

droit moderne de première Instance de Lomé. et les sections

d4tachées sont juges de droit commun.

Toutefois si le Iltlge n'Intéresse que les parties

de statut coutumier, le demandeur peut au chol~,at1tltatro-€l; son

adversaire devant le tribunal de droIt moderne ou de droIt

coutumier il
•

Nous pouvons donc déduire que la justTce est rendue

au Togo par deux catégories de juridiction. Les juridictions

de droit écrit dites juridictions modernes et les juridic

tions coutumières .

. Les juridictIons de droit moderne

Elles se dlvTsé?nt en deu)(..catégorles : les juridTc

tions de droit commun et les juridictions d 1 exceptlon.

- Les jurldTctions de droit commun

Ce sont hiérarchiquement articulées afin de per

mettre 1iexerclce des voles de recours; le tribunal de

droIt moderne de premlère.instance, la cour d'appel et la

cour suprême.
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a) Le trIbunal de droIt moderne

Clest par axcel lence 13 JurIdiction de droit commun

devant laquel le~ sauf texte contraIre, doIt commencer tout

procès de droIt prIvé.

Selon l'artIcle 38 de la 101 61-17 du 12 juIn 1961,

"le PrésIdent et les juges de sectIon rendent seuls la jus

tice dans la matière de leur compétence". Ainsi donc, le

tribunal est une juridIction à juge unique.

b) La cour d'appel

Clest le juge de droit commun au second degré. Les

arrêts sont rendus en toute matière par trois magistrats.

Précisons que la cour d'appel s'étend à tou+ le territoire

de la République togolarse.

c) La cour suprême

Comme son nom l'Indique c'est l'organe qui colffe tout

le système judlcl5tre togolais. El le est à laMfols l'équI

valent de ta cour de cassatIon et du consei 1 d'Etat en France.

Il est à noter que la cour suprême dans son ensemble

n'est pratiquement pas fonctlonnel le. Seule la chambre judI

ciaire exerce sa compétence en cas de pourvoI en cassatIon

formé par les partIes contre les arrêts de la cour d'appel

pour violation de loi. El le Intervient également quand Il

Y a prise à partie, quand Il Y a poursuite contre les ma

gistrats pour crImes et dé1 Its.

Le Procureur général peut aussi être amené à former

un pourvoI contre un arrêt de la cour diappel.

- Les jurIdIctIons d'exceptIon

On les appel le jurIdIctions d'exceptlon parce qu'el les

ne sont compétentes que dans les matières qui leur sont ex

pressément attribuées par la 101.
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On dit qu 1el les ont une compétence limitée. Clest

le cas du tribunal du travail et des tribunaux de simple

police.

a) Le tribunal du travai 1

lia fait 110bjet de l'artIcle 40 de la 101 pré-

citée.

Il est composa d'un magistrat qui le préside et de

quatre assesseurs. Ces derniers sont choisis à raison de deux

~cur les employeurs et deux pour les employés.

b) Le tribunal de simple pol ice

01après 1 lartlcle 61 du 12 juin 1961, ce sont les

juges de paix qui connaissent les contraventions de simple

pol ice.

Il sïôqit de juge unique. Les décisions de ces tri

bunaux sont susceptibles d'appel devant le tribunal de droit

moderne de première Instance de Lomé .

. Les juridictions coutumières

Les juridictions de droit coutumier sont cel les

que nous al Ions analyser en étudiant leur or~anlsation.

Cette or~anlsation comprend: les tribunaux cou

tumiers de première instance, les tribunaux coutumiers d'ap

pel et au sommet la chombre dlannulation qui joue 10 même rôle

au niveau coutumier que la cour suprême.

- Les tribunaux coutumiers

de première instance

Ils constituent le premier deorn des juridictions

coutumi~res. Ils sont r)glement6s par les articles 41 ~ 60

de la loi du 12 juin lq61 et par le décret du 21 février 1972.

Presque toutes les circonscriptions administratives ont leurs

tribunaux coutumiers.
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Les décisions rendues par les tribunaux coutumiers

d'appel peuvent faire l'objet d'un pourvoi devant la chambre

d'annulation.

- La chambre d'annulation

El le joue en matlèr~coutumlère et de simple poilee,

le même rôle que la cour suprême en droit moderne. Son siège

est à Lomf: ('lt son ressort s'étend à tout le Togo.

Le ministère Publ le est représenté auprès de la

chambre d'annulation par le procureur ou l'un des membres du

parquet de première instance.

Cette structure juridique, Indique que le Service

de l'Elevage se réfèrera au tribunal de simple rollce donc

aux juridictions modernes~.11 arrive que dans certains cas

le lItige entre éleveur et agriculteur, ou éleveur et agent

vétérInaire soit présenté aux sections détachées du tribunal

coutumier. C'est "souvent le cas des vi 1lageois assez éloi

gnés du chef-lieu de circonscription.

1-c - Organisation du Service de

l'Elevage et des Industries An!males

dti Togo (S.E. 1.A.T.)

Le 28 octobre 1933, un arrêté fixe les dIspositIons"

organisant 1i Inspection vétérinaire, l'Elevage et la nommt

nation d'un Inspecteur vétérinaire. Dix ans plus tard, le

3 avri 1 1943, l'arrêté sus-cIté est abrogé par l'arrêté

nO 199 qut organise en ~ême temps le Service de l'Elevage

du Togo.

En 1960, année de l'Indépendance, le Service de

l 'Elsvago 5~t confié au ministère de l'Agriculture. Ensuite

il passe à la charge du ministère de l'Economie Rurale,

La r&organisation est faIte par l'arrêté nO 11 du 24 août 1971.

Récemment, le décrot nO 75-42 du 14 mars 1975 con

fère une nouvel le organisation au Service de 1IElevage et

des Industries Animales du Togo. Il modifie en même temps

les attributions dudlt service.
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L'organigramme nO 2 à la pagel09 , présente cette

nouvel le organisation.

Les attributions du service sont cel 1~9 de l'arrêté

nO 12/~~ER du 24 août 1971. El les demeurent valables jusqu'a

ce que les nouvel les structures d'application du dernier dé

cret précédemment clt0 soient mises en place. Ainsi la Di

rection du S.E. I.A.T. est chargée de :

la protection sanitaire des animaux,

- Ilamél loratlon de l'exploitation des produits anl-

maux,

- le contrôle sanitaire des productions animales.

Actuellement les rôles de vétérinaire sanitaire et de vété

rinaire chargé de la production sont cumulativement joués

par la même personne. La déconcentration n'est qu'à ses dé

buts. Ouel le que soit l'organisation du service, l'action

de chacune des sections recouvre et.dolt recouvrir toute

l'étendue du territoire.

La hiérarchie administrative du service est struc

turée comme suit; par ordre décr-olssant :

En tête de 1iste nous avons

- les Docteurs vétérinaires,

- les Ingénieurs d'élevage,

- les Ingéflleurs adjoints d'élevage.

- les Adjoints techniques,

- les Infirmiers d'élevage,

- les Vaccinateurs.

A côté de ce personnel technique, on compte des

secrétaires. des chauffeurs et des manoeuvres qui assument

les services généraux.
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Cour suprême si6geant à Lomé

- Chambre jUdiciaire

- Chambre administrative

~ ChaMbre constitutionnel le

Cour d'Appel siégeant è Lomé

- Chambre civi le,' commerciale,sociale

- Chambre des appels correctionnels

Chambre des mises en accusation

- Chambre d'assises

-··Chambre d' annu 1at Ion statuant. "en mat ière

civi le et comr'lerclale, coutumière,

s i mp 1e po 1 i ce .

Tribunal de Droit moderne de 1ère instance

~vec des sections détachées dans les circons

criptions administratives.

- Chambre civi le et commerciale

- Tribunal du travail

- Chambre correctionnel le

Tribunal coutumier diappel

Tribunaux coutumiers de 1ère Instance

dans les circonscriptions administratives

- Affaires civi les et commerciales

coutumières

- Tribunaux de simple pol ice

Mêmes attri

butions pour

les sections

détachées.

Séances forai

nes dans les

cantons.

Organigramme nO 1 Organisation judIciaire du Togo

d'après Z.P. ADAM (6).
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i1 in i stère de 1i Equ i pement

Rural

Ministère du Dévelop

pemont- Rural

;Diroction Jénér~le de 1 iEconomie .

Rurale

Direction de l'Elevage et des Industries Animales'

;-_._---_._----------------------

Dir8ction des Services

Vétérinaires et de la

Santé Animale.

Direction de la Production

Animale

Organigramme nO 2 Organisation ad~",inistratlve du Ser~. __J

vice de 1iElevage.
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Le Directeur gén8ral du service est nommé par

décret parmi les docteurs-vé'4rérinaires Inspecteurs. Chaque

direction régionale est sous la resronsabl 1 ité dJun doc

teur vétérinaire inspecteur, éventuellement remplacé par un

ingonieur diélevage. Les chefs de circonscription d'élevage

sont choisis au moins parMi les in~8nieurs-adjoints. Quant

aux chefs de postes d?Elcvùge, leur grade minimum est celui

di infirmiers dlElcvage.

La formation des cadres'se fait en collaboration

avec le m~~istère de 1 IEducation Nationalo. Le centre de

formation professionnelle agricole de Tové (Kpal imM dis

pense 1 iensei0nement nécessaire aux agents techniques diEle

vage. L8s vaccinatours bénéficient d'une iiformation sur le

Les structu res adm in i strat ives, 1es attr i but Ions

du Service de 1 "Elevage ont appare~ment subi une évolution

donc dans 1 qensemble e\ les ne sont pas à déplorer. Cepen

dant. 1a format ion des cad res suba 1ternes manque de moyens

adéquats suffisants,

Nous en voulons pour preu~e l'absence d1un centre

national de formation des infirmiers d'Elevage.

2 - Les procédures d'appl ication au niveau

du Service de l'Elevage.

Le Service de 1 iElevage et des Industries Animales

a pour rôle de pr6~erver la Santé publique et l'Economie na

tionale. Pour y parvenir il dispose de divers moyens d'ap

pl ication qui sont:

- la construction des postes sanitaires,

- la dpI imitation des voies sanitaires diachoml-

nement du bétai l, et enfin !'orgnnlsatlon des

cômpagnes de lutte contre quelques fléaux du

gros bêta il.
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Il peut prendre des mesures r8pressives contre les

personnes qui slopposent ou enfreignent les lois appliquées.

Pour ôtre plus précis nous verrons ici les maladies

faisant 1 iobJet d'une prophylaxie collective parmi les ma

ladies infectieuses, contagieuses, existant au Togo et si

gnalées dans la première partie.

2-d - Les voles et postes sanitaires

Dans la première partie de ce travai 1 traitant du con

texte diappl ication de la législation sanitaire, nous avons

é.tudip les voies diacheminement du bétai 1. Ce sont les che

mins naturellement suivis par les commerçants d'animaux.

Le service impose des voies dites sdnitaires, soit pour des

raisons stratégiques ~contrôlG faci le). soit pour des causes

hygiéniques et économiques (éviter la contagion de certaines

ma 1 ad i es etc, .. )

"Depuis bientôt sept ans, le Togo a essayé et essaie de

protéger son cheptel contre les maladies du bétal'. Cela n'a

pas été toujours faci le à cause de la pGrméabil ité de nos

fronti6res avec les Etats voisins. Nous nous sommes aperçus

très tôt que la protection de cette santé e~ige de nous

certains sacrifices. C'est pourquoi de bonne heure nous avons

renforcé les mesures sanitaires tout en faisant appel aussi

à I~ prophylaxie médicale.

Les mesures sanitaires ont concerné le développement

de 1/infrastructure de protection. C'est ainsi que nous avons

construit des postes sanitaires disposés en couronnes aux fron

t i ères i\'ord du pays" (24 b).

La carte nO 4 page1'~ met en évidence les voles' et

postes sanitaires du Togo.

Nous citerons les postes avec plus de détai 1 et de pré

cision en ce qui concerne la région des Savanes pour mieux

SOIJ 1 i gner 1es prog rès réa-I 1~és dans ce doma i ne.
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.Postes sGnitùires de I~ région des Savanes

Comme nous le dit la citation; vue la superficie

du pays. 10 servIce de l 'E~evaqe en matière de postes sani

taires. dispose d 1 une Infrastructure assez développée. Ce qui

porte à dix le nombre de postes de contrôle sanitaire pour la

seule rGgion des Savanes.

- CIrconscription de Dapaon

Nous présenterons les postes par ordre chronologique

de création pour mettre en Gvidence les progrès constatés en la

matière.

80rqou c'est un poste-frontière situé au Nord~Est

du pays. Sa création date de 1948.

Nass~b16 poste du chef-I ieu de la région d'Elevage

des Savanes; il existait depuis fort

lonqtemps sous le titre de centre "vacci

nogène" parce qu'on y pr6para 1t des vac

cins contre la pori pneumonie. lia été

transformé en poste d'Elevage et de Con

trôle sanit?ire en 1956. A partir de 1970,

à ces deux plus anciens postes ont été

joints successivement:

Bombouaka créa en 1970 comme poste diElevaqe, en

suite érigé au rang de poste de con

trôle. Cependant Iléquipement pouvant

De~ettre de répondr€ à sa nouvel le voca

tion demeure encore au stade de projet.

Koundjoarô construit en 1972 gr~ce au projet de

l'Institut de l'Elevage et de Médecine

V~térinaire des Pays Tropicaux (I.E.

M.V.T.) pour la campagne de lutte anti

p0ripneumonique. Situé au Nord-Est du

T090, la constructIon de ce poste a été

motivée aussi par l'afflux important et

snns cesse croissant de bétail transhu

mant que le secteur a connu pendant les

Jnnées de sécheresse du Sahel.
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créé la même année, il contrôle los mou-

vements d'animaux au Nord-Ouest.

~orbon90u

Nadjoundi

un poste de contrôle qui mérite d'être

placé dans cette zone perpétuellement

menacée par le charbon bactoridien. Les

animaux provionnent de la Haute-Volta

en passant par Nadjoundi.

le dernier de la circonscription a été

créé en 1973.

- Circonscription de Mango

~1anq~ possède lui-même un poste fonctionnant depuis

1932. Il est plus un poste dryF.levage que de

contrôle.

_Gando c'est un poste qui date de 1966 placG juste

à 10 frontière Est de la circonscription. Il

reçoit des animaux du 8é.nln.

Barkoissi cr8é en 1958, il a servi de centre d'iso

lement de la SociGté. Régionale d'Aména

gement et de D8veloppement (S.O.R.A.D.)

pour la vulgarisation de la race N'Dama.

En 1971. le centre est transform6 en poste d'Ele

vage et de contrôle, sur sollicitation sp6ciale de la S.O.R.A.D.

Takpamba

~{,9ion de la Kara

c'est un poste de contrôle situé à ,VOuest

à la 1 imite entre la région dos Savanes et

de la Kara. Aucune donnée ne nous permet de

déterminer sa date de création.

El le compte six postes d'Elevage et de contrôle sani

taire dont deux situés à la frontière. Ce sont les postes de Pa-
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gouda ot de Kétao. Ils reçoivent des animaux en provenance de

la Républ Iquo Populaire du Bénin <R.P.B.)

· Région Centrale

FI le dispose de sopt postes de contrôle, dont les

postes frontal iers sont : ~ 1lEst Cambol6. ê 1IOuest Bossar,

et Gu~rln-Kouka qui ne figure. pas sur notre carte.

· Région des Plateaux

Les postes d'Elevage et de contrôle sont au nanbre

de cinq avec aux frontières les postes sanitaires de Kpal Imé,

Elavagnon et Dayes-Apéyém?

· R6glon Maritime

Chaqua circonscription d'Elevage est dotée d'un pos

te d'Elevage. Les postes de contrôle frontal lors se situent

à Lomé et Aného,

Au nivPèu de ces postes de contrôle sanitaire, les

mesures d'assainissement d6crltes GU chapitre précédent sont

ocç~slonnel leM8nt mises en oeuvre quand le besoin s lav8re

ni~c8ssaire.

Les mesures de protection sont pormanentes,qu~11

s'agisse d'Importation ou d'exportation.

Les deux plus importantes mesures sanitaires sont

l 'abattagp systématique des animaux atteints d'une maladie

contagieuse, et 1ilmmunlsation préventive exigée pour les ani

maux d~importatlon. Comme nous l'avons déjà signalé c'est dans

ces postes que s'effectuent les contrôles de passeport du

b6tal l, de, certific~t d'origine, de bonne santé, etc ... Les

campagnes de lutte lorsqu'el les sont organisées siègent a

ces portes d'entrée et de sortie des animaux.
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En 1967, le Togo n'avait que six postes de contrôle

sanitaire. En l'espace de dix ans~ ce nombre a plus que triplé

et par ai 1leurs, il est Q noter l'existence d'une ceinture zoo

sanitaire comprenant quinze postes situ0s aux frontières (voir

carte nO 4 page 116).

A liissue d'un col loque tenu en avrIl 1975 à l'Ecole

Nationale d'Agriculture de Tové (Kpalim6), il ressort que le

ministère de l'Equipement Rural prévoit le renforcement de

l'équipement de ces postes pour une meilleure Intervention

~u contrôle sanitaire.

Il convient donc de reconnaltre que le Service de

1![Ievage a d6ployé et continue d'intensifier ses efforts

d3ns ce domaine.

2-a - Les maladies Infectieuses faisant

l'objet d l une prophylaxie collective

Nous jugeons uti le de donner cet aperçu car il

8xiste beaucoup de fléâux de l'Elevage au Togo mais tous ne

sont pas soumis ô une campagne de lutte en vue de leur éradi-·

cation. L'analyse se fera par eSDèce animale et peut être

illustrée par 10 tab leau nO 5 page {-12..

. Dans l'espèce bovine

Li 61evage bovin se trouve particul ièrement menacé

par la peste bovino p la périDneumonie et le charbon.

Les mesures prophylactiques prises sont; le

contrôl0 sanitaire des mouvements du b~tail aux frontières

par la mise en oeuvre des moyens de protection et d1assainis

sement tels que:

- abattago syst6matique des anlm3ux dans un foyer

o~ s'est déclarCe 1lune des maladies sus-citées,

- la mise en oeuvre d'une ceinture de vaccination

autour de la zone infect6e.
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,- la fermeture de certaines voles d'accès à la

zone concern0e.

- le contrôle ri~oureux des importations et des

exportations dans la région.

Les vaccinations préventivos sont annuellement

et officiellement organlséos dans les secteurs où sAvlssent

ces maladies. El les ont bénéficié d'Interventions sanitaires

et flnancigres Internationales pour toute l'étendue du ter

ritolre; el les conTlnuo~t d'être appliquées au titre de me

sures conservatoires •

. Dans les espèces bovine: ovine et caprine

Le charbon bactnridien fait l'objet de mesures loca

l isnes aux r0gions d'enzooties. La vaccination est aussi ap

pliauée mais dans un contexte natIonal .

. Dans les espèces canine, fél ina et chez les singes

La rage demeure le seul objectif. A chaque recru

descence les mesures de prophylaxie sanitaire sont généralisées.

Le Service de l'Elevage; aid6 des autorités adminis

tratives, ordonne la snquestratlon des chiens errants et leur

abattage si le propriétaire ne les rAclame pas dans les 48 heu

res qui suivent. Des émissions radiodiffusées d'information sont

entreprises en français et en diverses langues vernaculaires,

avec la participation de la médecine humaine pour mettre l'ac

cent sur l'importance hygiénique de la maladie, qui se révèle

fatale aussi bien pour l'espèce animale quihumâlne. Dans la com

mune diAtakpamé par exemple, le Maire de la vil le a convoqué

tous les responsables de quartier et nous leur avons explique

en l~nqu8s vernaculaires, l'Importance hyqlAnique de la rage,

et la n8cessité de vacciner les chiens et singes domestiques.

Nous avons également inslstn sur les mesures à prendre vls-à

vis des chiens erronts, des chiens mordeurs et des chats. Ces

chefs ont eu pour mission de popularIser cet ensei~nement et

de veiller à son application. Ainsi l'éducation de masses est

faite selon les moyens de chaque localité et associée à la

prophylaxie sanitaire de la rage. Malheureusement css efforts
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demeurent très 10calTsés. La vaccTnatlon n'est pas gratuTte.

CertaTnes communes comme Lomé financent l'achat des vaccJnS,

ce qui permet aux propriétaires de carnivores et singes

d'avoir le produit à un prIx abordable.

Pour toutes les maladies et chel les autres espèces

anTmales, il n'est pas prévu de prophylaxie collective.

Or, dans le Rapport du col loque sur l'Elevage,

organisé-les 3 et 4 avril 1975 ~ l'Ecole Nationale d 1 Agrl

culture de Tové, les vétérinaires ont remarqué, nous citons

"II est à noter que jusqu'à présent nos activités

sont limitées aux bovins. Or on constate de plus 6",'~plus que

le développement de l'élevage des petits ruminants est en

travé par l'existence permanente de certaines maladies teltes

que la peste dos petits ruminants, le charbon bactérldlen,

les parasitoses intestinales. Il convient d'envisager un

programme de lutte contre ces maladles. li

Cette citation rend bien compte de l'état latent

actuel des activités sanitaires. Si les vétérinaires ont

exprimé co regret, donc le Service de l'Elevage ne peut

qu'être conscient de cette lacune.

Certes. en Afrique, la vaccination semble cons

tituer le seul palliatif à l'extension de nombreuses ma

ladies. Sa généralisation est cependant limitée au Togo

par les méthodes d'élevage demeurées assez traditionnel les.

De ce fait, le Service Vétérinaire ne peut que dlfflci·

lement avoir une main mise sur le contrôle sanitaire de

certaines espèces comme les ovins, les caprins et les

volai 1les d'importance numérique et économique non négl 1

geable.

Il n'en reste pas moins que de vastes campagnes

de lutte constituent une solution ~ retenir.

2-c - ~'organisatlon des campagnes de lutte

liA part nos activités habituelles de lutte
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contre les maladies du bétail (lutte contre le charbon

bactérldien et les parasitoses Internes et externes), Il

s'est déroulé au Togo, deux grandes campagnes de lutte

contre les épizooties des bovins.

- la campagne de lutte contre la peste bovine (P.B.)

flnnncées par l'Alde Américaine pour le Développement Inter

nat 1ona 1 (U. S .il,. 1. D.) ;

- la campagne de lutte contre la péri pneumonie bo

vine financée conjointement par le Fond d'Alde et de Coopé

ration Française (F.A.C.) et le Toqon (24 d).

La campagne de lutte contre la P.B. en 1965 était

Internationale, quant à la campagne de lutte antip6rlpneu

monique, el 10 revêi un aspect national pouvant se trans

former ultérieurement en lutte Internationale.

Cette opération avait pour but

"Obtenir la mattrlse sônlHllre, condition prGalable

au développement nécessaire de la production nationale de

viande et de culture attel?o.

Ensuite~ servir de base ~ dl~ventuel les camoagnes

slmi laires dans les Etats voisins ou mieux à une campagne

1nter-Etats u1tér ieu r~" (24 a).

Cette can.pagne répond donc à 1avocat ion des Pouvo 1rs

publics du Togo qui ost de orot8ger le cheptel n3tlona/, mais

el le sert aussi d'expArience pour l'avenir.

L'exécution de ce programme a consisté en

- un contrôle des frontières et des mouvements du

bétai 1. Pour cela il a fal lu la cr6ation de nouveaux postes

de contrôle reportant la prise en chôrge des troupeaux d'Im

portation le plus près possible de la frontière;

- un dépistage des foyers et la mise en oeuvre des

diagnostics sérologiques



- 120 -

- l'élimination des animaux Infectés;

- la vaccination systématique avec survell lance des suites

vaccinales.

Les équipes de vaccinatIon étalent composées d'un déparaslteur,

d'un recenseur, d'un vaccInateur. d'un "perforateur ll (qui marque les ani

maux) et d'un chef d'équipe. Le dôparaslteur, comme le mot l'Indique,

administre les anthelmlntlques. Le recenseur procède au recensement. Le

perforateur a pour rôle de marquer d'un tr~fle à l 'emporte pl~ce l'orel I

le gauche de chaque animai vacciné. Pour la prise de contact, l'équIpe

signale sa présence au chef de vI' lage. Ce dernier convoque le chef Peulh

qui réunit ses sujets pour l'Information. 81en souvent les peulhs sont

d'accord mais cette approbation se trouve contrariée par les proprIé

taIres d'animaux quI craIgnent les réactIons post-vaccInales.

Ce comportement des proprIétaires de troupeaux prouve bIen

que la campagne de 1972 ne s'engageaIt pas sur un terrain neuf. En

effet le mIlIeu pastoral possède une longue expérIence de fa maladie

et des aléas consécutIfs aux méthodes de lutte. Le vaccIn utIlIsé est

le T 1/44 lyophIlIsé fabrIqué au laboratoire de Hann à Dakar. Chaque

flacon a une contenance de 20 ml, co qui représente 40 doses vaccInales.

Les vaccIns sont transportés dans des glacières. La dIlutIon à l'eau

dIstIllée ou filtrée se faIt au moment de l'usage. Le vaccinateur ad

minIstre un ml. en InjectIon sous cutanée. Le rythme de vaccination

varIe suiv3nt le mode de gardIennage. Chez les peulhs, fa contentIon

est plus faci le, aInsI une équipe peut effectuer 200 à 500 ImmunIsations

par jour. Ce nombre dépasse de très Iain ce quiel le peut réalIser dans

les élevages bovins où le gardiennage est assuré par les autochtones.

"Les Kabyès du r"'ass 1f représentent un cas extrême où 1a vac

cinatIon devient carrément Imposslblo. Chaque soukalla égaIllée dans la

montagne abrite deux Ou troIs bovIns qu'II faut extIrper tout couvert

de fumIer de leur "vestIbule". On retrouve ces conditIons en pays Lamba

(Kanté et NI amtougou) ... " (24 a).
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Le contrôle et la recherche des animaux ayant réagi

a lIeu quinze jours apr8s. Les femel les gestantes, les veaux

de moIns de 18 mols, les animaux malqres sont écartés de l'Im

munisation.

Compte tenu de certaInes diffIcultés d'applIcatIon

lIées è notre contexte. l'organIsation des campngnes de lutte

est un bel exemple de procédure à suivre et à étendre à l'éche

lon national pour l'éradIcatIon des maladIes quI dévastent per

pétuellement le bétail et constItuent dans certaIns cas une me

nace redoutable pour la santé humaine. La "camp3gne" permet

de systématiser ce qui faute de moyens financiers est fait de

manIère décousue et sans résultats probants.

2-d -Les mesures répressIves

Dans l'exercice de l'action zoo-sanitaire, Il ar

rIve que l'agent vétérinllre soit obI igé de prendre des sanc

tIons contre certains éleveurs ou commerçants de b6tall. Cette

actIon répressive vise la sauvegarde rle l'intérêt général en

assurant la protection des ressources animales et Dartant,

de la santé humaine contre les néglIgences parfoIs lourdes

de conséquences.



Tableau n05 - recap.itulatif des meSUl'es de prophylaxie:
(immunisation. abattage)

!,ANNEE EFFECTl1' P. P.C.B. CHARBON BACX PESTE BOVI- MALADIE DE NEWCASTLE-(M. N. C. ) [PESTE DES PETITS RUJ'·f.INAlvTS(P. P .. R)
NATIONAL NE
BOVIN Eit. immu- F.l00 EtE. abattu P. .100 Eff.im- P.100 Efi. im- F. 100 Eff national EtE. immuni- P.100 EEf. national EfI. p.l0a

nisé immunis§ abattu munisé immun.i- munisé immu- do ~'olaille sé immunisé ? R. immunisé fml1'lUnisé

s6 ",,,,.

1960 138595 - - 1413 1,02 4.941 3,56 J~ 887 28,05 986306 20000 2,03 759011 515 0,07

1961 143860 - - ..
737 0,51 1509 1,05 1090506 22000 2,02 802318 819 0,10- -

1962 140870 553 0,39 231 0,16 ]673 2,61 - - 1027527 8244 0,80 895985 34] 0,04
.'

1963 157975 - - 1253 0,79 1297 0,82 - - 1299870 5870 0,45 952850. 718 0,08

1964 165515 - - _62'1 0, ]{/ l/i.17 0,86 - - 1439537 110000 2,78 1032260 857 0,08

1965 170 454 - - 1254 0,74 5387 J, 16 4092 ::, 40 1518581 6943 0,46 1149853 535 0,05

1966 169397 - - 1022 0,60 5096 ],01 98702 58,28 1787581 10000 0,56 1.179236 727 0,06

1967 17.1 027 16971 9,98 119J 0,69 14!.15 0,84- 159758 92,33 1905820 i!068 0,11 119531J 2t16 0,18

1968 176864 20173 11,4.1 1 - - - 39879 22,55 1905820 4900 0,26 1211 880 1]90 0,01

1969 275724- 34027 19,36 854 0,44- - - - - 1874 181 2139 0,11 1 UA *87 1225 0,.1.0

1970 194335 - - - - - - - 1991 /i..14 5922 0,29 1166 4-27 1957 0,17

1971 191846 - - 2.lO 0,11 - - 75[71 39,44 20756.tJ 10264 0,49 971949 2139 0,22

1972 198846 148~ 74,5J .- - 77 0,04 20.806 .ta, 46 2158770 15000 0.69 1340605 2 )14 0,17

1973 208297 79537 J8,18 - - J96 0,19 .31880 15,30 2183255 1217 0,06 134-7849 545 0,04

._- .

N
N

numerisation
Texte tapé à la machine
-122-
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Lu ùL(/ta.rnoM ,.", ta l'Joille MJ1LtJJJAe du !lIÛJ'1au.X.

MJwn:é ~,-;.ncJ~ol1niu C.0I11jOJv'i1é.v:1eVl,t aux. c!iJ.J:-Jo-62UiJJ'1.6 du. rVt:U

ce.u. 1eJr. p 2; .3 p 6 v: J du d::'cJLe.t du J 1~;r..ef1bJLe 191 !j p c.i

a.rnè-6 IL'Flpq.ié.e-6

(;e;wnt pUJt-U d'un e."1p!U..6tJrmemerU: de W1 jC'UIL W1

mo,w et :l' urte. of"1ende (le 10 à 1() i) (,fUtnC1l.

1) TOM c.eux. qui !luJtont c.om~;û/.) UJ1e ,(J1~J1_ac.:Uo 11 :t

f' U:12 de6 cU!.>pMWOI1-6 de, J!. 1 ClJ1.tic./!.e qui nitéc.ède (Mt.? du

rilé-cJLC.:t C.Ofl}LuY.Jondo.YI/: aux. OM'. 1 e.t } :!u V)it~;c.ident OJVLê-t~)

"l ~ , ... ''', n ' '"Co
L ,0U-6 C.eLLX ÇLU -6 e -6 eJto vt.-t 0:11')0-6;;'1.\ "'. j fi. v/.-6.v~e

tlU '"!.!1Ù1CIUX f)'1r:}'.(I',{e-6, -60,L't en lLe{MCUl-t: de -6' :,' MW"1v:,-,:I;Jr.e,.-Oo'/"t

en. 11,zr;.Üne'tvLl de ILr-6M.nb,fC'.1L .f.eJlJr..6 tJtouYle.c..ux aux. .Uwx e;t .ter.1}'J-6

incU..qué-6 riVr.f!.etJ JterlLê.o e.ntant.. de 1!,' adrUYlA.l:J/UUA.'" 11.

,";e!Lont !0uni-O d'un emKJWOnne:~1e!'/;~ de deux O. -o.{;:. no,up

ri' une œ:1el1de de 1(!D t~ SOr: flJt:::U1C-6

II TOU6 c.eux. qui CWAont dé.:J.~.a.c.i!. ou j'A(1.YIJ.:,;'1on;té.~

Vel1àL ou ::1i1.l en vente c'u b{.tuy- ùL(ecU ou rJJtoveMnt de lLér:ion6

d2c~c~.2e-6 inf.ec.t~~~ :

n Tou-6 c.e.ux qui ~(ln:t YLzg..0Wê ou Jte~Mé d'.~tmü.C?ueJt

;:C-<~ m2J.>uJte.ô nJtU~e-6 y)OA l!-e MJLvic.e tec.h.nJ.que ou J!.' aLdowé.
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JI TOM c.eux qUÂ.- aLU/.oYLt ve..I'Ldu. ou. rrU1. e..n ve..YLte.. de..

la. v,ù~l1de pJtove..nai'tt d'aYUmaux qu'ill Mtvdie.vz-t mom de.. ma-fa

rI",Ù?p que)~e. qU'e..lA.e.. f.Jo.i._J:. p ou abaftM c.omme.. oftunt6 de.. ,..,a..ea

die.. c.n~~an~e..Mep lo~que.. ta c.on-6omr~o~tion de.. c.e..tte.. viande.. n'a

pM 2:té. w..totrMée.. pe/t .fe.. f.JeJl.vic.e.. de.. .e l .Ùt6pe..c.ti.oVl. vé.té'tin.a.br..e..

? l TOUf., c.eux. qui !.l e.. M?/wnt Jte..M.Uf., c.oupabtu de.. l'un

que..fc.onque.. deh tié.U-t6 pJLévu..6 aux l.vr..ttdu p/téc.éde..n:t.6 ~ f.J 1 -il..

JLf.:>u.fte.. de.. c.eJ.J déf...-<..t6 une.. c.on.:tao.ion (1'J.}lJl1i .tu au:t/tu alt-<maux.

8i ta c.ondamniliml poWt .in6/tac..Uon o. .e. 1 une.. du

fupMili.Onf.J cfurYtéM>"n.t déc.Jtet lLe.monte.. à mO--tM d' une.. année.., ou

f.J.i c.e:tte.. .in{/tac..Uon a été c.ommi-6e.. PCVL deJ.J f10e..rt1:6 c.hcVtRéf.J de..

f.Jon CUJpP~C.O;tJ.OI1.5 .eu peinM peuve..rvt UAe.. potLi;Ie-~ au double..

(lu .'nl1.'G-UiiU."j1 Mxé. paJt tu ptr.J;ic.éde..vlh aJtûûU ri •

Lu <Ü.!.lrMi.tioM rh i' aJr;Ucj!..e. 463 du c.ode.. pénal

f.Joi'tt appUc.ab.tu IlliX -t.nnlLa.c..UOM pJLévue..6 raJt Jl..e.. y.J/té.f.Je.YLt déc.lte:t".

Lu Ad.miMA:tJtrUe.uJ1A. Co;nmandan:t-6 de. c.Vtcfe., te.. Ma.bLe..

de. R.a c.ommW1e. ynlx:te.. de.. Lomé p .teJ.J c.!1e..6.6 de. -6ubrLtvi-6ioVl... .e..' iMPe..C.

tWJt vUé/una-ifLe.. !.loYLt c.ho.Jt:'Ju e..n c.e.. qu.J.. le.. c.onc.VttLe.. d.e.. r exé

c.LLtion du pltel> e.YJ.t tVrJtUé qui u.bJLone.. tou.:te.l.l .tu dM pO!.litiOnf.J

a.YLtéJUWJtu c.ontJto..UteJ.J et qui -6e..Jta e.Wte..g..i..6tJté p pu.bUé et c.om

muni.qu.é paJL.tou.:t oil buoln. !.l Vta.
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Le contenu de ces mesures I~gislatlves répressives

démontre combien ces textes sont loin d\être conformes aux réa

lités actuel los. Ce sont des mesures qui ne sont même· plus ap

pllquées ni aprl lcables. A notre connaissance il n'existe aucun

texte IS9isiatif se substituant à celui-I? en matière de pol ice

sanitaire de sorte QU8 les pénalités constltuer.t un moyen d'ac

tion inexistant dans le cadre de la lutte contre les maladies

réputées contaqieuses.

C - LES RESULTATS

A travers l'analyse de ces résultats nous verrons les

aspects positifs, les lacunes et les obstacles.

1 - Les aspects positifs

Les r{31isatlons du Service de l'Elevage en matière

de pol ice sanitaire sont cel les qui nous intéressent.

L'organisation de prophylaxie col lactlve à l'éche

lon national voire international a pernIs comme nous l '~vons

d6j~ signalé de systêmatise~gr§ce aux aides financières ~tran

gères, ce qui faute de moyen était pratiqué de manière décousue

et sans qrands résultats. C'est ~lnsi que depuis trois ans la

peste bovine semble avoir disparu du territoire. Les enquêtes

6pidémioroqiques rév~lent aussi une rarôfaction de la p6ri

pneumonie contagieuse bovine. La ceinture zoo-sanitaire est

renforcée oar la mise en place de nouveaux postes de contra/e.

la modification de voies sonitalres.

La distinction des Services do 13 Santé Animalede

CeuX de la Production Animale permet de mieux étudier les be

sofns Inhérents ~ chacun de ces d0partements, notamment en per

sonnel qualifié; matériel approprié, méthode de trava!1 etc ...

On observe une expansion réconfortante de 11 aviculture et de

1Iplevage porcin modernes.

Ces résultats demeurent tr~s incomplets en raison des

nombreuses lacunes que préseni-e l 'application de la police sanitaire.
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2 - Les lacunes

Nous les avons d8je?o évoquées chemin faisant, dëms

l'étude des moyens retenus. Nous ne citerons Ici que quelques

exemples.

La méconnaissance de l'Importance du cheptel avlc®le

trùditionnel trps dispersé,par le Service de l'Elevage, le man

que de modernisation de 11 61evage des petits ruminants; expli

quent 1labsence de mesures sar.ltalros ou modicales général isées

pour 1(pradicatlon de la psauoo-poste aviaire et de la reste

des petits rumlr,ants. ~Jous avons noté ~ussi l'absence d'organe

de vulgarisation des mGthodes d'éleva~e au niveau des masses

rur~les dans les deux plus importantes réglons d'Elevage, l'ine

xistence de laboratoires dianalysG biologique rour le déols

taqe précoco des porteurs de germes ou des sujets en phase

d 1 1ncubatlon d'une ~aladie contagieuse.

On observe aussi un relâchement dans l'applicatIon

du contrôle sanitaire. Ainsi, certains agents vétérinaires de

l '0poquG coloniale> qui sont encore en service. se plaignent

à juste titre de ce relâchement, d'autant plus qu'ils sont bien

placés pour comparer les deux périodes.

Certaines lois sont n(;gl ig6es quand bien même elles

sont destinées ~ favoriser 1iappl iC3tion do la pol ice sanitaire.

!\u début de la mise en oeuvre de 1Vabattago sanitaire. les dif

flcult~s rencontrées étalent la r§tlcence, le comportement agres

sif des {Ieveurs. P3rfois ils fUyaient vers le Ghana avec tout

le troupeau malade ou contaminé. Le gouvernement togolais pour

ap~lser les esprIts ot facil iter la tâche des vét0rinalres, a

voté la loi nO 64/24 du 25 janvier 1965. Catte loi accorde une

indemnitf de 5 000 Frs. C.F.A. par tête de bovin abattu pour

la péripneumonle. Il faut avouer qu'ovec l'inflation galopante

quo nous connaissons ~ l 'houro actuel 10, cette indemnité est

insignifiante pJr rapport au prix actuel d'un bovin.

Par ai Ileurs s les éleveurs sont mécontents rarce que

les autorités ne veillent pas ~ 1lappllcation correcte de cette

101 •

Toutes ces lacunes viennent renforcer les obst3cles

d6jJ existants.
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3 - Les obstacles à l'application de la police

sanitaire

Les difficultés se sItuent à différents niveaux

qui sont ceux que nous al Ions analyser maintenant.

3-a - Les obstacles dans l 'appareil

1';9 i si at if

Comme nous l'avons vu, l'appareil législatif

zoo-sanitaire n'est constitué que de viei 1los reliques de

la colonisation presque entièrement calquées sur la légis

lation française. A l'ancienneté des te~tes, sVajoute l'Igno

rance des lois par les éleveurs. Tous ces textes sont libel

16s en français et par conséquent ne s'3dressent qu'à une

61 ite de la population. Une tentative de traduction en lan

gues vernaculaires serait la bienvenue dans le contexte ac

tuel, mais el le se heurterait sans doute à la multiplicité

des ethnies. Parfois on observe une incohérence des textes.

Dans le titre III de l'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934, II

est dit 0 l'article 73 nous le citons:

;'Les infractions à la pol ice sanitaire des animaux

seront sanctionnées conformément aux dispositions des arti

cles 3~ 4, 6 et 7 du décret du 7 décembre 1915, cl-après

rappelées H •

Or dans ce rappel l'arrêté reprend les articles 1,

2, 3, 6,7 au 1ieu de coux précédemment cités. La législatIon

ne stipule pas aussi de pénal ités fixesen rapport avec chaque

type de délit, de ce fait les éleveurs pensent que les sanc

tions prises par le vétérinaire sont destinées à leur nuire.

3-b - Au niveau du Service de l'Elevage

Les enquêtes sur le terrain montrent que les agents

sont débordés. En diautres termes le servIce souffre de l'In

suffisance de personnel pour l'encadrement sanitaire des can

tons et vi Ilagos. Parfois les éleveurs animés de bonne volonté

investissent pour l'achat des produits pharmaceutiques mals
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leurs voeux ne sont pas réalisés en raison des ruptures de

stock de médlcnments.

Ces constatations révèlent l'Insuffisance des cré

dits 0t du mat6rlel allou6s au ServlcG do l'Elevage pour me

ner ?J bien sa tâcha. i-Jous avons not,~ auss 1 l'absence d \ 1nfor

rnation et d'éducation sanitaire des éleveurs. Cela explique

leurs attitudes réservées ou réticentes, les fraudes ou ten

tôt ives de f raudo > en un mot, 1a peu r du vi',t6r 1n3i re. Ces

comportements siobservent surtout chez les éleveurs nomades

en transhumance dans nos zones. Ils n1 hésltent pas à menacer

au couteau. Les moyens de M'p 1acement mis à 1a dispos 1t ion

des agents) faute d'entretien, se détériorent rapidement.

Il s'en suit des conséquences assez graves tels que: le

blocé1':JE' du contrôle des suiies po#st-vacclnales de pérl

pneumonie.

3-c - Parm Iles données nature Iles

et humaines

Nous citerons d'emblée, la perméabl lité des fron

tières due à 1fabsence d'obstacle naturel. Ceci rend le con

trôle sanitaire des plus délicats. Or Il introduction fraudu

leuse d'animaux dans un pays, représente un danger inquiétant

pour le pays d'accuoi 1.

Au cours de nos prises de contact avec le monde

rural, l'occasion nous a été offerte de constater Ilinsuf

fisance d'aménagement routier dans les zones d'élevage, une

bonne partie des pistes et routes devient impraticable pen

dant la saison humide. Le mode d'élevage et les conditions

d'entretien défectueuses du troupeau sont particul ièrement

oropices ~ la diffusion des maladies contagieuses. Les ani

maux gardés par les peulhs sont exposés à toute sorte d'in

tempérie. La !/dlvagation ll pratiquéo chez les éleveurs auto

chtones, la transhumance Incontrôlée, inorqanlsée en prove

nance des pays voisins, la rusticité et la férocité des

animaux nomades, les nombreux transits dont le Togo est le

siège, sont autant d'obstacles à l 'application systématique

et rigoureuse des mesures de contrôle sanitaire.
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Sur le plan humain, l'analphabétIsme des masses

rurales, les preJugGs socio-rel Igieux, le conservatisme des

populations, constituent un véritable frein aux résultats que

1Ion est en droIt d'attendre d'une police sanItaire qui dans

ces condItions risque de demeurer bien théorIque.

CONCLUSION DE LA DEUXIErJIE PARTIE

L'application de la polIce sanItaire recouvre un

domaine très vaste. El le exige 11 Intervention des services ad

ministratifs, judlciairos, dienselgnement en collaboration avec

le Service de l'Elevage. liserait donc souhaitable qu'i 1 existe

une coordInation étroite et permanente entre tous ces services.

~~ême si nous estimons que le gouvernement togolais

a fourni de gros efforts dans la mise en place des structures

de contr61e en renforçant la ceinture zoo-sanitaire. Il Y a

toujours à faire et à refairE: en raison des nombreux obstacles

naturels, administratifs, financiers, humains etc ... qui ren

dent le cadre peu favorable à l'appl ication de la police sanI

taIre et encore moins à sa réussite.
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r TROISIEME PARTIE 7

SUGGESTIO~JS nE r',10DIFICfI.TION DE LA LEGISLATION

ZOO - SAN 1TA 1!~E AU TOGO
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Nous nous permettons dens cette dernière partie de

foire quelques sUQgestions de rGadaptation des textes législa

tifs régissant la police sanitairp, sans avoir 11 excessive
Il

prétention de transformer à n9s seuls, la législation zoo-

sanitaire du Togo.

Nous 8ssaierons autant que possible dVadapter nos

propositions aux r~arlt6s du pays d'une part, et, d'autre part,

de les harmoniser avec la police sanitaire des pays limitrophes.

r'lous tiondrons 6qafement compte de ,'!accord sanitaire nO liCE

/CERV/Ci~/72 de !"J communauté économique du bétai 1 et de la

vi3n~e et d~s recommandations faites par l'Office International

des EDizocties (0.1 .E.) dans le code zoo-sanitaire international t

puisque le Toqo est membre de cet or~anisme.

Nous rr6senterons cette trolsl~me partie en deux

chapitres essentiels qui sont:

- 10s mesures 16glslatives nationales;

- les mesures législatives internationales.
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CHAP lTRE 1er
-::-= .._= ..... =-:-=-=-

LES MESURES LEGISLATIVES NATIONALES

Ellos concernent èvant tout ;:1 1actlon sanitaire;'

ce sont donc des mesures occasionnellement appl iquées lors

de 1iapparltion diune maladie réputée logalement contagieuse.

Ainsi, nous tenterons tout d:abord, de dresser une

1iste actual isée des maladies infectieuses et des espèces visées

devant faire l'objet de 1iattention du 16qlsfateur, puisquiun

choix s'Impose en la matière. en raison de la précarité de

nos moyens.

h!ous é]nù 1yserons ensu itr) 1es mesures CJ6néra 1es f1

~renGre quelqu8 soit la maladie, pourvu qu'el le ait une répu

tation de contagiosit0 ; et enfin les mesures spéciales 3

appl iquer pour chaque maladie infectieuse de la nomenclature,

sans oubl lor les dispositions pénales et cel les concernant la

circulatIon int6rieure du bêtal 1.

A - r~OUVELLE NOMENCL.ATURE DES rll\LAD 1ES REPUTEES LEGALG1ENT

CONTAGIEUSES

La nomenclature, en vIgueur date do 1934 et est de

meur0e anachronique malgr~ 1'6volutlon de la pathologie Infec

tieuse. El le mérite donc d 1être roôctu31 isée.

1 - Les maladies infectieuses contagieuses

existant au Togo mais non Incorporées

A 1iancienne 1isto.

Ce sont surtout les maladies aviaires

la variole aviaire,

les salmonelloses aviaires;

- la maladie do ~Gwcastle>

- la maladie de Gumboro.
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Mais chez les mammifères, la peste des petits ruminants

et 1a flDermatoph' lose" ou streptothr icose sont i) signa 1er.

Ces m~ladies négl Ignes par 10 Togo sont donc nom

breuses et une harmonisation est souhaitable. Bien plus, pour

entretenir des transactions com~erciales correctes, notre pays

doit respecter les nomenclatures respectives de chacun des pays

voisins et de la C.E.B.V.

3 - Les maladies Infectieuses retenues par 11 0.1 .E.

En ce qui concerne les recomMandations de 1'0.1 .E.

nous tiendrons comrte uniquement des maladies infectieuses à

d6claration obi 11atoire dites de la 1iste A. c i est-5-dlre. les

plus redoutables sur le plan intornational.

Ce sont .

.. Fiêvre aphteuse,

Peste bovine,

P0ripneumonie contagieuse des bovidés.

- Dermatose nodulairo contagieuse,

.. Fiôvre charbonneuse,

Clêvel0e et variole caprine.

- Fi0vre c~t~rrhale du mouton •

.. Peste é,qu i ne,

~'~orvu ,

Peste porcine classique,

- Peste porcine africaine;

F:nd'pha 1omyé 1 i te enzoot 1que porc 1ne,

- ~1a lad i 0 v?'s icu 1ause du porc,

~ PestE' ë1viaire

... r'~ii1lûdie de Newcastle,

- Rage.

Cette 1iste de 1:0. I.E. n'est pas 1Imitative et peut

~tre réactualisée selon les n~cessit6s.

Il apparaît donc nécessaire de procéder de toute ur

gance à une r6adartatlon de la 1iste des M.R.L.C.
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2 - Les maladies infectieuses rt§putées

l'salement conta,gieuses dans les Pays

limitrophes. par la. C.E.B~V.t mais ienorées du ~go.



dave1.é.e;

et c.apltiM) "

4 - Proposition diune nouvel le nomenclature

Les maladies infectieuses ~ d6claration obi igatoire

existant au Togo, et le souci d'flarmonlsation des nomenclatures

sur un rlan International i seront nos deux objectifs prlncl

p3UX.

Sont ,'tétJL!Â:i?M c.ontaqie.Mu .6uJLf.! eY!J.Je.l'1ble dLL teJr.JU:to-ilte.

de. la Pêpu.bf..iqu.e. du. Togo; .tu rna1.r:teUu U -apltè.6 r/é..6ignée/.)

- te. c.l1aJtbon eJ11r.Jftl{6 é/11cUeu.x. dOJt6 lu e/.) ;'.J~ e.e/.) bovine"

ovine et e.amé-ül1.e ;

- fa. pé.1urme.wnonie c.orrÂ.agiw_M. de/.) bovidé..6; da.tU

l'upèe.e hovine :

- fa Mèvlte. arftt!W.J.le dan.6 ie.-6 upèc.u de IUlmlnan:t6 e..-t
POItUM domf'Auqu.u ou. MU.LV(l.~ e/.) ;,

- fa pute bovine. dan.6 .eu e.6pèc.e.!.l de fUmu.nan:t6 et

POILUn.6 dome.6uquu Ott .6a.l.Lvape.6 '

la. tabe.Jtc.w:.0-6e. dan,~ taLtJ.:u KeA e.f.lpèc.e.6

- la P~deJr.ma:t(Jphu0.6e." ou. .6:tJte:atotlvUc.o.6e dllM .tu u
pèc.u bovùl.c;, ovine; c.a.ptz..Zl1e et é.qtUne,

- ta pO,l"teuJteLto!.Je da.n.6i:U upèc.u de. pOItUM p c.hez

.e.u I{LLmA_nr:i.vzÂ:l.> dOn1e.6tique.6 ou .6Mvag e.6 et c.he.z .f.eh Itong euM ~

- ta. bltuc.e..U0-6e da.M tu e.6pê.e.e.6 bovùl.e f ovine et

- la mOltVe;Ûl re6te ê.qu.i..ne p c.he.z .tu Equ.-tdé..6

.ia. pe.6.te poltune a.51L1c.aA.J/te.

.- .te Itounet daM f.' upèc.e polLc.1ne

- la pf'A.te. de/.) pe.,tU:6 ltuminaY'tU ,

- ..ta 5ièvlte c.a:taNthale ou beue-tangue .. .ta.
fu vevUo.te c.a.pltine.; c.h.ez le/.) pe:t.1t6 tu..Im1narr.-tA lovbll.>

- la Jtag e daM toute/.) ..tu u pè.c.u .;

- lu pel.> te.6 av.«Uitu 1pe/.)te avùuJte vltai.e; mala.cUe

de. tJe.LlJCoA:t)~eJ ;

la valtioR.e aviailte

- P.a ma1.ad.<.e de Gumbolto c.hez lM volaJ...f..1.M ;

- la typho.6e, puli.olto~e et ~a.6te.uJte...e..e.n~e c.hez irA
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fi Oitlu..tt10J.J e.- J:.Mij..J::.1C.O.~ e. c.he.z tel> O..u, e.o.uX

Ea. 1/1ljXomaXOI.J e. c.ll<!-Z eu Jr.o Y'.f1 e.L.VIA •

Nous proposons 1iadjonction de 11ornlthose-psit

t~COS8 5 cause de l'exploitation de la faune sauvage, et la

Myxornatos'" en roison do 1l exp lo ltation des li'1pins domestiques

et des aulacodes quf se dévelopoent au Togo.

Cette liste n1est pas limitative. EI!e pourra et

doit ~tre modifi~e chaque fois que de nouvel les maladies

prendront un caractère menaçant la promotion des ressources

animales ou la santé humaine.

f3 - tEs ~1ESURES GENERflLES

Ces mesures 98n0rôles sont communes à toutes les

maladies r6put8es contagieuses et ~ quelques nuances pr~s,

à tous les pays.

Oans le cadre de notre sujet 81 les sont à reconsi

d':T8r en ce qui concerne surtout la terminologie. Nous y

apDorterons aussi quelques pr6cisions.

Nsus rlistinguerons ici les mesures administratives

des ~esurGS do prophylaxie sanitaire oroprement dites.

1 - Les mesures administratives

Selon les cas~ el les peuvent être permanentes

(ex: les mesuros régissant liorganisatlon du Service Vété

ri na i re); ou tempon ires (ex : 1es mesu ras Èl prend re lors

qu'apparait un cas de maladie r6putée contagieuse). En géné

rai, ces dernières sont prises par 11 autorlté administrative

locale repr8sentant l'administration génûrale.
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1M (te: e.nü du.. .6(lJl.v-i.C.e. vétéJ1.J.Jl(IAJte. ~ e.l'1 ~JaJr.tiC.t ..Ü,VLp

c.eux Jte1,evaVl.,{: du. di!t)aJvteJ~ e.nt rie. f.L1. Savv.':Ct\n<.naf.. e.: 1.> 0:1t c.hevtg ê.J.>

cle. ta T'oUc.e. Muu:tabte dM 'ZJw~aux.<\> c.e./: et jet;. -U..-6 I.>Ol1t c.ha/l-
~ -lI n' .! 1 • 0"" ,,-/- ~-/- -1- .-1-!J1?..-6 ",- ac.c.om,I1)AJ1 ou.. .te. r,C'v<Jte ac.comp-UJ!. .(011./$ ,cu av-.e.6 ~ -t.OLu.U

fJ..e1J )';'/el.lUJ!.f'..6 c~' oh_dJte. Y'1\~CU.C.(!,t ou a.dr.ûJ1-üt!i.at,{f rtlf.'J..Jl.t tJOUJ!. but de.

1te.C.heJte.tLe!L) de. c.o 11f.,.t~tVt f' ex.u,tenc.e. dl'A #"~:v?.a.d.J..eA Jtépu..téeA

fC:l'tf),CJ'1e.1".,t c.ord:( (Li.e.MM. ('/t de fu;tteJt c.onrtJz.e. e1.-€.e..6.
',.. l'

Lu rxpeJ1;U c.haJr.g~ de. PA, YJoR..ic.e. !''Xni.-:aJJ!.e du ani..

~lœ1X QVo.f. e.,u:;;.e. :::,cc.èl.> CiLLX j C'Ju:ü,VlI.> > C.OUltl.>., Q.Ylc.1:0-6; pMc..6 y ê.c.u

/uP..,,'l; ( 1: ,1,(:(';, -' heJt.n eJ!J..{)J.J e,t .tOM I1J.I/JU'.lJ -t'.o c.alLX da.M lu que.f..-6

I.>QIvt 11('/r.r!i:,6 ou. ltue;'11.L1J rfe..6 o.JÛJ?1aux v-i.V(U~7Â ou. :~1O!t-t6" ou.. f{)-UJ1..6

rlfpou)If.u .

Y/!, !r,e. ne.uve.vr;t pé.nU.J'u?Jl. aw1J.l ,Z-\Y:; v..OC.OllX 1t~-6VLvê.l.) à

.1'_' hcr.blirtÛO;l QU.e. r!riJu J'.C6 cfmd.Lt.iolll.>'JJi!?VCLM nCV1. .ea. R..o.i.

La déclaration

L:./;':cJ'r!JtoJ_iOI1 e.ô/ obJ:.J..no.t.o;Jl.e nouA tout arumo.1 Jte.c.on

Yi11,!..-,'/:r....Lnt I)U -6ow?çomüZ ri. ~ ê-t'te.. (.ii:.t('-<..,~i~ rf; u,ne mrtf..a..d...i.e. Jtéputée.

f,~(n~2..;·leJ1/': C.(I!'!.-tlj~-i.elL6e.. Filr. e.6:t ;"CO'1.e.'71e.Yl.t ab.ü.-(lrtto-i./te. poUJ!.

·~out. ~/.f"vi.;J;~j'IL u./.:,:U:.:.:tLt ou ~:·'1ofl..):; (!.OVl,t ,f.' exowe.Jl 1(/2vèfe une tttteÂ.J1.te

-~,,.t /J? ~, d 't ;;-/-.. f· 't d~() . - o'A
>,\~;,~"e.. CLeVflJta..uon _0'<-' 'UV~e nl1A.. ,Q. ~aM v.:..cu Cl.t, u-

toJVi;t~ a.dJ"l-i.Vt.-i.LJ,t/W;ÜVe. zoc.nCe.Ca p.eUl.> pJtoc.he, 9 pM touÂ. p!LopJr.ié

;frvÛl.e ou tou;te. j'Je.Monne. ayant :J. queiqW2, .ubz.e que c.e. I.>od p ..e.a
c.hf!Jt[le. deô -60/üt-6 Ou.. .tet~('Jr.de d' I;!J"v<J;1a.UX JLf2.C.O.IIlYI.i1,b fl."ttUn.U ou

.6oupçonl1é d'êJJ1.e. rdteiV'...:J.> de. m::û.l1.cüe. Jt,~(lu;tée c.on.ta.q..teu-6e..,

qu_ ~ ,{A:..t, .6o.ieI1.t v.ivûY'..f..-6 ou ;~lotr..:a.
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Lu Cù'le.na du Svz.vic.e. de. .t'Ete_va,(je." tu méde.cùt6;

tu Doncûon.J~'L{)tM de.6 SVtv-tcu de. f 'l'-.ntUc.uLtLUte.~ du [aux

et rOJtW Mm.t te.:'!.1.UJ de. nruJz.e. c.anntt.tt!z.e. (t .t 1 AutolLité admi

vz.,WVto7.A.Ve. J'.oc.ale. P_1lb l'l'Jo.lfü~Ù...6 c.oVÛ:aqie.l14u dYvU:1tJJ:U qu 1ili

MlYU: <SIM c.ep,Ubfe..6 de. :/ ;~.c.aLw!(.bl. (w. c.ouJ1/~ ci~ fI 2.x.e.Jtuc.e. de

teJ..J.J1-6 nO nctio 1·1.6 0

VI C'J'JJ de. /}ù1pte. .6~pÙ.,i.0I1, eu déc.ltVr..a.v/,u r e.n

;Ja4-Üc.u..t-é;2.iL; .t.CA :rlje.nt6 dLt 8vz.vic. e_ de.!!.' Ete.vaqe. doivent 5oUIL

Y'J./l. ii.e' l'ufo.I1/i.;t..i v2j,:S'1."ùlct.iJr.e_ .f.a pM pJtoc.he. i , to~ ):('...6 Ite.MU

nV!e;'I1e.nJ:.,~ '!../ 1')17'; ~X:uer"e.nù ni?c.u~rtUtu à ,el'!_ dêteJw1iM,tion de.

ta vu.ttwu', :le. fO.·'1(·:-ffLdA.-e..

Il est pris par 1 1 3u torit0 administrative locale

(le Chef de circonscription), éventuellement 1i au torit6 admi

nistrative nationale (le r~inistre) selon 11 importance du foyer

constaté et sur proposition de 1'autorlt(; vétérinaire régionale

dont relève le foyer dl infection.

~,~/} ~1. C.O,ll.tdo,tn.t/on d' u.ne. t'1G-e.ar~e. !t~nu;té.e. c.onta

;']-Le.tL6e.~c.,~ Re.p;[(~6e.;ù::.nl,~<~oc.'tfde. .t' AdnùrJA.tJr..rtUolII. génë.Jta.e.e. i , ou

te. .;ini.~tJtc., ()('_U): MUt p''!.OrO.fli-.::ion de. .l' au;CoJU:té vé.;t0T.i~e Jté

r>-LOVI/1:?e.,·(-;c.o.OJU'JL /i1fQ/'.:téIJ ,tell .{~oc.aux, enc..f.o-6 ou. Jèoc.('.1.ftéJ.> oDe

J.> e. .tJz.ouve!Î.. ~)(')) a.1~vL!11(WX a/:.tuY!.tJ.> O~t J.>OLtpÇ.OrtYl.é..6 cl' VAe. attul'l.t6.

t' (1}[/tê.:t.ér1()l1.-tan;t dé.c.,taJtCLti.on d'ù1te.c.tJ.on -Lnrlique.

.eu meowr.U .6,!?é.cJ.i..T}~e.f., 1. appf.-J..qLtvz. (t,Ùt.6i que. ;ZU c.oYl.CUüoM de.

J!.WJt ïll~ e. e.n 0 eu.vJte..

L'arrêté de levôe d'Infection

Bien souvent on constate qu 1 une zone est déclarée

infectée, mais cette déclaration d' infGction demeure indéter-
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min?0 d3ns le temps parce que l'autorité administratIve locale

ne proc~de plus par voie législative à la levée d'Infection.

Le r.e.rJJté.M!J~to.Y'vt J!.oc..~{..~. de fJ.' AC!n·ù"'M:t~'1.C'j).on pe.né'./u:ùe, que!.luJr.

!()Jr.opo.6~Uon c1LL Uéf.éuVl."JJte, eh.e·fJ r!e Jr.i'..Ç1ùm) .~OJt.6qu; un dé.ia"i

vOfvtr.l.h.te M,e.O ft c..ct ·~o.iacüe el1 e(71lJ.l e M~ -6 eJr.('. i?eou1.é o.pJr.è.ô dù

ra;-v<...U.OH eOI'1p.f.ê,te. de. .fu V;1û,(fi.d,<-e. e;t 1.1jJltè.6 aeeomrLiMeme.v..t de.

J:.ouXe..6 te/.> rJr.e.,':,CiupLi..on.6 de. f:~' alUtUé, d' il16 ee.f,ion.

A côt6 de ces dispositions d~ordre administratif des

mesures dA prophylaxie 9nn6rale doivent être appl iquées afin

d'arrêtgr la diffusion du processus et d'obtenir sa dispa

rition.

~ - Les mesures de pronhylaxie sanitaIre

l.1 1so 1ement

Le. ou i.(>/,~ CUÛ.;7"(}l(X v.zvrr nt.6 a.Ue.in.t6 ou .!>Mpe.c...t6, ou

f'>1OJt7.-6 (!'Lu:e rw...Yi2.die Jr.0.i1uX2.c. eOY'..tanieJJ.M. d2..vJw.v,;(; . .wl"'l;';d.iateme.ll.t

e;t avcn;t r:~ê.:·'Ie. qu.,:". ;~ l CU.vt.Oh.Lt0. G..:b:'1ùu/"tlt~tive cU...t lté.pol1du a J:a

déci..vz.a/:io 11, r/titc :7l(~Yl;te.f1.u..6 ti ofê.~ tir..!., 1J.u...tfLeJ.J avuJnaux !JU-6 c.e.p

tih-c'e..6 de. eon:tJr..a.c...tv/. ta mai.aévi..e.

Le. he.o:tO..iIÂ:. !:}Il ;:tJwapc.a.u. o.} vivo...i..e.n.t lu an·ùnaux eOI1

eeJ1.H·;>'!> !1i~ IIe.')):J!. :?Vi rW.el.Hl CI.i.O ou...-i.;UVt -6011 üeu. de. JtaMemb-c'e,

~'?1e.1"!1. ou. ,:0.. rO)r.COUJt6o rH f1eJ'1e. .tV:1:'J-6 que. .f.r..A ,61U,pe.W ou p.u

r!,: .(e.C.~I'.'? ,.,")' UV' .::.nent VLtiJM..IW"uu!. q(Wv'u.~ ..L::. a.c,c.orrrtXIfJI1i?. -6'<'

}')oMJ.b ?e. .,?IJ l ,'1.U/:OI1A.;t·: r..à"1A..ilM/:ltat'vi.ve. ~~oc.a':'~(J, ql.J.J.. 11 Jr.e.ç.u. ta

dé.&aJW.UOH.

Le. ';')f::ft.i..n?,;fAe '<'Ii{;ec'té YJe.u:t me n,{,J., en. ùueJtd..i..t eon

nottnément aux me.t.>u.hM .6pé.cA..a1.u,
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Pouvoir à 1 lautorité vétérinaire

de faire l'autorsie.

Il est nécessaire de IL~if0rer sur cet acte, car,

bien souvent les flevGurs pensent que l'agent v6t(rlnaire r6

clame le cadavre pour un usaJe personnel.

;l(t!'1J.> ~'::cu./. .tu CM oCl ,f' ace.nt IJê.té.Jtina.Vte. te.. Ju.geJUl

l'lêC.e.J.>.6 o»te., ..0~ :JJW1/lj phOC.é.[~C!J1. ou foJAe. rnoc.ë.deJt à. !~ 1 rw;top.6..te.

t , ~ 0 t" {+' ~ ~ ~:~ 0 l'l
v.Y~ '?JLe.ll:UL ({lé/J••:/) ".C.1I ')/'" ,:r.'{;./ 40ft.6 r.e!.> ..vOl<:.e..6 1\ C.V-v-eJt ,t,a i [..{.n-

{uA ..tOlO. du c.o il~"!fl Q • or !)"",U.Ji.Jr..r:i. den·1.fldVL .~.v> e.XOJ:1'~M C'.ornp.f..é·-

r>le.fU::,uAe!.> qu.' ..t.,n. .:,1..•• '? /'l{;/.:r...6-6('J.J1..e..6 orL l1OLl!t{!Ur.:.btu 'x. W1 d~t-

L'ab3tt8ge sanitaire

i:Z?na..teme.nt c.ont(',n..teu..6e.6 Ù: "(!.y)hf.6e.HlCl,y?-t J!.orJtf rie. f' Adm..tvU...~

.t!t(rtJ..ol1 (J~~IŒ.Jta..t2.. 011.. le. :'ù'lÂ./" ..7tc'!. pe1J..t~ ,61./J'. nitoVJ0.6Jf..{.on du.

U;LtVUnwe c.!Le.~ de Jt;':n.ÎJJY1.; :r:/t(~r1(-f}u~ ~ül rJUtUê. otr.c10~·lYlf7J'1..te.' aba.t

J:.af)e. ;,aniJ:cvtJte. '!('A"'.~J;.J>a'!x ;·-):.tUIl-t6 ~ .6u..6)J(?_r.J'~ et c.ov~t:1Jrl.<"në./).

L "lh·.:.~:fj-~gv :,'rz;, ,in...u:VW,X n(u.ac!eJ.> do..Lt M. 6o..iAe Mw

pZac.e ef -60u..6 -ôU)We.;....UfV1C.e. vé:.té.JU..Jl,:1Â.Jte.. "

cw..to;'t;.~~ 1'.10Jv!.6W.·U, e..t 6Ou..6 ..sU/LVW.e.aYtc.e. vf>.te.JUy'.C'....i..Jte., du

tù:..u de. .6 J..jOUA è. /1 1..[,1);teJ.Jr.. ,te. rÙL6 rJtoc.he.

L1lndemnfsi'ltion

L7 abatti'lqe étônt une mesure d 1 intérêt publ ie

et non d1expropriation J le gouvernement doit prévoir des
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indemnisations pour atténuer les dommaqes supportés par les

propriétaires. Mieux encoro, l'indemnité est une prime ~ la

déclJration de la maladie et à la bonne volonté du proprié

taire. Oonc el le fav~rise l'action sanitaire.

n~ns cet ordre d'id6e, nous proposons:

H, .6 eJ"J cl--fou{: aux PIL07J-'!.iUrlÂ..JteA de.& t1VL-UnflliX abaLtuA

I.'JOuA'l. 'R. Le. " une .indenl'l.i:t~ vénale éqo,te lm tieM de .ta vcr

tV.VL de t 1::~V'tJ.::l:Lf \).iVŒV1/t. I~(>./tte ,ù1deJ'1Y'vU::i. .6 eJta nILŒ,~e.vee .6uA

J:.c. budpet adr·ù!.-UtJtctt{.jj >~oc.(l-[: OLt l}eMée.~JG/t fe. m-üuldè.lLe de.6

;:.ina.nc.e.6, -6 eY..oV!. )~' Ù1!00}L-t(U~Ce. de t' e/ 1, e.c.;~6 (~c.JJ.t t'ob}et

de. c.e.tte :'1~2.6f.u'-e.

:':11 C,M t!e Jr.r,Du.,~ c.~At"tcA:i>'·vi-6 (1. de. J!..' 1ba-ttaa Il d'un. ,1.Yl,.i

ma~ :'1':",Z!lde. on C(I~I/~(!Y1ÙL~ di?, -lü, YJa!lX rie. -6on pJwph-iftcUJr.e ou. de

f~.1v)Q.r.,MJf"'V! 2. r_!~. (Ur~VLt JiIt naJ1..de. i Y... J l":..ba;Uaqe. .6 Ma e.U e.cJ'...u~ cl' 0 l
{;ic.e, ;;:vcc ,,~, ,(y.x'e!LVeVl;t...ion dCV-J &oJtc,e.f.l de. f.' OJtdfle. .6.i brAo.in en

e.6/~) e--26:nt- qIJ(,:. te. pltonh-iE.tcih...e. de. .e' :Âyw"af. rUÂA-6e pILét.e.I1d1te
~, ~ ,.

'/ u.f/~:: ..LE8..:.:Y'j'i.,{/}/l'... :.A...OYC,

L: interdiction do commercial isatlon

et de mise en consommation.

LI e.xp0.6-U..ion, .ta vente.. O"t .ta m.i.6e en ven.te ri(!/.) aVli..

;;?au.x cd.;tuVj...~, .6u--6ped...-6 ou c.OV'.;tC'j;lÙI.~.1> cl 1 une. ma,.~O-cUe. Jté.put.Œe
1-' "'~' ~oo t' -1- J:-I-C.OIUCtg--<-e.U!.li2- .oOrLÀ. t.o!l.m~vnen, --<-YU {JÂlvvL,e..6 •

'.n. cJ//;;j.Jt de.6 awrraux l:lOW c1.0: r~:J1.r,ul.ie.6 c.o n:t.a.r1.iw..J.J e.6

qtl~~e.6 qu.' r:.JJ',~ .6 O.ie.I~t. rte iJeu-t e.n aucun Q.1J.> ê.-":Jr.e UvJtê.e à
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1.o, r-hoiA deA a;u..maux abaJ"J.1L6 ~Om!rW a,ttUV1;t~ d~ malad...i..u

/té:VJUJ.:~u c.on//ii)-tCMU) ne J'Jeu-t YJl.e C.OMOm.I'1ée." .6a.u.~ eXc.cpÜOM

6.üé:eA pr;!l.~I.!A (J.JIJtê;té,~ d' -tHf C!.J'.J".--i..OI'l.

La destruction et l'enfouissement

! ç/.) (~.~~{'\}'te/., ou rlfb.tU.-l (Le. Cll(/;)Vil.(J>':\>~ CUl--IDt!1LX r'/oJlf.-ô

rHt '1r,"t;~u./) C'.O·1'::Ç~ atiun:t6 oa ,6M7Je.C.-tl, )e. !<'l-::âlZ.r:Üe.6 Jr..(;putl'.e.~ ~OYl

tC(/~-tc.u,6ej, '~oi\Je.H,t ê/t'te. d?f.AI.u.-U !")O/L le (.e.u. on en(,olU.6 e.n:tJt.e de.ux

UJ:.6 de. ~hau)( lJive, , u,n Yi'1è.tJLe. C'.bl([I..l(l.l-1;te. ,1:2. )1!t060ILde.tVt, daM

UJl :te./uW.A.Yi. -6J.fllrl..MI..J~ te. vr.nt i' 1 50C ~il?:t}1..'Vl au i1lo-tn~ de. :toute

ha.b.{;~c!lion e.~: e.Y'&tOUlt!2. r!' twe. e-e.ô;tu/te Mt J 1~;.-6 .:t.nte y pc U/l e.H dé fi e.l'ld!l.e

f' flccèJ.> au.x. r'.!WllC'.uX. te. .ttc:.l'L6 tJOJU: de.J.J ca.dal}Jte.J.J ve./tJ.> fe. UeLL

d' e.f16ouiJ.>.6e)1'ejV~ e.Il,t :~r;i:t MU!.> COl'i/tJr..ô.f!.c. ve.J/}.tUn-ahte. (',t J.>Mvan:t

)?-e.-6 d;/L~c.t.).Vf.'A du. .~(?./tVic.c. rLe t' [Jl.e.V(I,(': (!,.

r '1 l' • <{ + . ... ' ~ "'l .:":;-1 r-~~ cre /te.Ju..6, (I.e/_i.e. Or(:/to./~on. tleJto. p/ta;c<'qU(~e. (, 0GO~c.e.

()J. ;/e.fc :;;v;~ MVtO~Lt J1.e.~OlLV/t(J..6 (le./[ fe bu.dp ct rj:dmùLi.6btc...û.1 f..Jc.aL

Ln désinfection

i<:..6 ZOC-(jLLX oe, ont M-.iOUlt~1Z /!...u o.Vl-ùnaux mo.l(de/.,~ .6u..6-

ne.c..t.~ éi"C'U,.-<.. OW? J:.e.,~ objw quA. ont ~.t(: c..oVLt.an1-t11ê..6 do-tveYLt

ê.lfU'. dél),(lIl. fI e.:Jt,;::.6 011 ([,;~tJr.LVf..t.-6.

LM :''1·;:;t).z/te1l o..f';re.YJ.t('~/tM e.t?u AW'1Ù>..tr..J.> .6oYLt dé

:tJr..uJj..J.> ntVi. fe 5r..u Olt e.11f10ui.6.
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Le6 moye.n6 de. tlLaft6(JoJLt doive.nt U'te. dé.6in&e.c..té.6.

Le..6 C.OuM) e.ncCol.» PC'Jl..C6 et pâ.:tWt(tpeJ.> .60fl,t btteJt-

~ IJe.ndai'1x UI1 i'':Ioi/.J .6ctUn e.xce.p,t-to!U 6·.ixéu pa/ttu muUJtu

LM ûJtw d'i/.Jofe111e.l'tt p ci'abarttage éve.n:tue.t. de. t/tan.6

fJo/Vt eJ:. d' e.rt~OtU6.6e.,'"I!e.vtt du ca.davJte..6 p de dé.6inf"e.c.:üorl p .6ol'tt à

ta dWAqe. du Jte6poft6abfe. de..6 anbnaux ou .ee. CM éc!le.altt. r'J/té

.ee.vé.6 oUJt .ee. budqet local.

Ces mesures de port6e 9~nérale doivent être pré

cisées par des mesures sp6ciales à chacune des maladies répu

tôes légalement contagieuses. Ces mesures seront con~'gnGes

dans l'arrêtô portant déclaration d'Infection.

C - LES MESURES SPECIALES

Nous nous bornerons toujours ~ 1'6tude des maladies

infectieuses I1 s r:msu stricto".

Connaissant les dispositions générales visant les ma

ladies ~ d~clar~tion obi igatoire. quoI les sont les mesures par-

t 1 1• - - d .',. (A .. tcu lores ~ pren ra Vls-a-Vls , ,chaque cas qUI pourraI se

présenter ?

Nous reprendrons chacune des maladies en tenant compte

du contexte d'app! ication, des mesures exigées par les Etats

voisins ot los organismes internationaux comme la C.E.B.V.

et l'O. 1. E.

En raison de la lenteur des moyens de communication

déjà évoquée dans les obstacles à la pollco sanitaire. il se

rait souhaitable que le pouvoir de prendre ces mesures occa

sionnel les revienne au Représentant local de l'Administration

générale, 10 chef de circonscription administrative. Il est



- 144 -

en effet plus apte à jouer ce rôle parce que plus proche des

éleueurs que n'est le ~~Inlstre. En outre, la célérIté avec

laquel le seront pris les arrêtés permettra une mise en oeuvre

rapide des mesures ée protection et d'assainissement. Le chef

de circonscription administrative sera assisté sur le plan

tochnique, de l'autorité vétérinûlre réolonale (chef de ré

gion d'Elevage) ou du chef de circonscription d'Elevage qui

rend compte de l'évolution de la maladie par vole hiérarchique.

Nous adopterorls 1e même plan que pour 1es données

pathologiques à savoir: les viroses, les bactérloses et

mycoplasmoses.

1 - Les viroses

LA PESTE BOVINE

El le est régie au titre Il (34 c) par les articles 12

à 15. Nous actual iserons la terminologie, nous apporterons cer

taines précisions concernant la commercialisation des espèces

sensibles visées par la 101. Nous nous attarderons sur le dé

lai de levée d'Infection.

Ce aélai varie suivant les pays pour res raisons

d'ordre biologique to~ que la période d'Incubation, les fac

teurs favorisant ou diminuant la résistance du germe. Des cau

ses socio-économiques interviennent aussi. C'est ainsi que le

mode d'élevage dans nos pays ne permet pas d'isoler les ani

maux pour de longues périodes. Ce sont des raisons que nous

avons déjà ~voquées ct nous n'on ferons qu'un succint rappel.

L'élevage extensif, l'approvisionnement alimentaire, sont ces

ffacteurs Iimitants. Enfin, sur le plan psychologique il est

bon de fixer un délai de levée d'infection plus court après

1 la vaccination ceci pour encourager les éleveurs à immuniser

lieu rs trou~eaux.
.....

Pèll qu 1 un C.M de peJ.Jte bov.tVle awz.a Ué c.oIl6:tJU:é da.n.6

Ut'!. lf1.oureau p .te RepJté.6eVLtant R.ouu~. de f' Adm.tnMtJr.a.ti.on ,qé.n.éJutte
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pILe.nd -6uJr. p1l.opo.6ilion de. .{ 1 cttdowé ve.téJUn.a-.Vte. ILé.g..tOrtale., urt

aJULê-té déc..laJl.aJ1t ..tn6e.ctê le. te.!LJr.doàe. de. fu ,eoc.aLUé où .6 e.

tlLouve. .le. .t!Loupe.au c.ontam..tné. Ce. même. a!LfLité détetm..trte. .l'é..te.n

d1J e. d' urte. zone nILaJ'!.c.he. e.ntuuJtant ,ee. te.!LJr.do.<.tLe ..tn6ecté ; daM

c.e.t.te. zo rte auc.urt al'Uinaf du u pèc.u bov..tne, ov..tne., c.ap!L..tne.

et polturte pILovenant .60-U du. tetLWO..t!Le. ..tvl6ecté., -6oa du

,te.!LJr.dO..t!LU ..tl1deJi1rtu nI!" de.vILa pénétlte.!L.

Lu upèc.u .6e.Yl/.)..tb.lu de ,ea zone 6ILanc.he .6e.!Lont ILe

c.eY/..6éu. Totd nOl.l.veau C.lM de pute daY/..6 .le tetLWo..t!Le dédaJlé

..trtoecté. devJu1 me .6..tOrtatê..

AlL:tide 15

L1 abax-tag e de.6 CUUm(lUX a;t;tun.t-6, .6U.6pect.6 et c.onia

mù1û petd me oILdo nné paJr. aJULê.té du M,ùU..6.t!Le c.haJtg é de fa

Santé AtUina-te. .6U!L pILopo-6ilion du V.<.tLecteutL du Se.!Lv..tc.e de

.t 1 Efe.va,qe..

Ce mê.me. a!L!LUé. pe.td ..unpO.6 e.!L f' .-ûnmun.-i..6a.:ti.on .6 dort un

pJLoc.îdé. agILêé., de..6 upèc.e..6 .6el'l..6..tbtu de ,ell zon.e 6fLanc.he. et

du péJUmètlte. ..tn6e.cté •

La C.hOAA du ctl'Uinaux c.ol1taminé.6 petd me c.oY/..6ommée.

dan.6 .ta zone. ..tl'Loec..tée., mw à c.oncüüon que. f' abattage. .6oa

.6owrri.f.> à ,e' -tYl-6pe.c..üon veté!L..trta..t!Le.

Lu c.u..t!L.6 .6ont pILov..t.6o.<.tLeme.nt c.on6.-Wqué.6 jU.6qu ' à

,eeutL .6t~oüon. DaY/..6 tOU.6 ,eu autfLu C.M et en pa.Jr..:ÜC.UÜe.!L

R.OMqu'auC.W1 aDe.nt te.c.hnique ne .6e :Owuve. pM .6U!L ptac.e., ,eu

c.u..t!L.6 do..tvent me dét1tuU.6 e.t .fa c.oMommation de. fa v..ta.nde.

e.6.t -6wete.me.nt ..t'r1:te.!L(LUe..
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A!Lü..c.i.e. 11

LU maJr..ché..6, 6o-Ute6 et tout JtctMembieme.nt de. Jtu.m.i

MI1-t6 e.t poJtUn6 I.>ont .inteJlcU.-t6 dctJ't6 ta zone. déUmUé.e. paJt

l'aAft_êté d'.in~e.c..t.ion.

L'a.JtJtêté. poJttant dé.ciaJtat.ion d'.in6e.c..t.ion ne. poUJtJtQ

me. te.vée. que.

- 21 j oWl..6 apJtèl.> R..' abatta..,q e. l.>atU;trUAe. I.>lUV.i de. .ta.

dé.J.>.in6e.c..t.ion de6 üeux et objw contami.né.6 ,

3 mo.w apJtèl.> d.wpaJL.i.;tion du de.JtlUe.Jt CM cü.n.-i.que.,

I.>.i i' abattage. n'ut pM pJt..a.tiqué. Ce. dé-W 1.>e.Jta. Jtame.né à. 30 jOWl..6

.toM de. vacc.ina..ti.on.

La levée d'infection 3près l'abattage est une mesure

toute particulière, car vu l'état de nos cheptels, l'abattage

sanitaire ne peut être qu'exceptionnel.

LA FIEVRE APHTEUSE

Les articles 43 à 46 (34 c) sont ceux intéressés.

D'importance économiquo moindre dans nos pays, el le mérite quand

même d'être revlsée sur le plan législatif.

L'ancien texte ne prévoit pas de mesure pour la vente

du lait, la commercialisation des animaux malades ou contaminés.

Nous complètons tout cela en précisant aussi certaines mesures

d'assainissement de la carcasse, en ajoutant l'espèce porcine

à cel les visées par l'arrêté.

Vèl.> qu.' un CM de. 6,ièVJte. aphte.uJ.> e. a.wut été conJ.>taté datt6

un tll.OUPe.au. t te. Re.pJté..6 e.ntant .€.oca1. de. l' Ad.mi.n.L6tJr..at..i.on 9ênêJtaie.
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i?Jl.end ur!. aJrJtê;té déc.1?(IJtant ,(.vt6e.c:té. le. tVllU.J:obLe. de. ta foc.a-

Wî où. 6e. btou.ve.ee. ;tll.OUpe.CU1 c.onta,"'Ilvt{~. rd dz-teJuûvte. l'éte.vt

due. d' uvte. 'W ne. nJta.nc.he. e./".;f.oUJumt le. teNvt:tobLe. • îÎaM c.eJ".-te.

ZOI1e.. auc.u.n ftyu.mete. delJ upèc.e.-~ bovll1e.~ ov,{XI.e. , c.apJU.vte. et

POltUvte. pltOV e.I1aYt.t , !.Joli du te.Jl/T.1.;tobLe. -tl1ôe.cté. J.Joli du te.Jt

wobLu -tnde.mnu ~ He. de.VM rénr.bLe.Jt.

AttUc.!!..e. 20

Lu JUL,'r/ùlal'l.7.-f., eJ: POItUY1.6 domutiquu du zonu dé

cXaJtéelJ -tn6e.ctéu dO-tVe.Vl-t U'te. 1te.c.e.n6é.-6. Tout c.a1l nouveau de.

),{i!vite. aph.teJL6 e. doli ê;t/te. J.J,Lqnclé. U ut ,{.n-te.Jtdi:t de. il.aiM e.Jt

c.br..c.uteJL eu a.yUmaLLx dM upèc.u J.Je.VL6-tbj~eJ.J d'lYL6 toute. .t'Ue.l1due.

de. la. ZOI1e.o

H. ut dé(;eYl.éu de. -ta,.U,J.Je.Jt J.JOJtÜlt de. .ta ZOvte. .{i'1ùe.dée.p

de/.. objw au ma:t.J...è.lte..6 pouvaYl..t J.Je.JtvbL de. véfUc.u.te. c:t R.a c.onta.-

Ivr;ticf...e. 21

If ut.. -tV'';cvuLLt de. ve.ndlte. rOM fŒ c.oYl.6or.mat...ion te.

ta.,U cl' une. ne.meLe.e. mC:.F.ade. ou c.o Vl-tol'1Ùle. e..

Lu arvui1C1.ux :"1a!ctdU ou c.ontam-tnéJ.J ne. pelLve.nt me.

vel1du.J.J qu.e. pOM fa bouc.he.Jtie..

L' aba:Ult,g e. et.. ta c.o YL6 ommw...,(on .6 e. 6eJta .6uJt pEac.e..

La. :tUe.~ te.6 c.oltne..6 et .Cu ongtol1.6 !.J e.Jtol1.t J.J(w,[J.J ~ déna:twr.é.6

eX. d~. LM abon b-toJ1c.J.J .6e.Jtol1.t :tJtméJ.J a .t'eau. bot.UU....ie..

LM c.a.davlte.J.J du aru.maLLx moltU de. fi,{.èvlte. aphte.u.J.J e.

J.JV(OY!.t e.n6o~ à u.ne. ~ltononde.u.Jt d'au mo-t/1J.J un mètlte. unquante.

e.nt:Jte. deux t.ftJ., d.e. c.haux v-tve. 1 ou -tl1unêAéJ.J.

le délai de 13 lov&o do déclaration d'infection

ost très variable~ selon les p~ys comme nous l'avons indique

dans le paragraphe de la peste bovine. Il VArie de 15 jours
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à 6 mois. Nous estimons que ce temps doit assurer la sécurité sanitaire,

mals ne pas provoquer des problèmes socio-économiques.

Donc, 15 jours ét3nt une durée Inférieure è la période

d'Incubation maximale (21 jours) retenue par 1'0.1 .E., est trop courte

d'autre part, 6 mols est une durée trop longue compte tonu du mode d'élo

vage dans nos pays.

Nous proposons donc

La dêctanation d'in6ection ne peut ~~ ~evée que:

- 30 jOuJ!.lJ apILè.6 l'aba.tt.age .6~e e;t ~a duin6ecüon,

a.6.6oeii.6 ou non a Z'immuni.6ation active;

3 moi.6 ap'l.è.6 ~a eül,paJUt~on du dvz.nivz. C.M cUJUqae e;t

dé.6in6ection, .6i ~~ K'ab~tag~ .6anitaine, ni la vac.ein(~on n'ont été ~êa

RMU.

LA PESTE DES PET 1TS RU~11 NANTS

c'est une mal~die réputée I~galement contagieuse seulement en

République Populaire du Bénin, bien qu'el le cause de sérieuses pertes éco

nomiques aux pays à climat tropical humide de tout l'Ouest africain.

Il est donc souhaitable qu'une législation appropriée mette

fin à ses ravages.

LorL-6qu.' un. C.M de. pute du pW-t6 !f.UJ1linant.6 ut C.On.6:taté. dan6

un2. J!.oc.a...ü.-té, te. Rep~é.6e.nta.n.t ioc.a.t de .(.' Admini.J.dll.ation gé.n0uLte. Ml}l. p~opo

~,{,.üon de J!.' a.J.Lto~é. vé.téJL.i.~e ~é.giol1ale, r~end un ~ê.:té poJz.ta.n.t décfu

4ation d'in6e.cüon de. la zone.

Lu pe.UU !lUmil1.aJ'lM ovin6 et C.a.p~VL6 de fu l.oc.a.Uté. doi-

ven.t me ~ec.eVL6U .

Lu, c.ada.v~u et débJri.6 de. c.adav~e. d' a.ru.ma.J.LX molli ou aba.:tt1.L6,

.6eJl.on.t inc.inéJr..éA ou enfioui.6 à. un mètJz.e ci..rr.qua.n.te de. p~06orlde.uJz. e.n.tJz.e deux

~ de c.haux vive.
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LM mUmatlX c.ontaminé6 peuve.nt mc. aba.ttu..6 .60u.6 .6uJr.vWfanc.e.

vê.t:éJUtU'vVtc. et: fewz. c.haà c.oMommée. daM fa zone. déR.J..m<..:tée..

/VI.UÛe. 26

V!..6 Y:1CiJl.c.hz.6 i 6o-iAM et: tout: Ju1.6.6emb.teme.nt de. pe.:ti.:t.6 ILUminant:..6

.6ont in.:teJuü;t6 daM .ta. .foc.aLU.é..

La dé~on d'in6e.~tion peut: me. ie.vée. ~

- 15 jOuJr..6 aplLè..6 i' abattage. dM maiade..6 et c.ont:aminé.6 et: R..a

dé6in6e.~oni ou

- 60 jOuJr..6 apJl.è..6 fupaM..tion du de.Jr.niVl. c.a..6 de. maladie. rU ap

pÜc.ation du me..6uJr.e..6 de. dé.6inne.ction. Ce. déiai .6eJLa JLame.né. à 30 jouM

daM .le. c.a..6 de. vac.c.ination du OViYl6 e..:t c.aplLin6 de. ta .toc.atil.ê..

t
LES PESTES PORCIN§ : CLASSIQUE ET AFRICAINE

1

Articles 47 à 50 (34 c).

Nous ajoutons la peste porcine africaine qui ne figure pas dans

l'ancienne 16gislation. Le législateur ne mentionne pas la destruction

des viscères.

/\4tiÛe. 28

LoMqu 'W1 C.M de. put:e. POJlé1.ne. c..tM.6ique. ou a61Lic.aine. ut:
.6igna.t( daM une. .toc.aWéi .<.e. Re.plLé.6 e.ntant foc.ai
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tO!T.i/té vê/;""L-Ù1o.:J.J7.e. Jr}!.nJ_Ovtoj~'l; un ("VlJ!.ê;t?ii,'5.0-~((Î1f1n;t .tnDe.('..t~
leh loc.a.ux ct e.n.:!Lo!.l Oc.c.(~r(;/.) prrJt t.ell (J..YtÂ.r!"·n~x .'tt.-teJ..ntA; .6IM

pe.c.T.-6 e-t c.ov:J:aminl?>6 •

':Î11..Y1-6 -f,e. C.M de. Yle..6te poJtune a..6!tJ..c.cAJ1e. p .f.. 1 CVlJI..Ué.

d'in,je.c:U..on pOWVV7. in-téJte..6.6e.!t f.a. ZOYl.e. e..yttoUJl.a.Y'.f.: .ta .eOc.a

Ut(:. J..n~e.('Âée...

iJ; '11--We. e.n. V'2.I1/:e ~'feA ,'tfUnanx Yi! (JAt. rr.u.J:oW ée. QUe. pOUll.

1...(( C.!·VvLc.uJ:vr.ie ~.ve.c. a!)(p;tta,ne.. !.lM pJ..ac.e. el: J.:,OIM ;.Jt6rJe.c..;tion vé..té

JUl1o"';"tt2.. Le/., v.i6c.i!.Jte..6 .Ô'2jWY;;~ dJ..;tJu'uf.6.

- 1~ j ouM a!JJtè.ô <1La;tt'7( C?. e.l.. d<!4.i..n6 e.c...:t...io YI.

f1A-6oué.-6 0[1 Mn r( .ta va..c.una.üol1 ,~

- /f' jOuJ!.l, c..:0/tèll rU6yJ·vU.t..Lon du f1.e.JtrUe.Jt

C.~4 cJ~rUQue.. et dé.6in{e.c...tion

- 40 jOuJt.6 a.pJtè.-6 o.ba.:t:taae. e;t dé..6.i..n6e.c:ti.on ;
o mo.i6 o../Ytè.6 d-Wpo.JUt.i..OYl. du de.Jtn.ie.Jt

C.M e.-ül1iqu..e. et déJ.>in6e.c.tion.

Lfl, PESTE EOU 1NE

ArtIcle 69 3 72 (34 c).

C'est une maladIe rare 8n AfrIque de l'Ouest. En

outre l'élevage des équIdés n'est que peu développé au Togo.



1'51

Cette maladie ~ déclaration obi igatoTre fait partie de notre

1 iste pour une raison d1harmonisatTon en cas d'éventuel lb

apparition. Il n'est ras mentionn6 de mesure préventive dans

11 ancien texte pour les contaminés.

~'WYJ!U:I v.n c.OJ.) de pe-6..:te iZ.q.u..,(.ne ?./);!: t,iq.vta.t~. dmUJ une .toc.a

/J..Jjf_ p '~e f:'epJtéM..ntzu·"..t loc.al?. de J'.. r /\(L'11,{,J!L.L6:ttz..a,t.{on (?é.!1é.fLaf...e pft..e.nd

(m C/lJt..ê;t;:, décPJ.JfLal1t J....n:~eCYté.6 tell loc.aux i IL lell üeux 6!Léqu.e.nt:é.,~

!'xUt .!:..M o..!lrJJ:1cmx mCtf...o.d.M.

'-e.6 :r.a,Lo.c:l.u rlo..tveV'J é:tJt..e ùoR.é..l;,; ;~M ctY'--<nC1J..X é.ell e...6pèc.e...6

éqMne. .., MÙle.. et teu/v., C/Lo,{,t,e..rnc.na .~o,'1é.6 1.a.M feA ioc.aux -60~t

rV~I:tc.é6 .60lU> ,~IVtveJ.J..f(U1('_e d'un ane.nt de. ,ti ,,{Yl/.)pe.c...ÜOI1 véj)5)UYl.:'UJt..e..

l, 'r'fIJLé;:~i) d' ..tH-je.c;f.J..oVl. -6 e.Jto..~e.vé .3 <' ; ouM atvtè.6 d1.!.l;1~aYl.

:ie, fjj :~o/~od.J..e..

LA FIEVRE CATARRHALE OU BLUE-TaNGUE

Article 63 à 65 (43 c).

Les textes ne seront modifiés qu1en ce quT concerne

la ter~TnoloC1le.

Cuand un c.a/.) de. S..tèVfLe. c.o~a.fLfL!wJ ..e. du ma~ton eAt déc...la

!Lê daM un :tJwupeau;, te. Re.pfLê,-6 e.~al'z.t R...oc.a.i de .t' Ad.rUrl1.!.lbLa..üon
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(}:;l1éJ,r,~e. plr.,eAe'JU/: .f 1 i6ote-l'leJU dM OJ1Âx!':ew_x rnl'Jl,adu. Le ItMte du

tJWltpe.o.u peut (}j!.feJt cu' ro..tu.Jt[!r{'_ ,"1(1M ;iO'':./: êJJu!_ -WoN.. let mux.

[fUI me1JwwÂ de di~J.,,tVl1:Je-CA~OÜOYl rç'_LLvent ê;tJre pltM

CJlA.:te1l dcuv, un pUUJl1i.U;'l.e {{:xe 0

LrA r1UtUtU r!.' .t..6o!emeJ'Lt -6eJtont .eev~eA 15 i OUlL':) rtr.Jltè.6

fa- c!..t!.:J,xv,.Jf.J..OfIL r!e ..el~ mal.œüe.

LA CLAVELEE ET LA VARIOLE CAPRINE

Ce sont des maladies pratlquemen+ inexistantes au Togo.

El les c3ract~risent plut8t les pays du Sahel. Même si el les ap

paraissaient leur incidence économique serait faible PQrce que

les reaux de petits ruminants ne servent que dans 17artisanat

loc.l. Cependant dans un but d'harmonisation et de protection

des réqions septentrionales, nous proposons:

LOMqu' W'1. C.M de. c.lavetée ou. de vOAl_oCe c.apJt-<-ne Mt

.6..ipnalé.;. dt1J'lJ.i un; tJtOllPec'll." te PepJtê..6entaJuf..oc.ai de i' /1,dJ7f,t

t...Mvtcd"<'on nénvuLte ~J!tCAcut t' .u.oJ~e.n1ent de1l r.trUma.Ll.X maiLtJu. '

et éVeI'l.lueXC-e.ment" apltè.6 av.u, de. i:' a.LttoJti-té vi!.téJUruU1te Itê.

g"<'o ncJ:-e, fJ1. 1}(!.C.C)J1tLÜOn dei.> rtiWncw.x -6 en1J"<'bf."z-6 du vo.u."<'naq e.

Le. ve.rJe. \:{(J--6 O.W1IW-X c.Ol1tar:Rn§.'& eA,t i..n--teJuUte .6cw.~

\')a~ft 2..0, l:,oucAeJvi.e.

LeJ> me/:,u.JtC'.J> r1' -uof.-e.vnel1t .6eJtOYlX f..e-VI?eA ,~

- .30 jOuJt.6 anltiL6 dM D0JL{;t.tol1. r(;J- deJtru-eJt C.w~ e,t ctpltè6
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dé-6,[n/ec.ü-on ou. ({e.-6.:tIr..!.tc.ü.on. de.-6 -ioc.aux eX endo-6 ,[11,~ee.tél>.

Ce délo.J.. reu...t ~tJte 't(t~1e)1(!. ;( 21 JO;1JlA (ln!L~/) tlha.,Uat1 e .6aYÛ.-

li\, R/\C~E

Les articles 9 5 11 (34 c) concernant cette maladie

sont à conserver. Nous Apporterons quelques modifications à

la mise en observation des chiens, chats ou singes mordeurs,

aux mesures ~ prendre vis-à-vis des chiens vaccinés et mordus.

La consommation de viande de chien enraqf doit être Interdite.

LoMqu Pun C.M de. Jta~ne.. al1Jr...a ~t( c.Ol'udaté. druv., une -ioc.a

.ü....té., R..e rfa..ùle, ou -ie. CheA de 0Ur.c.o"L6c./u~.t.--t(m pOUJTM.. oJtdoltn.e.Jt

..f!-a -6 équ.u.tJr.rJtiml de tOU-6 .tu C.fUe.Vl..6 dan;, une Jtég,[ol1 dé..teJl.111..tn.ée

rJeYldant deux r.1O-<A au no,[n6.

Pu...:ia..nt c.e ten?106 ~ il e.-6t i.n.te.JtcUÂ..'1u.x .Y.JJto'()Jti.ff.1UJr...eA

c:e. .,o,e.. de..6MÛJ:,.{J!.. Je ~~e.uM c.hJ..eM ou. de....tu c.r;ncfLUJte e.11 clehoM

c.cm6JrI"..Jt{'j, c.Oi~!':'Ie. c.hJ....e..lU> eJrJlo.I1-t6, ..tOU..-6 c.hl.cutf.J no n :11UY'J...l> dl LUt

c.o~?Xi... vr.. nOh....:tCy,·..t ù/.cUc..a.ti.on ciu. norl du. pftoptt..ie.twe.

Lu c..lU.eYL6, c..h(';t~ r -6in~u eX ;touiJI tu 01..t:OlU alu.maux;

vC'c..c..iné-6 ou 1101'1. quJ... auJtottt moJtd.u. U.11e.. ou. p-fU..-6...tewt..6 pe.JL6ol1nu de

VJtOnt, -6i 1:' on ~.')w;t 1.>' e..l1 -6rrM.vr.. -6a.!u> .!J..e/.) atxtt:tAe, ê:Ol..e m-i-6 u/.

obI.> eAWtÜOYl peJtdf'!.l1:t !l.l1e :JéJti.ode. de Qui.nze. .iOuM p .3:, in (W.--tge..l1c.e.

de ieuM 'fJJtOr)Jti.~trUAU e;é -60U-6 /!..t/.. -6uJtvuf-ta..I1c.e. Il' un aqe.nt du
~ .. ,/- -1--'" • 1 r' '..J' • 1 i>.. ,e.Jtv-<..c.e. . e-<..CJt.(J1lZAJte, ft c..1M..a,e ~ouJt c..V:.LU,-U l..: e.n. -<..n!)ol1.me.Jt ,,--e

Senvic.e de l'[ievare..

IR ut ùd.:e./w'u aux pJW/JJti.ê;taiJr..e..6 d.e..J.J I1rUJ'.'1al1X -6lL6-v-i-6é.~

de lu abrvtt7te ou de J.:,' ('.Y!. -6érMe.Jt ,Y.Je.nrfo_m .(C' pé..ft....i..ode. de .6Wl..vW-
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~(mce. ,: lm CVLÜS.Ü'.",-t -6 eJLa. dêLiwlé 'jrVL te. .':vw/.r..e de i' Ete

valle. ~ f..' LMUe. de.. ceLte mUe. en. Ob-6VLVfJÜOt1.

Tou.t anÂ.!nrtl'.. ttU.eJ.Jl..t de. fta.r;e doLt UAe .,[Jnmér.ül1te.meYLt

abo..ttu ; 1'..u ch<..elU; J:.e..6 ch.(l.:t~5;, eJ..YL6-i.. Que .tout (!.Utile. mOmr1-tryè.!l.e.

en c.o.p-üv-ttê. ou e.nUbeJl..t.c, r10JdIUJ ou. !l.oW: U ou.. :1.ytlM été

en COYl,tac:t a.vec un t1Y'vÛnax eVllLo.o,é.;, do-i..vent UAe aba:ttu.6, il

.t'excep.ti.o t1

1°} de..!) cU.e.V'.6 Qui.. OIU é.tf:- Vac.cùl,ô..6 YJJr/veY1tiveJl1ent

!X/)1. UJI :0f1.oc{~d~ Of' ti.~:!. rM te ~e..h.vi.ce~e. .P..' E.f.e

I)/G.'" e. bUU!.) J1.(~ eJwe. qu 1 .i.,i..-6 f., e :Ol.ouvent encoJ1.e.

IJY. ri ';·/1A.odl?. cfe. vaJ.ùlUé de ia. vC!..cc.iYu::lion. et

ou 1 -L?,.;., -6o-tel1-t J1.e.vrtc.c..,{nŒ~ r.!ruu 1; eA l iou.Jt.& oui
!, , ..

-6uÂ.lJfWvzJ: ;2a r.lOMuJte. Cu c_h.i.e~L6 -6e.Jz.ont mr:vi.nte.t1L/..6

a..tta.<,.hi.6 ou. ennVU"lO:.6 peYlflf1.nt. 6 mo-L6 .!J01L6 la

J1.eh ,'(10MO b-iA.-U:t c!e. ie.uM J'ltt..ODJz..tê.:t.1..tJz.e..6 eX .MM

(~ol1fJr.ôfe. du SeJLv..tce. de ,t'Efevage.

30
J dM ?:.eJ!.vJ.VOJ1.U domuti..qu.e.-6 > qlLe. ÙM p/topJz..tUaAJteA

pwvent me. o.u.J:.oWéJ.J ? COYI.J.Je.Jz.Ve.Jz. apJtèJ.J av-i...6 dlL

Se.Jz.v-i-c..e. de .e.' r.(,,_vag e. ou du Svw-i..ce. MecU.ca.f.. ·Dan.6

ce. ca}, -Lt IUt ..tr.tvr.d.U. de. 6e deMaLt,ht de. cu

o.rtJJ'1a.ux. allant .:z'e dé...e.a.<.. de. tJtoL6 moL6, -6al1.h rOM

ùt bouchvvie..

',.1. élJjA 'leA Ci.r,..{;;:OlLX ablt.ttu.-6 ~Oi'l.me. at:i:c!.J..V:7J.> de. Jta.q e.
ne peu.t en a.u.cu.n c.o./.) êt"A.e. cor1!'l1eJLut.:!J...J...6ée 9 rU. .U.vJr..ze ti. f.a. c.on

.6 Of:'!r10.uO n h:..LmC'-A.Y!e.
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LA ~WXOr1!\TOSE DES RO~JGElJRS

c'est une maladie que nous proposons au t0qlslateur

d'inclure dans la nouvel le 1iste des maladies infectieuses

contaqieuses. Il est en effet souhaitable de prévoIr l'ap

parition toujours possible de cette virose.

1~lVÜc.fjl 44

,'r,>'t" ,lU'" "(Yt -!n r>1"XO~1.rr'!-ote nt'" co"'t;tn+;; '~a'~t u'~.... V.l4,..Q--{t.... rI. L ..·,""..) tl_\::" ,1) . . :A/l_ .....,J u..>rL. _ fLO ,,..tA.......·..:":· ~ ... 'W ,!.

ê.e.e.V-1.'"; 2. ,if!- fI.O tV' eJ.1/L!.: 10me6 UO!.U'..!J; fe. ,-, e.!1h:b_~ e.nZrJ.Yd: f:.oc.a.t de.

t' /\dr?-i.I-tu,;jw.tÂ.OIf/ :1él1(~jTJJi.e:')fLe.l1([ ~U/t ,:JJz,O!'9o~);tvton de. .e. ' ('..u;to

uN v:L--tC>U.i'lC).i1.e. /té.r..[C-YUL<"-e. uv.. aJlJtUi?. rJO!l.:t(l/tl)~ cU;c)'-OJutÜOI1

Le. C-Â~a.(J.[eJt -6 e/111 nu e.n -tnteJtüt. Lu P.anùt6 mai.adu

Mitant (T,bo:l.'7..LL6, Let. c.adtwJtel.l ,6e.Jtont r!J!f.lw.--i/:!: poJt le. (,e.u. ou

e.116ou.-W. Le ci.a.pieJ'L e;t(u ohje;tA c.MlXC11:-1-tv!ê,'J do-tve.nt Ulte

cU!_-6-tr!:)e.c.têJ.J. Ln_ dŒ!:J,-Lv/;~ec:':J/.).'1ÜOI1 ;'Jeut ê-t'te. ond/)Ylnée..

Le6 v-tal'ldu c:t Xu d2'?Ou.,L~).~e!:J deI.> R.{,tp-tn6 (tttebtt6 de

muxomaA:0.6e ne_ peJ,weVLt me c.Or.r:'1eJtUaJMê.-6.

,A.Jr.1:A..cJ!.e 46

1.e!:J r.1UuJr.Cll -6Vtovd te.véu un ;!10~ apltè!:J abatJ.".age et
dé-6i'll6e.c.1:[clV1. -6A.. d'au:tJtu 6(lYeJt-6 ne -6on:t pM c.PrJaJlU-6.

LA Vf\RIOLE" LES PESTES AVIAIRES ET LA ~1ALADIE'DE GUMBORO

F.l les font partie des maladies majeures quI ralen

tissent le d8veloppement de l'avIculture togolaIse par les

pert~s économIques qu'el les lui infl iqent. Clest pour c~tte

raison qu'elles méritent d'être intéressées par la législation.



I.M).,(rU' W'~ c.M de. re.l.lt.c.. d.e I}cj-J-ol~e tJ.vùu.fl.e y de ma1.acUe.

de '!I1,,,:"!bo!w ,:tpncvu;J.;t dru"./.) (1.11(>. exptoi.-to;tA.-on de. vofcU.,ttu) te

;~ep,''[;ZM.l1ÂflJ".;t :z.oc.a.J. de. .C P /.dr.1.tf'lÂ»;!YWvÜon (]0~11ê.Jc.{{je nJc.end UJl M

nêté décta4an~ ~n{;e.ctée ~I~xpf.o~taf~o~.

Tl~.n6 t' ex!'")J?(Ji.-tC'.Â.J..,cJi'J. tle.CO JtlVlUe blQe.e-,tée, !è.' abdtage dM

o-weaux r'iaù::du e;t conta.nb1.é-6 peu,t v':J"e OJLdo vmê..

Lt~ de1>):JULCA.'-i.on dei:, c.<tda\Jne6 pM f.e. 6eu P..i:,t obÜJ:;a:tobte.

1./:1 r.or"lr'ieJ1.ua.t.Ûlo_uan du oeu'I)-6 e..6t. ùL:teJLclLte.

te.6 r'1'-?..&UtrA éVeVt,:ttLe.~~~e.melrt: pwu ne r:Jeuven.f ê..tJLe

Zev~.u. Qu.e deux MOV, apJc.i'.,~e.a cOVl-6 ..tatauol1 du deJr..YJ..teJr.. CM de

mrv?ad..i..e e.t dCf,,.{Jl.(,ec:u"'oI1, au 21 .iou./J.J' apltè-6 fJ..ba..U:Lt1]e -6cutitabLe,

dU/:JtllctJ.on du OeJ.I(,-6 ex di~-6,tn.6ecüol1.

? - Les bactprlosGs et mycoplasmoses

A l'ancIenne liste de ces genres de maladies p nous sug

gérons que les suivantes soient intégrées:

- la pasteurel lose des ruminants, porcfns et rongeurs,

la brucellose des ruminants, IVornithose-pslttacose chez les

oiseaux.

Nou~ remarquerons que la salmonellose et la pasteu

rel los8 aviaire, bien qu!lncluses dans la liste des M.R.L.C.

ne font 1fobjst d'aucune disposition partrculJ0re. En effet,

nous considérons qu 7à l 'heure actuel le, ces deux maladies de

meurent très discrètes dans notre rays et peuvent se satis

faire des mesures générales décrites auparavant.
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lien est de même pour la dermatophllose qul p parte

que très largement répandue en saison des pluies dans les

zones o~ el le sRvit, ne peut fôire l'objet de mesures res

trictives, dèautant plus ~u\aucune de cel les-cl ne semble

eff icace.

L,lI, PER 1PNEUHON 1E BOV 1NE

I\rt 1c 1es 16 iJ 18 (34 c).

Vu 1\ importance de cette maladie en Afrique et singu

11~rement au Togo. liserait utl le de restructu~er la législa

tion pour permettre une application rigoureuse des mesures

de police sanitaire qui conviennent. Les ancrens textes pa

raissent trop légers par rapport à ce fl0au.

Nous proposons donc p que le périmètre d 1 infection

s'étende à toute un0 ZDne et non aux locaux.enclos et pStu

rages seulement; que le m~rquaqe, le transport des animaux

malades destinas à la boucherie so.snt légal isés. Enfin le

d61ai de lev6e d'infection nous paraTt insuffisant. Si en

outre nous tenons compte des pays voisins Il faut néces-

sa i rement auqmen-j-(')r 1a p6r iode d: infect Ion d' une zone.

La Haute~Volta> la R.P.B •• le Niger s'en tiennent

5 3 mois. LlO. I.E. préconise 6 mois. La période d'Incubation

maximale est {valuée ~ 180 jours (6 mors). Or l'ancien tex

te permet de lever l'arrêté dirnfectlon 40 jours après le

dernier cas.

LO",AQtL 1 un C-tJ.6 de. !')('Jl..-[pl'leumovu..e. c.ov/'tapJ..eJ.L6 e. dM bo

v-i.dé.6 ut c.oVL6la;ti c[aJt6 un. )"Jwupe.r:u.,t, te. '(e.r!t~.6e.lll/tant foc.af.

de. f l /,c!rtlÙUl.J.J:!LCLt.-iovl gén.{i}utte. ;'JJte.I1(! un aJlJLüé d·zc1aJutnt in

6e.cté. -te. ;teJtJU;tobte du ,P...-Leu. ai', .6e. tAouve. ,te 60YeJL et dé.:teJt

mine t f é:teYlllue. de ,fa. zone 5iUlnc.he ervtOU!1.aV'..t ,~e. péJUmè..:tJte.

in6ec;té. I\U.c.Wl aYlhna.f de. .el Mrèc.e bovine DJtovenant .6oil du
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:t "1- • • ',' ~ +-' . : -1- ,4 1 -1- -r • ~ • d .eJ1.Ju;o..-O-Ute. A...'16 e.Vi...e. .6a-iA- '." u.n Ci.u;:tte ,....eJUv-..J_oVLe l'le oil fj

!-')Rl'léf..i'1-eJt.

Tou..& J~M bov..wé.6 de. la zone il1fJe.c..tée. MVWY'.J:. Jte.c.eMé.6.

Tout 6ov.idé ite..C.OViHLI. o..:tteA..Ylt de. p2.JUmleLLmol'lie. c.onta-
. cl' ~ ~.... ~ 1. ~ o.' d:-1- d (j () ~ -1--1-.. P(1.<..e.uJ.>e .. o,u.. e-tïte m!VtqLLc:~l1 ,e.u r.( -ca. Joue 1JtO-iA-e? e. .(ft "--I::AA./te "

if ~eut; .6l~ pïtaro.6~ol'l de ['au.:toJti:té vétr~nr~e.y ~e. abat

:tu .6LLJt piac.e. .i.mmê.dJ~'1.tenle.nt ou daVL6 u.l'l déliJ...t qLU ne. rOU/Vl.a. e.n

auc.u.n. c.OÂ dié.pM.6Vt .€.M 3 mci.6.

I.. 1".(leVI/t u(3j(SjlA.HWte. c.haJ!.qé de P..o.. f..()(~cd:.i.J:ê l'Jltoc.è.deJ'..a à.

{.me. v:lc.un,'!j::.io n. }, fI.6.;~i!.mc/u..C/.u..e. de. tou.o ~~e& ·<'OI}"u1.6 ii~l é.6 de j'Ji..LL6

d.e ~ix. r~iG')~ ':'Vln6 un. !t..(l,!Olil d' all yt10i-vLO qLunze. f2i.1.or1è.tJtCJÂ a.u.-

En C.O.,6 ((1 ac.he.m'<"l'I.eJ1Ien.t du bO\l'<"VL6 c.onJ.:cu'!1iniM .6LLJt tut aba.t

to.iJr. Jtéq'<"on.a..t ou c.elui de L.or1ê pte. btou)'Jeo..u .6 eJta. tltctM poJt:té.

en C.("trl'<"OH et l'1'!UYvt d'c.H1 YJU..6.6e.Z-YJM.6eJt .6C.i.Y!A.fcUJte déUv!Lé. paJ!.

t 'C...u.:tOlu...t(~ ve;t;~Jr.1..V'.fJ»z.e. Jté(jia YlC'v€.e.. Tant ClftJtê.t erl C.oLLJt.-6 de !Lou:te.

reJtr.le.t.tcU1/t .ta dA.-~{uA-i...mL de. .ca m((,f..Ci.'Ü.e Mt iit1.tvr.c!..i..t.

La c.:wÂJI. du n.VUJ:-10lLX o,Uuvr;U rie. pvurme.u.mol'lie. peut me.

U.vJtée. à .ta. c.m'/J)O'i1ma.ti.on dan!.> .t.:t zone. -i...nôectr.e.~ 1.>'<" 1!.' aba.T~ge.

ct Uw .6aU!.> c.on.tltoR.e. Vé..té./T.AJ1aA.Jr.e..

(f?f C.'!,"':îJJU!.f:J d 1 r;:.nAJ"1aux. rw.U"/') de. P.P.C.B. s -Lu i.6.6UU p

abrt;r':1.> ,. t{ée l"Q.X.6 vLOn c.ol%on:':~p.f:, OA.f!..6'<" que. .tu ièrwu.LUe..6 d.M

arwwUlx f1. brtf..:tuA pouJt pVUtVLe.LW1O lUe. .6 eJtont d ij,tJtu...i..t...6 pM. e.n.-

60uA..6l.> el:'!e.nt ou. '<".'1cJ..I1éJr.atio l't •



TorU, tu J'1.Ul V'1bfemc.l'~tIJ ',ie bOI)i..,~rJ,6 (1. du f-tM c.ommeJt-

"';I,fJnJ (1(!"'" P'U';':-o ~OL1n J.e""';' ;,"+,),,-1:4-, v,,,,,,..{,,,'"t- Pa d""iin (in 0 1 ",,,_
~,.,""._~;' ~.....l'./J ,..J'~'Jv"l.......,••• _.~ (~ 1 L- :J ,./'_ '\,..':-,..i......VLC..~ .'.l-:.., ...u., ....rv., ~._ .. LVl,.':"~ ~ -L lVL

/Jr..tJ...c.J!..c. 56

L.' {1/UtGté d' -tn6e.c;üo 1'1. 1.> VU! ie.vé lJl.o-<h mo-i..6 apILè.6 abaXtage.

l.:JaIU.trJ.;r.e., (':1 Vac.UI1(1MO!1 e/: .e.e..6 muuJz.e...6 de. Jê.,f;Ù1Üe.c;t.[on ; .6A..x

::'IO{.,~"i.?.h_v.f.,i)J:. I~)(.!.lr..;,../,.{.o 1'1. du. d.eJt~û..VI.. c.ao c..E..(.y';.qu..e. et dé..6-<-n6e..cüon

-6,{,2 1 ::.b<..;~.·:·.·c e.,.~ Ea. IJ(l(.'..UflJ1tA..OVl ni ont ~)lU()A.eJJ...

L' @W'I,.{,61/Umt rILêve.nü\Je.. c.orLf'Ae. i:r:' P~.(.rVl.e.u.r.1on..i..e c.oY'..ta

0-teJ1.6e. du hovù/i5.1.> Mt ob,,:...tno.loiILe. rJOtVl.. .tOUll A':U I1rW1Q.LI..X de.
" ;,

.f..' e..6]1èc.e. bov..{..ne. (Îlï2,~ de. p.P..u.6 de. .6.ix nO-<h .6Uil. .t:.!"{ .tot..'t.P...a.é du. te.!L-

!Li.toiILe. .to~of~.

Lu !;ene/'fe/.:J ,gU;t.1.i1.-i:cA' e;t ,{~e..6 an.{;l1:'.lliX :ffi.Op ma...i..::']lte..6

M'Ao nt vO.c.C.ÙI.(-ô uJ..t{~e.tl..!Le.r.)e.!V~ r.:PIt~1.:J fr..JZt:...bü.M Q1"'e.Yi-f Je. i' ê:tat

LA FI EVRE CHARBONNEUSE ET LE CHARBOM Et'-1PHYSH·1ATEUX

Les textes des articles 33 à 37 (34 c) peuvent être

conserVGS sans modification. Considérant les pratiques 6mpi

riques d'assainissement des viandes charbonneuses, leur com

mercialisi'1tion et consommation doivent être strictement dé-·

fendues,

'-';::.6 qu' u.n c.rl /) de. MèvJr..e. c.f'laltbonJ1.e.u.,6e. ou. de. c..haJl..boYl.

e.~rlli.f.6é'.m(\..teLtx e.!.:J,t c.oi1l.>;f..a;U d.a.M W1. ;f'AOU.rJe.b::u. f J!..e. 1J.e.plté-ôe.l'l.-tant

l' 0 r! f';1 .•.~, ,l-', "-1~ -,? d ;::4-- dt: {I_ .. _ t_oc.a-c _te. _ 1.c.P1-tVlA..!.J.[JJLU..m, [ieJ.e.lt..lU.e. plte.Yl w, aM~e. t .. c,uv(.ü.YL
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-t.Yl~e.et::~(J, tV'iJr.il.oiJLe. de. f:..a loc.aü;tiJ.. oi'"; .6e-t'UJuve. l!-e btoupeau

c.O!1Zflm/nŒ \"..-L d~-tVU'1,Üie. f.. / é,te.i1r.u.e (~e j,:t~ zone. /tu:r..nc.he en-towr.ant

.r.etvrpJ.;tobu!..... ,CiJ!IÂ c.e:tte zone tUtC.WL (U1A.i':1a} dM e..6pèC.M bov..ine,

oV-<-l1.e) .::o.V)JUne.. èqu)J1e (>~t '16-<-ne. l:J!toVeJlO'.1'tt .6o}.;t éJL teJrJvU.oi.Jr.e

f.1uM te c.OJ.> de. c.fwJtbon ernpn'.rM.ma..teux.. C.Vj inteJl.cüc:ti..on6

ne .6' ûprJ:tquen-t qu'aux aYl-tmaux de. .e' upèc.e bov-<-!1e e;t aux peLi.;t.6

!l.U.nU.naH-U •

tM "Jük.'Jfr.E!J ~lOn dé.pouJ./l./'.f.!J du r;.vt.-iJ'1r"l1X ù1ûee-téA de Mn
viLe c.h':!Jl..bO!1!'iJ~M e. ou de. ehL;r)'Lbon et1phy.6iim(!;{:f'1LX do-<-verit êtJte bltû-

p..~/) Q..t C'J'? ~~~OU~.A li U,'1 t}[l!..iJLe unqu.cotte. de. r'Jto ton~:euJt e.:tLtJte deux

p....u.A~~e c '1/;'1}:x vive. If. eJ.d .{.)~eJl.clil de hiiteJt; ~)(t/t e{6r.M-<-oYl de

MtH{! 1 /'.J:. riOi()~ dM rwvir1011x mCttilde4.

Î:aY~ ,f.e C-Oll de fJ-<-è.vne. efWJLboYlY/,Ç.uJJ".~ tOM f..e.6 aJW;1aLLX

r!eJ.J Upi~c-e..6 !J'JV..i..nc." aV-<-!1e, CO))I't..-(Yl.e, Z:qtUf1!J.. et J:J.,ii1e .6e tJtou

va.l1Â~ .6tUtfC', f.vvuJ:.oi.Jr.e d(:cf.1JJt.;~ in6ecA:é" C~O-<-IJ(?X(;t ê-ue. vrtc.UYlé,.6
ri fi (> b l '.~ C' , hJ' f) • ,,, • :t
'~Jl,Y'J.JLe. Pd}/.> JI.el; (luJIA. ,~O.6.6-<.., ~e pOil. cLe6 J.,O-UU ::lIt ;,,9.Jw-<.ee. L e

e. 1 U.ewui e .70./1..6 te C.O.!.l de. C.hLULOO 11 e,''I'!rl1yMif,1a:teuX> MJm ·e.M a.rvi.

r'laux de..6 e60èC.M bovù:.e; ovine. çj c.r.tptU.l1e. !Jont va.c.uité.6.

l'vltide 61

Exc.epJ"..iov1.neJ:1-er1en,t dM pVtm.i1l de C)JLClV:.lU:A.OI1 v.;t de vente

dan6 f./) f..or2aV...té -<-n6ec.tée pe.uveY'vt ê.:t:JLe ctc..c.o!t:1J~-6 pOWl. te.6 aJu
mO.LLX :!.e.6/..[.J',z.-6 -1 ,~'.JJ. bouc.hVt.ie, (~ C.On.eü;t.lOVL ;

- (W" ifll ne -6o-<-ent ,'Jall Vflc.unr.-6 ;
.. ' "} ~ .-I-Q.I\t. t" 1 J:U

- Ût-L .{, ).v:.e pIU'.6 eliA./C11LC.W1 .6 lJI'1p 0""'2. (~e "l1J :11, e ~

- QI). 0 -i}1:, J..oie.l1-t Cl.bcV:.tu...6 .6(l/[ rfac.e. druv., UVI. abatto.iJt

ptLbJ:--tc. l.>oU6 e.a .6UJtVw.-f..onc.e r.l1un vétÛ'.J.ncUAe ou d' W1.

médeu~1. Cel, (lV'vù'Y!cux doivent w.e 111(V'tc~Ué-6 et abat:tu.6

avant ÛJ. levée de, 1>:1. dêc.Wtation dt ùl:~ec...ü(ln.
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!C. VJ.J1.!1:fe. e:t /.12..6 c.br;Â1:J '~C'.A (l)'Urr"L/)( JLe..C.O 'HULl.> c(.ctunu
de. chC'JLbmî bo.eté/urüen OLt ,!, !:~"!Î,ton(tüqt~ç>, l'le !"Je.LLV e!14 ~tJLe_ ('.omM-

LA BRUCELLOSE BOV 1NF.;' OV 1j'JE ET CtÎPR 1~JE

';".1\ (;'!.; LW C.Ci.-6 :!e. ~p'rlLC.elJ0.6 e. eJ, t c.o VI/.) :I:{i;tf.. ; Pe. '? (',phfi. 

MH.::::a.Y'v~~ lO'2cd!. ;le. fi :\.{l'i'jJ..,Wi:JifC:A.oVl. ('i~l1étwfe :')/tcrd U/1 OJ7.Jtêt.é ohdoVl.-

Lv.A r~Vu.m(Jj.Lx. Jte.C.OlllW» (;..t:teA..yrTJ.> f;eJwv!-t r11)/1.qu~..6 dc.ta. .e.e;t
:t.JU!, "'V' è:. .û·~ ir;cle- 'L'LQ,i.;te.. Il'-~, !'H', YJOW1Jwrti: i~'Jr,e veYLdu/~ rl~e nOM

,1 l "i •

r;;,1 [,OtLC-.';.lù'lJ..e, I.G(, c.::'.J(::,}li.e.-6.. ,"ov...u...ô r.....r d.U.i.)JiT.f'A de..6 cttt{J!1(WX C'vt
;t?.A.;,;;t.ô .M.JW'·1)~ d~;./AuA;t6 ('iVL6..t ~,'uc. -fe1l ;lurû.vv, ..-ir.. .e.' eX0.to-U.n..;aol'l •

..i.rl/e.c."':S6 yU' ,S~!V/.t (ULtowéM qu 1 aph~.6 {:ÎJuf.LU.J.OH. Cef..ail ut im

''lita:1t1.(? r?IY 5a.bJUc.t'U':io 11. du (,homalj e 0

Li\ PP,STEURELLOSE 80VI~JE,OVH~E,CI\.Pf~INE

ET DES RONGElJRS

Cette maladie s0vlt dans les pays voisins et en outre

quand elle appara Tt; 1a morta 1i tG est très forte. ra ison pou r

laquel 18 nous pr6voyons les dispositions 3 prendre en cas d 1 éven

tuel le apparition.
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fë:1; qu- ~ W1 Cl"<.oÔ i!.e.. !,YJ.J.:,te.Ujt~U.O/) e. M.:;': C.On!.>;!:.,"..,t;Z d~e.z

un o.!1;..!~v"J ,'rU, ~!0{~C.U .6tU,-v,u-,ÙÂ; e.e "'e.V)JLii~e.nJJlJtt toc/û de.

t .. 1 Adr:û.YUJ,:-ft_'7./:io 71 r. é l'l f)u;,?,e. > J.; uJ1. pJtorJ0~"[t.io Y'.. de.. P... 1 OJ.).;to!r.J.;t~

v ii.:tê.JtÙl.rUAC n:q.i..o !".(,-i.e ~ YJJre.i1d Wî c'J}[lr..ê:tt di~ctaJt{(n.:t ..in5e..c..tée.

.ta .toc.aJ.-UiZ aiL .6 e.. ..titouve. .f..' ttYljpla1..

'lut-.'J ..te. rJé.w'lèt!c.('. ..iH(.e..cJ:..f>... )2 PJ.,6oY...ement du mo.f.adu

'!/t du c.ortTJ.ii'1..t'1êJ.J. ('",bu,,[ que. /!..e. Jte.c.eYL6Z;~H?Vt...t du upècu .6e.rl

-6"[bJ:.e..6 .6 Vl.O vv·t ondo11nç..6 •

IIi d;;~C.!'.Ma;UO,"!1. d' J..n{ec1.:ion !'le. !:JVu:. Pe..viie. que. .tO/t.6

qu'~r..!:Je. .6e.JL:z- é.c.oufé. w! dU.u de. 1:: Jau.!!/) '~e10~tc!' cü.6P(J/1.1;üOYl

c.o~pfète. de. .::a r'1(dœUe.

LA TUBERCULOSE

Articles 29 à 32 (34 c).

liseraIt souhaitable que les conditions de saisie

des viandes tuberculeuses et cel les de l 'utilisation du lait,

soient précisées. En outre sIl 1 est organisé un d8pistage des

animaux tuberculeux, que ceux présentant une r6actlon posItive

soient m~rqups de façon à pouvoir être éllmlnês sans possi

bil it0 de fraude.
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LOMqUe. J,»..'tu"beJtcu.lo.6 e. ut !.lMpcel) e. ou décJ:aJLé.e. daM

W'l2.. .P..OC.:IPU'i p E.e. RapJr.é..6e.nt((Yit J1..ociÙ de. fi Ac!mb7Mbtc!:Üon né.11éJLctf.e..

p/:znJ W1 ûlVLêt/i. poltto.n.:t déc..f..oJr.a.!"vi..on di J..r..1 e.ct-io 11 de..6 .focaux e.t

encc.oJ.> OCC..U.(i~.6 p1JL ..f'.e..6 c:.Yl1.mrw.x r:1af.adu.

tu Ciru.mauX pl tê...6e.ntcuU: du .6J..pne6 cJ.J.Juqu.u de. .tu.beJt

cuf..0.6c -6eJt..ont r1r.()Lqué.6 au ?5e.u MUt fu joue rJJwae., de. ia.. teftJz.e. T

.6wL\û_e. du. dVl.JUeJt c.Yur) (;Jr..e. de. f' O}U1f'.e. e.!1 couM.

J~~ M.Jr..OVd. (lbn.V.1U> ,{,,"1I-,f..dJ..aXe.me.nJ: ptVt oMÂ.e. de. i'/iLi.mi

~UAbr.cvt{.Df1.o .6l11l. pJtoYlo.6..i.;t.[on du Ch.e.n d' Ue.vnge.. !ténionaL tVl CCU>

d' Mge.nce., c..e.tte. op<'.Jto;(').OI1 .6eJt..a. e.~fJe.c;r..u..é.e. peu/.. ce. deJt.fÛeJt QLU

!te.nd comr-te.1.l..WôUât ê:. 4: l au.;toJ'1J...t,z a.cL"1.{.If"u,fJta;t.[ve..

L1a.ba!'~e. MM.. ,l0Jtc(.f~qué .6o.Lt <~u.Jr. rj~ace., Ma daM

R.' a.bo.Lto.<Jt ,te. pR.tw p!toche.. Oal1..6 ce. ca!> f.e.~ t1l1..trUlliX .6eJtont ac

COrl':J/l(?HfA cl' unfa..i.6.6 e.z -pM-6 eJt .6a.vu:t..o.AAe. dé.;").\J!t(i. plV/.. -te. Se.tl.VA.ce.

::;t! c.r!fJ de. mOl.....!:. ru. d' dJ('...t.tar;e. A/J.!L!').:::o..ce., .fe. ,VJ!top,...J..é.taùLe.

d2.v'V' !)Jt~/,ç:.VeJ1_ l.e. lambe.au. d.e. ne.au. ro"J.i~n.t f!..A i1'!(V1.que., a.~in de.

POUVO-UL .:e. p!L;z.-6e.I~VL il toute. Jtf~qu.~.1litioY'. du SVtvice..

tu a..u::1I'w-x C'_orz,torÛ.HPA .6ont -60I..UnM a .z' ~pfl.e.uVe. de. fu

tub".Jtc.uü.ht1Üon. pM voie. i.nbt.a.cieJtm-ique. MUr. le. r.ta;t de. .C e.i'I.CO

lwr..e.. file. .6eNt ohUgato.<Jte.me.nJ.: pJr.a,:Uqué.e. pilA un vé.té.una.iJte.

ou .60U6 .M. lte..6rJoMab-<..?..-U:é. Le..!l arUnculx JH',COI'ltUl/.l lU.be.tl.CI.Le.eux h

PJl .6r.Ute. de. ce.t_te. épJr.eJ.tlJe. MJtC'V'.;t !1lO.Jr.qtl..éfJ au tteu de fa R..e.tJ.Jte. T
- 0 _. t: -1- l Pd' • -1- - -1- L , .{- -1-" " ? ft : (l 0a. -ut jOue. OL.O-'V_ e. . ././ ....0 .I~V e.lv_ e.:ctte. al 1rJA./U.W ! UI.1'l..6 )~e4 r.1~e.uJr...6

dé.J!..W. If. rv,.t ;"1t:t.e.JliU.x. de. lM ve.l1dJte. roW!. de/., motifJ'~ au.:tJr.e.

qu.e. .ta bouc.h.eJUe..

En .l'a.b-6e.nce. de. Ré.6iol1, une. -Lnde.nrrl;té. e.rale. à. ta.
vdJêewt d.e. ,f,1 a.v[,ù~'la..f. .6 eJta. due. CU.! pJr.opltiUtUJt.e..
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10
) En tota.f...{;té quand e.Uu plté-6ent{uu ~

d) de la tubettcul0-6e Y'1-Ü..iabte aitwe ;

b) de i!.a tube./I..CuXMe c.a.6éeu-6e avec ôOIjeJt6 de

ll..amof.J!MM..ment UendU6 a r.>.iu..6.ieuM O,'l..fjaJ1U

c) de la tubeltculo~e c.ahéeu-6e êtendue accompagnée

de -tê.f.-<-Ol'i.<' ga.l1qJ:.J.ol'l.!1o.htu à cM~'<"Mcaüon

? CI) En pa.J'tÛ.e da.Y'./.) tOM lM autJtu c.a-t>. La d.é.~

tcvt-<-on u~ flonction de l'étendue

ri CA R. é,5'<"0 n-6 •

rout MAa.ne. ou toute. Itê.fl..i.on~ !.l,Lege d'une fé-6..i.on

tubVl..c.uXeu5e qu.e.lc.onque nê.vne l'l.eJ"vtemen-t d.ê..umUée ut MU.!.>-<-,

déYi.C'vl1Vté e;t dé.tJu.Ux. en to,tct0{,té. La tubVl..cw:Of.>e. d'u.V!. gangüon

eVl.tJw.:tne .fa -6cU..6,[e. -trI rl2.yw~twl..(m.on et .ta. dubr..uc:tton de l' Olt

gane ou. de la Ité,r...i.on c.oJUl..u/'Jonc1(tnte.

L.e .6an,q dr.!.> aI'Li.maux tubeJtc.uJ!.eux ut: -6rU6.i~ dr..nlUWr.ë.

et de,v,.u,{;t,

Le JùU.,t du lJac.!te..6 tubeJtc.ufeu6U ne i"Jeut me UVIté.

t:.- [-11 c.oJ'L6ommCLtion. qu r a-lJJtè-6 êb~Uoyt.

La déda.JlJJJ'....[o/ll d' ..i.nnecti.on ne. peut we. t::evé.e. qu 1 

arlte.-6 abatJ.J1.ge. de. .:tOC1.6 ,LU Cl.yumo..ux 1te.c.onYl!L6 tubVtCU,t.e.u.x e;t

dM..i.n~e.ctJ..on du toc.aux 2:t e.!'1clO-6 c.on.tamJ..V!.é.f,.
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- LA MORVE

Articles 19 à 22 (34 c).

C1est une maladie qui n'a jamais été découverte au

Togo mals puisqu'el le fait partie des maladies à déclaratIon

obi igatolre de 1'0.1 .E. il vaut mieux la conserver parmi les

M.R.L.C. du Togo pour que l'on sache à quoi s'en tenir en cas

d'éventuel le apparition.

LOJv~qtte 1'.0. mO/T..ve ut c.oYL6tatée daM une ,f..oc.a.LU:é., te
Q ~ .~ ~~ + {J () f 9 l 't . '.1- .1-: ;; () ...... (JI b-.I-
i epJt,~~e'!A».n•. ,,_oc('V\... Ci.e. Oc> Ac m.{JUA-t.Jta.'lA_On geneJz.a..t.e pJtUcJu.;l_ "- a. (,1.-1..-

ta(l e. ..<.mméCÜt'Lt du aY'JJ'·lO.uX oftunu.

L.u animaux .6U1lpect6 ou c.ontar::-tne..6 .6m~t Mum-i.6 Ct

e' ep.ltwve de .ta ma1..t.é-tnaJ"..-ioH. TOM c_e..u.x qui Jtéag.(~~e.nt à c.e:tte.
épJte.LLve. I.:JOl'Lt o.ba.:tt.u.l.>. 8--: le Jté..&{Ltt~;t de ia mailé.ùta.:uon ut

.iou;teu.x, l' <tH,tracû ut. "'VUYbte.lllL .6éque..6bz.é pe.n.da.1tt une péJUode qiU

{II\? V)(}/}JUr.a. exc.e.deJr.. .6-tx .6 e:;~a.inM nouA ê:tJr..e I.:JOUJll-t.6 a un.e nouveJ..1.e

él:JJteLtVe.•

Une. -tnder.1Wé Z[1ai.e. O. R./l vaJ.:euJz. de. t 1 arU.i:1ai ut due.

au pJtorJvi.é:tc....ur.e. taJtf.JiU 1 -if. ft' e..6.t pM bz.ouve. de tél.:J-ton à .t 1 au.top

.ôie.

Lell OJtùnaux c.onta.mi.né..ô ne. pe.uve.nt U.JLe. expMê.~ et

mi6 e.n ve.n.te. ; .te. PJtof:JJti~e ne. peu:t I.:J 1 e.n du~ai.6-iJt QUe. l'OM

tu 6a1.Jr..e. abaUJte..

La chrJJt du al"...i.Y'1aux Œbr;;t..x.uJ.:J ne. peut ç..bz.e commeJt

~ée.p rU. Li.U!l.éç: il f.J1 c.oYl.l.:JommnUon.



.- 16S -

Lr.A me6Wl.U auxque.ilu ôorû .60UI71)v6 .tu eontam-iné..6 ne
t + D' , • ~ 17 ~ ~+: - +' ri .?~ _1}/Jon" )'_e.I)Ce1l qu.. un mo.w ap'U2..6 .{,.U JtCŒl:AA-OVl-6 negn...uvu .. e. ,U' '11/1/... -

~ï2.Ù<fl;tÙJY! ç,;t (LDJtèJ dê...6-i1'l6e.cUon.

LE ROUGET. LA SALMONELLOSE

ET LA PASTEURELLOSE DU PORC

ParmT les bactôrioses du porc, seul le rouget figure

dans IlancTenne législation. Nous sugqérons que la salmonellose

et la pasteurel lose du porc soient ajoutées.

Dè.6 qu' u.n CIJ.!' de. JtOU[le.t 9 de MLÙnOYl.e.P..lû.6e. ou de. pa,ôteu

JteUO.6 e. du roJt..c. e.6t eo M.:aué ,te Re.PJtéJ e.n:taltt ioeal- de. .el Adm-i

rU"ô;tJwÜon. (lênVta1..e. me.nd un aNtêfé rÎtc...taJtant in6e..dé..6 .tu f...o

C.:lUX e;t e~lc.J::.06 oc.c..upé.6 pctr. .tM an)pwux a;t;tUnt..!> 9 .61L6pec.tJ ou

La dJ..vrtao.:ti..on aU Ltl'wncw.x de, J:'.' u nèc..e. '()oJtune.. danô
,. , l

la. zone. CJl-taUJra..nt l' e.xntoilaJ"---toYl. J...Vt6e.ct~e ut in:t.e.JtcU.,.te..

I.e ut il1tvuUt de. ve.ndJte.; POU}I.. qud'.que. u..:ti.LU.a;Uon

que. c..e. .6oU; :j c..omrh.,M la c.haJr..CLL.:tVLie.. ,R..u poJtc..6 a..:Ue-irz.t!., de.

Jtouge.t ou de.. J.-.a.Cmone.iR...û.6e..

Ce.6 a.vu..ma.ux .6eJWY'Â. abCLttLv.. .MUt p.ta.c.e. ..ta. viande. e;t

lu i1brtf.-6 JeJtont dénatultê...6 au débt..uktJ.

Lu poJtc.J a.ttul'ttJ de. pMte.wr.e.Uû.6e. ne. peuve.nt me
ve.ndU!> que ;Jou./t .ta c.hOAc.u.:teJUe.. IRA -6vton.:è abo»..L/...6 MLUl c.on

l'JLM..e. véti5.JU...nWLe.. Tocd:e.6o-i.6 .[e.6 pOUJtol'11l eJ:. (ud/Le.-6 v-i.6c_èJtu

doive.nt êt/r..e. d~.
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- 15 JOtt/1.4 aiJ/tè.-6 vac.c1no_tio 11 cfef., c.o ntœ7J-<-l1é.6. a.ba,t

ta.ge. du maLa.de1J~ dé..6bI.5e.c.:üon rle..o objet..ô e.tUeux. e;t -6-<- auc.u.lt

nouve.au C.M ne. .6 1 ut plté..6 e.nté ;

- -10 JOI.l!Ul ap!Lè.6 ,fa. fu po..Jr...Ltio vI. du. dVUUell. C.M e..t

arvr.è.6 que. tM mMuJl.e/.> de. dê.6-<-n{.e.c.:üon /.}(,.<E.n:t pwu • .6), la

vac.c.-t.ta.t,[oVl. n.' ut pM nppüque.e..

. L'ornithose-psittôcose

LOMqu-' un C.a.6 d' otLrU;th0.6e. ou de. P4..i.ti.aC.0.6e. appaltCÛt

d "" ') Il V - , + '" +!J ~ f) ., r. , '~d . . + ... +: --an-6 u.n bU.'.Vf.l)Je., >l...e. i.e.rtLe.-6e.I'l",a.we. ~_OC.tvL !_,e. .; ," m.{.Y1AÂ-i../LO.AA...on ge.ne.-

!Laie. p!Le.nd un oAAêtE pontant déc.f-oAojion d'-<-~ôe.c.:üon de. .t'e.xploi

tation.

DaM u.n r.Y..e.vo..g e de. .tI1re. .f..!l.ad.J.;t).on.ne.1. ~ tOI.L6 ~Cll 0.<..0 eJUUt

1.> e.tLont a.bblttW> •

1)an.o un éJ:e.vage. rnode.nne." .6eLlt~ tu P.6#f;tn.c.idé..6 maladu
et c.o nta.?U.l'1é.6 -6 e.tLOnt ,[.0a.té../.} ;, a.bati:t.L~. ct .te.UJL.6 c.a.daV!Lu dé..tJtu.J.n.,

pail. .f.e. 6eu .

Le..o oiAeaux de. .e.' Ue.vag e. .Ùt6e.c..té.6 ne. pe.uve.nt me
ve.ndM dWLan.:t t.a piJ.iUode. d' bt6e.cXA.-on..

I.e-ô me..ouJtu {J/U.6U .6e.nont te.vée..o .~oMq(L'U.6e. -6e.na

éc.ou.iê. UVI. rléJ!...o.,[ de. UI1 mo-<.J> a.pJtèf.. R.A. d.Â.J.>l'JoJ&i;t---ion du. cle.nn,[e.n C.M

de. maloJ.Üe. e..t :~a. dé!>-<-I1~ e.cüo Il dM .Ue.u.x ct 0 bj e.:<..ô c.o ntaJ'l1bté,~ .
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AInsi. les mesures 00n{rales ot les mesures spé

ciales sont 3ppl Iqu~es occasionnel lament sur plac8 j or les

~lev~Qes sont ~ caractère extensif et ambulant dans nos zones.

Il est clcne 1rnport'3nt que 1i) po 1ice Së:ln 1t"3l n' Si i ntéresso

5 13 circul~tion intfriaure du b6tai 1 sur le territoiro togo

l:'lis. Il ·L~lJr bir:,n reconn:1itre que jUSqU'3 nos jours ciest

le secteur du contrôle sanitaire qui laisse à dssirer.

o .. TEXTES REGL81ENTANT LA CIRCULATION INTERIEURE DU RETAIL

Cc sont des mesu res permanentf~s inlls occas 1onne 1

loment int~lrrompues p2r les exl~enc8s ~es mnsures spéciales.

Il fAut les harn()nis(~r rj:une r{'9ion :l l'autre pour que la

DO Il ce san ita i re DU i sse être arp 1i qu·'e :=j i s,:;ment.

En outre, 1a ou b 1 ic 1tt: donnêe ô ces mesu ras év 1·'

tera que 1 '(Iaveur ne soit surpris d'un jour ~ 1 iautre Si i 1

constate des modifications portant sur la circulation intG

rieurs du b(t~1 1.

~ ce sujet, les dispositions r~~lpmentaires ont

déjà ·'F rcv i Sr'AS pi'lr P. 7. r,\rW1 (6 ).

Nous no ferons que reprendre ses prooositions et

camp 16ter 5 \ i 1 Y ? 1i eu .

~:Ji,;('_u ne.. fjV.v: .(je. tO..A.Jte.. (u.e. 'JctL fC!../J /w'..l/:.'06 rJLt ('xv. de. Wt

C1Jxr;ûm: r·:/o!'.!II/-tl~{Q. no6/V, ::2. COn.:tiLÔEz 'Im'J ..c.'l ;:iA:te. ut

~>E 11nnJJtl,[e.v,t ({Il f:..ù'ÛJJttLC- de. f'''''(fMiJCJ~le.~t ?wuû')

f.>W1. '''r...opo/),L,tion du f.',uLe.C..x.eJl/r. Je.6 SeAu-tc.e.6 ·..'(.;t'2A;Jl('..J....'te.,~ et
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Ile :.:1 "'(!Fj~é\r!;J·1a1.e. .. rie.. ("Z)I)'1(:Jt; (C OU.')h.J.Jt 0:') de. ("êJ.".J...v('.J1. nJto

V.u,Oi.Ju2::1Q.n:t, l'ill!!. \J~Û.e. ci' (!.IuLêt;i?f'..~ JtOLU>Ù~}[J {~C.C.2.o r{c. c.Â.Jl.

c.l.l.-fa..Uo:1 EOJ:..-!),?u.e fu cJJtC.OPA;:::C.~lC.U Ji.. ' ...~r'v·06(J_r.~ eH ~J(ur;t.J...

C!.LR.-i..eJl. ,f..ûMqU..z. P..V:. lwu.t.e/5 (C g,V.7..c.ucIf-ioV1.S,"r.,-1\JClL6ent de..6 fLé.

.",ÙJl1.6 dŒcJ..utrj;v; ..t1".f;C'_c..té('A.

TOUA 1!.e.~ tlVUE1ew.x. 6ant l'.' obje.t d. 1 Il.YI. C.()nf..Jl.o.;~e -6aru.

:to.hte. a.u déyJC'u".;t, ct dO..tVe.VLt [) bJA.fJ (I.,toVteY;Je.nj~ -6 e. rvt~,~ e.1u.:e.Jt CJ-lX

rO.6.te..6 de c.ovl.Vt.ôJ{e de. f' LUrté.fl.c0Le. qu.' LU {IJ'.'1:')Î7.U.V!X.e.:u.: dn.V'L.6 .tv:'

d.Œ.f-aJ--f., do!·vt ù::t >!U,hje. ut ~..txf.e. ;J(!Jt !!.' Ci.:?:·~I".;t du. ccm..t;'r.ô,?e. /)nH.i.-,
:»JJLe. C1). :':{(JO}ô:" c.ml'lr·:ée. tenu. ri)!.. r10"e.p ·"e.'?r.rc.onot/.o::. c."'1.nJULnt?:.

JVi CJ1..-Ù."I(.W.X !'1 e rJeJ.!V e.n;t c./..Jl.c.uf QJr. iL .7. 1J..Htr/ue.uJr. ri' un

!:.?/IÂ..Lt,p.{;1.e. (:/ (J' dqJwf[..~ de. .te.tl!l.6 ;x':Jtc.OI ;/7)', '~.r,u.tw·û_eJ1J.J qLt 1 (!.c

c.o "1rY'.() l';"'~ ri ~ uV! .fr'!M-6 e.z -p~-6 CUL MJ.!U;tC...0'1.e. ou ~/' uV!. rXLM e.paft...t

(louP... :e. bétI/...U.. -6W1. .f.'.e.Ot~el -60nt !'1e.itUOH/'li5t; ;

1O! ,f.' J..ti.J?0t,r..i.Jte.,

~) O} fÇA :Nf..crM di2- fWU.·te...o s

? 0 J /~e n.o:~-:bjt~ ':~!. r (,.:Vl));1t),LtX; ,(. 9 e.,~ '-J;?~ c.e. (2/.~C. 0 • ~

,~O) ;~çÂ Ùl::1U.vJ.J.J(tUO)·7J.J Ott ~·:-}UU·::e.'--:e.jd.f.: M~!JL6.

Comme le transport d8S espèces moyennes se fait sur

tout par camion, nous pensons qu'il serait uti le d'instaurer

un service de contrôle sanitaire dans les ~ares routières des

lieux de r~vltall le~ent des marchés et foires ~ b&tai 1. Cela

permettra d1écarter les animaux malades ot diéviter ainsi la

diffusion de certains agents Infectieux.

lIserait bon qu'au niveau même des ~~rçh~s et foi

res ~ b4t~1 l, un processus identique soIt on0ag&.
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1. • ~ I.~ ... '(JI • J. -1-' ••~.(•• 1
,10Vl.e. il. lW.-,.L1h." aVec. un ou ({eh awnru.tx. (),a·:·('Â'U~CfUeh v.<.vartM, c..eh

e!.l pè.c."....6 bOl)-Ù1e.; ?2.quJ..l1e, oV-<J1.c. , C(:.~!'..J.Y:.e., n:Jf(U!1e. def.vUl'ié..6 à

ta. vell.te." d.â..t pité-6(~H/vr :", fI (!(,e:i.f.: 'J?:.i~·jI.ÙIj"')./~.<?.. c!wJt('ê. du.

c..o.'tf.Jtô.r:.e. -6'1J,jj:ojjU!.. .61Ul. (el, I:J.eux, une. ('.L~Oft-05aA'J.oH rie ve.nte.

(iUJ..vJr..~.e Di",)t fe. U1er. c!e. it2g..i..cm ;1'Etev17.r:e. ou ~!q.. c.iJtc.on6CfVi..p

,uon d f ~~-re~.!(t(; ~2..

(:~t;ée. (luto!Vi...6r;/:J..oYl. de vente dr}.Lt 1/ttU.te.Jr.. que :

fe ou. l~eh (l/IfA..:71fJJ.iX ont été. J.!OLŒ1A.A il. une. vbJUe /~a.nJ..,t(7J../l.e.

',IC) {' d ..
,,~,e. lion ..u C.Orlf"'1e.Jr..ç.aVl"A".,

,;.0 J .C.2. ou. "~e,6 e...~ nèc.e.ô a~Uf'";D,P.e.1:J

'- '1)..Pe.!V:' de COYI.fAô.f..e. !:JJr..oc.è.rlVUY ;} une. COIV'Jte. vÙl..{;te

MmJ...:taJ..Jr..e. MVl. f'..C-6 .Ue.ux rOU!l. d?J:.ecl.r.A .te;, a.vu.nclLtx ~1~.f..Me..f.,

e;tte6 v..CPJ!j:e.r.. C[ll cj/I..cu.);t c.o::~1'jeJz.cJ..t1..e.

Lv> (1..,Q el'//!':-6 du. eontJ1.ô1.e Mz.rU;t/"..ur.e 9 'Jeh S0'W-tC.~ Ad

:lJJux.th.(:.·U./A ou. du Dou.c'l/'l.e..a quJ.. v-teVldJt(J..ç)/~t (f co JII.f.J t(l..te.Jr..t.e

J,~;')!'..r'c..!?J'~%:'. ': ";"J..I1.-6 P.,(lJ..M ez -!XUl.6 e.Jr.. .6anJ..toJJLe. di W1 ou. de. p.€JU:l-teu/L6

aV'vU'lilUX dOi~"e.6:tJ..qu.eh de.J.l eJ., pè.c.e.-6 cJ..:téu a.·z: ('.IvUc.f..e g8 pJr..ove

Ilo..nt d' une. (w..:Ut..e Jr..e.,q.<.o n ci 1 r:.f..evC1.!J e. ~ !':1wJtont ce.!> c!.yt,<.mau.x e.1'i qua

JutI'ttMS1C, (i2. deux ob ei"1MJ'l'~ av.X 6Jr..(lM dl.t co ~ldu.cte.wl. de c.e

:tJwupeau..

,{';::" {1- '·i.AI}·f- e I..~~' 1 (' ?i ~'"".f· t 0,,,, ,;t: '() 110:-1- ::;I-"e, L..t:..eva.;-.!:'.. o'.. _ ,.\J-C"., uV! ..... ,_ •.".. ~_ e.··[f'J ," '(... ,laC .A.,(L~ . -lA. I::A./(.

Vo.cUn.é. co ~1.tJte f!..a.rUfte mctt:1â-ée e..t ê:tJr.e. ŒCCOr.1iXtq né d' u.r:.. c(J.!LtJ...

Mc.a.:t CLtte..a.t1n:t R.o.. vo.f.J..cI)</ti?. de ,';,Ml. Ua): ,i.mfl!Wu,tM!te.
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~Jou s espé?rons que ces mesu res de eontrô 1e des

Itin6ratres, des lieux de rassemblement du b0t311 ~ f 'Int6

rl8ur du pâ~' contribuerons au renforeern(mt du la poilee sani

taire.

r'lôls pour que nos propositIons salent complètes p

II nous faut prévoir une réadaptation des mesures répressives

dans le cadre des Infractions à l'application de la poIlee

sanItaire.

E - LES OlSP0SITIONS PEtlr~L[S

Nous pouvons envlsaCler" -1 travers un raisonnement

par ani'.lIoQie pour les r::~na"t(:s; [es mêmes principes que ceux

retenus en m?Jtlèro des Eaux At Forêts.

On salt quo dans ce domaine, s711 existe des pei-

nes priv~tives de lIberté, le d011nquant p8ut faIre aussi échec

~ ['action publique (c:est-~-dlre ~ la poursuite) en payant

une forte amende arbitr6e par le service comp~tent. La ten

tation de poursuivre ce raisonnement par analoqle est d'au

tant nlus grande que d~ns le cas qui nous Intfresse : il

s'agit de la protection des Rossources animales et de la Santé

publique.

Dans 1iarticle 73 de l 'arrêt8 nO 550 qui reprend

1,'artlclenO 1 du décret du 7 décembre 1915, II est dttpnous ci-

tons ~

"Seront punis d'un emprisonnem'''lnt de un jour à

un mois et d'une amende de 16 à 100 francs .. .'1

La peine rrincipale : l'emprisonnement et la peine

accessoire "amende sont cumul~e5 dans ce texte. D'autre part

les chiffres indIqués paraissent rIdicules actuel lament.

AinsI donc, ne serait-ce oue pour des raisons psy

chologiques, nou~ attIrons l'attention des outorlt6s sur la néces

sité de réactualiser les peines d?amende.
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,:~e/W'1A: ~')W1.i6 d; LUi eY')'J/uWaiwe)"rJ.,'I1;:: dç_ UJ1 7: rvix .iOWIÂ ou

::!'~I,He. (tr'lev,r~ de <; ::::'1;:; ?O (i(!e (,J1.cne-6 C.~~.:',. :tOM ceux QLU.

11.L1/Y··~ il. I~r;oi·.r'l·ie '. '~,L,. n C'rI c.o '0 '.I.~ f)..., " / ~ Pa.'-'Jor 1 n ~,
-;;1"-'(,(,,", '.\:> ,L?0._ A..-'Jv1.", :(llé. _ "-' /VL,.,.'Lt. C-"ëi) Î>:,''<':- OLt ',_ o'-V~~!."- l.'- un.

!J.VIh~('.? ,v:teJ..i'v~ au. .60U.tJi7,O)I.v~l: ce ê,tJr.e. a;tte.Jxrt -Ji une. m()l.a.cüe. c.on-

- J[.e.(,UAe.nt ou. n(qU/Je.Vl.J: .e.a déc.?r::ll.o;ti.on

- O:7w7vte.nt di..<A o.f.Vt f.C6 /l1el1c..c!.ell ou .f.e..6 !.lM pe.cf6 p

é.e- r'la..iltte./1ht. 1~e. t!tou,rJe.o.u c.orJ:ct);"1A..n.';' -6Wt rt...'lc.e

- ne. Y)tr.f.b e.nte.nt nM R.e r"lO.J.a..1e. OU. '7.e. c.o.davlte. (l

é C!J .....-i..tr..iJte. .'

- "lI? h'7..M emb.?e.~t ;'ï{!/) au t..i...r?JJ. e.t 1.,'{;.~e. bû'Üqua pail.

t 1 c:.1J.)~otr--i.:;:'i5.. w.!rJA..iw/'!tCt-:U...ve. fe. j"}WLi.:?e.au l:JoWt .f. 1 ap

:~f...ic.a;t{ol': du me.-6lUl.elI de. ~?a Y-Joüc.e. 1J((JUtaA.Jr..e..

":~(jUJ> c.e.ux qLU (!J.U~.OV!.t 1Je.;1L~u.:i'Â. ',U) (J}l ve...ue. Oll

p;.v!tc·;. tr (I.Oft60t·?~?(J;tio!1,!2.X: IJ.L'/,!.'{e. nh.ove.I1t1Vf;t

'.f ;'t'1.i.m(?.LLX 'lu. ~ ,UA ~ ::.vo.--i..e.n:f. !"70!7,:,'-/.)·{tz.. mo.1.fJ.d.J.P.. , que.f..R..e.

(tu P eXZe. J..-oif" OLt (!.b::r;fJ).L6 c.o:,)'v'e. i:lftUY1,f-6 de ma.i.a.

:Li..~, c.onJ~a-r:-i.ei!.-6e.-6 ~ /:..OMqLte. '~':;. c.oV'.6orr.1Iu..ion de. cefte.

v.iande. 11. P IJ nC'-6 é.tl:. CLLtOtz...iAte. \'X:Ji.. /?e. Se.Jtv-i.ce. de.

1è. FJ...nApe.cüoH vê.:t0LiY1i'......i.Jr.e. ;è

- .tOM ceux qu..i M. .6 VLO Y'./:. tr..e.n.dLL.6 couPa.b,(~.e.-6 de. fi un

que..f..c.on.qu.e. dM dr-..Ut6 Ylltê.VtL& aux IJAÛCP...M pJtê.

céde.r~~; .6 i -i.e. Jtô...6u1..te. de. cu c!fi ,>ü...t6 une. c.ontaq..ioY/.
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(l' .4-: '. 1- - /- . ~ , 1 f) clctl?P,(.{·C.OAAO !~'.f teA pe.{J'!.e.!.> l1Q.U.ven..,. eA:tte.')O/l_:l>'.Vl (tu eWlL,),ce. ,u.
mCiX-&1W11 {..ix{ ;')(},it .tu rJlté.c.ç,.dCI1M (I}IX...tC/!..U.

,I.? t;"", .,fle I,'/I.",ft.iCI).•
Vr~"" IJ""Uj.,'.I..........." 1 _........ _

Les textes que nous proposons ne sont que des sug

gestions de modification des mesures nation31es ; il va sans

dire que nous laissons le soin aux autorités techniques ccr~pé

tentes en 12 matière et aux législateurs d'améliorer ces textes

afin de pnrf81re la police sanit31re et de la rendre applicable

dans l'int~::rèt de la j·Jation Toqolaise 8t celui des pays voisins.
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CHAPITRE Il

LES MESURES LEGISLATIVES INTERNATIONALES

Ces mesures recherchent une protection permanente

de notre Days par un contrôle sanitaIre des mouvements Inter

natIonaux d'anImaux. El les s'adressent spécialement aux tran

sactlons commerciales avec nos voisins et fournisseurs plus

lolntalns. En d'autres termes, sous cet angle nous envIsa

geons la poilee sanitaire aux frontières.

Eu égard au rôle prImordial que joue la perméabi

lIté des frontIères dans l'évolutIon de la pathologie Infec

tieuse au Togo, considérant l'Intense actIvIté de transit du

bétaIl déjà évoquée, ces mesures méritent plus que toutes les

autres d'être réactualIsées.

Pour demeurer fidèle au cadre de notre sujet, le

contrôle des vIandes et produits d'or'~Jne anImale est volon

tairement exclu de ce chapItre.

Nous analyserons successivement les dIsposItIons

générales communes à l'Importation, au transIt et à l'expor

tatIon des animaux vivants. Ensuite nous aborderons les parti

cularités de chacune d'el les. EnfIn, les mesures règlementant

les transhumances internationales viendront clore cette étude

de la léglslatlon zoo-sanitaIre.

A - LES DISPOSITIONS SANITAIRES COMMUNES A L'IMPORTATION,

AU TRANSIT ET A L'EXPORTATION DES MAMMIFERES ET OISEAUX

EN REPUBLIQUE DU TOGO

Ces mesures concernent aussI bien la faune domes

tIque que la faune sauvage.
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TOM lu arUml1U.x appa/Vte.l1aiU: a.ux u pèc.u bov.ine.,

ov..tI1e., c.apJU.ne., équ..i.I1e., M..tne. e.t ie.Wt-6 CJto,u, e.me.nt6, pOILc...i.ne.,

c.améUI1e. (éve.tttue.Ue.me.nt), av..i.a..i.ILu, a...tn..6..t que. iu 1L011ge.uM

e.t iu C.aJtn...i.volL~~ 6ai/.,a.nt i'objet d'..tmpolLmtton, de. .tJLan..6a

e.t d'e.xpo~on ~u.IL ou à paILt..i.IL du te.lLlL-Uo..i.ILe. togoiai/." do..t

ve.nt me. ~Oultl-U à une. v,u,.{;te. ~a.n...i.ta.iJr.e. aux pO.6tu de. c.on

.tJLôie. plLévM à c.e.t e.66e.t.

Ce.tte. v,u,ae. 6anila...i.ILe. ne. peut me. M.6u.ILée. que. pM

un VétéJU.naAJte. l n.6 pe.c.te.u.IL 0 n6..tc...i.d.

Toute.60,u" io/t.6qu'Un' e6t pM pOM..tbie. de. dé,!)..tgne.IL

un Vété.JU.nCLiJLe. 1I16pe.c.te.u.lL, ie. M..tn.L!,.tJLe. qu..i. a C.hMge. du pe.IL

.6onne.f. de. i' Eie.vage. pe.ut, ~u.IL plLopo~a..<.on du V..i.ILe.c.te.u.IL du

Se.lLv..tc.u Vété.JU.n.a...i.lLu eX de. ia Santé AtUmale., dé~..i.gne.IL un

ag e.nt de. c.u .6 eJr.v..tc.u a.ya.nt au mo..t116 ie. glLa.de. d' ..tn6..i.ILm..i.e.IL

d'Eie.vage.. Ii ~e.ILa pfac.ê. ~OM ia lLupol16abUilé du Vété.JU.n.a..i.lLe.

In.6pe.c.:te.u.IL c.he.6 de. lLég..ton ou de. c...i.ILc.on.6wp.ti..on d'Eie.vage..

Lu ..i.mpolLta.t~, :tILan.6..i.ta...i.ILu ou e.xpolLtate.uM de.

VlLont CLv-.i6e.IL ie. vétéJU.na...i.ILe. 24 hel1/tU au mo..tn.6 avant l' M

JU.vée. ou .t' e.xpéda..ton du arUmaux.

La v,u,.{;te. e.6t e.66e.c.tuée. glLatu...i.te.me.nt pe.ndant iu

he.u.lLu d' ouve.lLtu.lLe iéga.f.e. du pMtU de. c.ontlLôie. .6ani:ta...i.lLe.

6.Ltué..6 aux polLtU d'e.n:tJtée. et de. .601L:tie. du palJ6.

Le6 lLéac..ti..on.6 néga:U.vu à R..a tube.ILc.u.Une., pOu.IL iu

bov..tn.6, à fa ma.R1.Une. pOM ie.6 équ..i.dé~, iu vac.c...i.na.:ti..on.6 c.on

tJr.e. ta pute. bov..tne.; ta péJU.pne.umon...i.e. du bov..tdé..6, ta 6..tèvlLe.

c.hMbOYl.ne.uM. 60nt obtigato..i.ILe.6.
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Lu 6J!..ltL~ de. 6oWlnUUlle. du pILodu.U:6 néc.e6.6a.Ute6,

tu 6ILw d' inte.!Lve.tttWn.6 pa.Jt:t.,Lc.uU.èILu e.ugéu pM tu patj.6

de. duUna.ti.on, e.t toute. opéJl..a.:ti..on de. c.on.:t!Lô1.'-e. e.66e.du.ée. e.n
de.hoM du pO.6tu d' Ete.vag e. e.:t qLU ILe.qLUeJL:t te. :t!Lal1.6 poJLt de.

i' age.nt du. Se.!Lvic.e. .6ont a ta c.ha!z.ge. de. t 1 .unpoJt:ta.:te.uJt, du.

bta.rr..6i:taVr..e. ou. de. t 1 e.xpoJt.ta:te.uJt.

Lu aru.maux .6e. dépfuçarz:t paIL voie. de. te.Me. doive.VLt

.6tU.VILe. i 1ilinéJuUlr..e. impO.6é e.t déClUX. .6Wl te. c.e.!LÜ6ic.a:t zoo 

.6anLt:tWr..e. h1.:tVtnatioYl.a1. dê.üvILé paIL R.. 1 age.nt de. c.on.:t!Lôte. du.

pILemie.!L pO.6te. .6anftcWte. vi.6Ué.

Lu a.nhnaux qui wc.u.te.nt e.n de.hoM de..6 voie..6 .6ani

ttUJtU et c.e.u.x ({tU. wc.u.te.nt .6a.n6 me. ac.c.ompagné.6 du. c.e.!LÜ

6ic.a:t ZOO-MtiU:ta.bte. inte.!LYl/t:t.ion.af. .6ont m.i6 e.n qu.Mantaine.

de. Quinze. jouM aux 6ILw de. te.Wl.6 pfLopMét.iUJz.e..6 e.t .6al1.6

p!Léju.cU..c.e. de. pOu.!L.6u.ae..6 ju.cU..c.ia.Ute6.

Le. vé..téJUna.,Ure. ou. R.. 1 age.nt du. M.!tvic.e. de. f. ' Ete.vage.

c.ha!z.gê de .fa v,{}.,Ue. pILe.nd!ta. toutu tu cü..6p0.6iliol1.6 u.Ute..6

POWl r.vr.êve.rvVt t ' inôe.mon de..6 qwU.6, c.he.min.6 p ILOu.:te6 et c.a

n.au.x to,'t.6 du. pM.6age. ou. du. .6 éj oUll d' an..unaux .6U.6pe.c.:t.6 ou. ma.

tade..6 •

Si u.n au. pMie.u.M an..unaux dM Mpèc.M vi.6éu paIL

t 1 o.Jl..Ü.de. 1 .6on.:t .6U.6pe.w ou. mani6e..6te.n:t dM .6.{,gne6 c.üniqU.M

de. mafucU..e. c.ontagie.U.6 e. au c.OuM cl 1 u.n dépl.a.c.eme.nt ILégu..f..ièILe.

me.nt au.:towé, tout te. :t!Lou.pe.au. doU ê.:t!Le. br.mobiU.6é .6Ull

pfuc.e. e.t te..6 muWtU de. poüc.e. .6an.iXiUJte. immécUa.t.e.me.n;t ap

pUqu.éu.

Ce. :t!Lou.pe.au ne. pe.u.:t me. de. nou.veau. adm.w a .6e. dé

pfuc.e.!L qu.,,_ .6Wl aW:owcttion de. t 1 age.nt vltéM.vw.l.Jte. c.ha!Lgé
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du contltô.te eX. apltè.6 accornpUMeme.nt du mUuJtM mécücalu

et .6aYf...i..ta.bLu Ite.QuM CJ.\ •

L' age.n.t du. Se.Jtv,[ce. de R..' E-te.vage. chcvtgê de. fa v,[,6,[te.

.6em.U (J VLe. ve.ilXe. à f' e.x.éc.uü.on du rne..6uJte..6 plt(!.J.> cJvi.;te..6 e;t en

c.a...6 de. buo,[n pe.u:t ltecowUJt aux. au;toJtdù de. poUce..

AilicJ..e 10

Le. ~tJte. chaJz.gé dM SeJLV,[CC.~ Vé..t~UI1tU!te..6 et de.

-ta Santé. Al1.-tmafe. peut pM vo,[e. admil1.-t.6tJta.t.<.ve. de. .6On Ite.MO!tt,

déda.Jte.Jt fu 6e.Jtme.:twz.e. ou fi ouveJdWte. d'une. vo,[e. .6an.UrUAe. ou

d'un pMte. de c.oYLtJtôfe .6ûon fe..6 c.ha.nge.me.nt6 .6uJtve.11.U.6 daYL6

-tu corr.cü..tiOn6 comme.Jtuafu e;t .6anU:.aiJr.e..6.

1vL:ti..cJ?e. 11

La déctMat,[on d'in6e.ctiol1. ut ct d0meuJte. obtiga

;to,[/te. au niVe.lUL de..6 Eta.t.6 memblte.6 de. -ta C.E.B.V • .6e1.on ,f.'ac

coJtd .6anU:.aiJr.e. communa.utaiJte nO 1/CE/C/E/B/V/CM.12.

Nz;UcR..e 12

Lu a~Umaux. de.,,!) upècu bov,[ne.~ ov,[ne., capJtine.~

poltune, cheva.,tine., Mine. e;t fe.uJt.6 CJ!.o..ueme.1'l.-U devlton.t obU

ga,t(},[JtemeYl-t me accompag nç...6 d'un 1/ pM.6 epo!tt" pOUlt le bé.:t.aA.1.,

.6e.uR. document o66iue1. pOUlt c.orWr.ôletl te.6 mouveme.nt.6 d'ani

maux. en:tJte. fe..6 EtatA me.mblt(!.J.> de. ta C. E. B. V.

B - PROJETS DE TEXTES REGLEMENTANT LES MESURES'SPEŒIALES---
A L'IMPORTATION ET AU ~RANSIT D~S ANI~AUX ~IVANTS-----

EN REPUBLIQUE OU TOGO

Ces mesures spécIales n'apportent que des précI

sIons à l'applicatIon de la police sanitaire aux frontières.

Le code zoo-sanitaIre International nous servIra

d'élément de base pour l'édIficatIon de ces suggestIons.
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M;Uc1..e. 13

POWl 6avoweJt fa Jte..c.heJtc.he.. et évUeJt f' intJwducü.on

en République.. togofaiJ.:,e. de malad.iM Jtépu;téM c.ontagie.u..6M dM

art.imaux domMtiquM, c.eux-u doive..nt ê:tJte.. pJté..6 e..nté.6 .6aYl.6 dé

fa.i à fe.uJt e.nbtée.. .6U1t fe. teJtJtUo.iJte.. à une.. v.i.6ile.. .6a~e...

Sont c.onc.e..Jtné.6 tOU.6 fM animaux dome6:UquM d' é.le..

vage.. ou de. bouc.heJt.ie.. c.-<.:tê..6 à f' aJt;Üc.fe.. 1, de.. même que.. fM aM

maux de fuboJtato.iJte.., et fM animaux .6auvagM éventue1..fement.

tvr.:tic1..e 15

A c.et e66et, Mnt.6euf.6 ouve..Jtt.6 à fi -impoJttat.ion de6

animaux vivantl.l .6U.6 -v.i.6 é.6 :

- fM poJtt et aéJwpoJtt de. lomé et tOM c.eux qui en

tout au;tJr..e üeu du te..JtJtUo.iJte na;ti.on.ai .6e.Jtont agJtêê..6. POWl

t 1 -i.mpoJttation pCll'L voie. m~e., fu v.i.6Ue doit avo.iJt fieu à.

boJtcf. du l'lav.iJtM.

- pM voie. tVlJLe..MJr..e : toM .t~ pO.6tM de. c.onbtôte.

6JtoVltttü..e.M e.wtant déJà., ou c.eux qui .6e..Jtont o6Mc..ie1..feme.nt

c.Jtéé.6.

Mtic.te. 16

La v.i.6«e. .6an,.i;ta.iJte. Mt e.66e.c..tuée.. pM te...6 age.nt.6

vét~u habilUé.6 c-Ué.6 à t 1 a.tt.:U.c.te. 'Z dM mMUlte...6 c.om

munM. Elie ne peut avo..iJr. Ueu que. de. JOM.

Mti..c.fe. 11

TOM fe...6 animaux .impoJtté..6, du:Unu ct ,f 1 Ue.vag e. ou

à fa. bouc.he.Jt.ie, doive.nt êtte. ac.c.ompagné..6 d'un c.~6.ic.at zoo

.6o..naa.iJte inte..Jtrtationaf* pvr..mettn.nt d' ,weYlÜMe..Jt fu a.nimaux

et é;ta.bw.6ant fe.UJt otvi..gine.•

• Ce..JtÛMc.at zoo-.6anUa..iJte inte..Jtnationai IC. Z.S.l.) .6ign..t6ie un

c.~'L:üMc.a:t .6a.nUo...iJte. établi pM un vétéJvi.ntU.Jte 06Mdef du pay.6

expoJttate.UJt•
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Il doit être mentionné sur le certificat zoo-sani

taire International (C.Z.S.I.) que les animaux sont Indemnes

des maladIes que nous citerons ci-dessous dans les articles

suivants. En outre, qu'i Is ont été vêcclnés ou non, en pré

cisant la nature du vaccin et si possible les souches utili

sées. Nous porterons dans le tableau nO 7 page18t les délais

de validité de l'Immunisation actIve concernant chaque mala

die dont le ou les animaux doivent être Indemnes.

Nous distinguerons ces maladIes par espèce anImale

et suivant le 1 leu d'origine.

/v{;U..cee 18

1 - VaYL6 .i.e C.M du boviYlfJ

al Vena~t d'Eunope ; du c.ontinent am~c.ain,

qu'~ ~ont indemn~ de tub~cuto~e, de bnuc.~o~e ~un ta

60i de t~t.6 appJtopJUé.~ e:t qu'~ ont é.té vo..c.uné~ c.on:tJr..e

ta 6ièvJte aph:teMe à t'aide d'un vac.un potyvatent -inac.ti.vé.

QU'ID n' ont mani6~té aucun ~.igne ce.in.ique de C.M mcti.a.c:i..iM

te joun du dépaJtt ;

bl Venant d'AnJUque ou d'A~ie, qu'~ ~ont vac.uné~

c.on:tJr..e ia p~te bovine, ta péJUpn0Umonie c.ontagi~e bovine,

te c.haJLbon bac.téJUdien, et qu' ili n'ont pJté.M..nté aucun ~igne c.U

nique te joun de -L'embaJLquement ou du dépaJtt.

c~ bOtliYL6 doivent pJtoverU!td' uJ'te. Jtégion ou d'une exptoi

taüon (non ~.itué.e en zone. in6e.c.tée.1 déci.aJLé.e indemne de p~te

bovine ç de péJUpneumonie c.ontagieMe bovine. dep~ ~ix mo~ au

moiYL6, et de c.haJLbon bac.téJUdieYl.
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2 - VatU .te. C.M du pe;t;,i,U ttumina.nM

(ov..itU e;t c.ap!l1tU J

a) Ve.nant d'Ewr.ope. - AméJUque, A6-ie. ou A6!l1que. : qu'ili .6ont

..in.demnu de. b!l.Uc.e.liof.le..6U1t. .ta 60i de. tu:t6 appJtop!l1é.6 e;t qu'ili n'ont

pltue.nté auc.un .6..igne. ilinique. de. .ta ma.€.acüe. i.e. joUIt. du dépaJtt.

Le. c.eJLtitic.rtt peu;t pttéweJL .6'..i.t6 ont été .60um,[f., cl une. qua

Jr.a.t'l.t:tUne. de. dwtée. égale. à. 21 j ouM au moitU.

b1 Ve.nant d' A6Jtique. - e.n pfu.6 du cUôpO.6iliOM pJtéc.éde.nte..6

qU'ID .6ont ..indemnu de. pe..6te. du petU:6 !tU1n..ina.n:t6, qu' Œ ont été

vac.c.iné.6 c.ontn.e. c.ette. mala.cUe. e.t n'ont pJtue.ntê. aucun f.li[Jne. cU..rzique.

.le. joUIt du. dé.paJtt ; qu'Œ ont été ~ en quaJtantaine. pe.ndant au mo..iM

IS jouM.

3 - VaM .te. C.M de..6 Equidé.6

QueUe. que. f.loa .te.uJt pJtovena.nc.e., qu'ili .60nt -indemnu de. moJt

Vi? .6UJ!. ta. 60i d'un te..6t apPJtopJt..ié. ; qu'Œ nI ont pltê..6 enté. auc.un .&,[gne.

cü.Yt..ique. de. mafucüe c.onta.gie.u.6 e. le. joUIt. du dépaJtt, e;t pJtov..ie.nne.nt d'une.

Jtég..wn indemne. de. moJtve. de.PU..i.6 au mo..iM 6 mo,u,.

Quelle. que. .6oa le.uJt pJtove.nanc.e., qu'ili ont é.té .6oum,[f., à une.

qu.aJr.a.n.taine. de. 6 .6eJrraine..6 au mo..in.6, daM une. e.xploi.ta.:ti.on indemne. .6i

tuée en zone. non ..in6e.dée. de. pute..6 poJtc...inu (c1..M.6..ique. et a6Jt..ic.a.ine.J ;
qu'ili n'ont plté.6e.nté auc.un .6-tgne. te. joUIt du. d(}.palLt, donc. qu'ili .6ont

..indemnu de. eu de.ux mala.cUe..6.

Lu .i.mpo/tta.,te.U!l.6 do..ive.nt Ulte. o66..ic.ielleme.nt ctgJtéé.6 pail le.

SeJtvic.e. de l'Ete.vage..

1~ .6ont te.nU.6 à. c.haque. impoJttation d'ob;t~~ une. auto~a

Uon d' impoJt;tat,[on dU1.vJtée. pail. .R..a V-ilte.c:t.i..on du SeJlvic.e. ou palt te. Che6

de. Jtégion d'Ete.vage..
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tcU!r.e.. inteJLna.-tion.a.l doU attuteJt qu' ei.tu pJtov-i..e..nne..nt d'un éle..vage.. .60u.6

c.ontJr.ôle.. vé..téJU..naitte. 066-i..uei e...t qu' e..U('..,6 .6ont -i..ndemnu de.. maia.d-i..u c.on

:ta.g-i..e1L6U de.. l'upèc.e.., e..n .t'oc.CWte..nc.e..~tu pe...6te.6, ta vaJvi..o.te. av-taAJLe.e...t

.ta. maf..acU.e. de.. GumboJto.

Lu o-i...6e..a.u.x de.. voüèJLe.. de.. fu 6amill.e. du P.6U.ta.c.idé.6 ne.. pe.u.

ve.nt me. -impoJt.té.6 .6aM a.u..towa..tion .6péci.a.te.. du SeJtv-i..c.e.. de.. i' Ele..vage..

du TOHO. Lu -i..mpoJt.tate.uJt.6 de..vltOnt 6auJtn-i..Jt à Z1::vzJt.ivée.. Wl c.eJL:Ü6i.c.a..t de..

bonne.. .6anté déüvJté pC'JL un vétéJvirla.iJLe.. 06 Muet du pay.6 e..xpoJt.ta..te.u.Jt.

Qume.. que.. .6oU te.u.Jt pMve..nanc.e., qu'ili n' ont pJtue..nté auc.u.n

.6-i..gne.. c.ün-i..que.. de.. m!fxoma..to.6e.. le.. jou.Jt de.. t'embaJtqueme..nt, e..t qu'ili pltO

v-i..e..nne.n.t d'une.. Jtég-i..on -i..nde.mne.. de.. C.eLte.. maia.d-i..e.. de..pu.-i...6 au. mo-i..M 6 mo-i...6.

AW.c.te.. 19

Le6 c.aJtvU.voJte6 : C.1Ue..M e..t c.ha..t.6 p .te6 .6-i..nge6, quette.. que.. .6oU

Ze.u.Jt pJtove.YltlYlc.e. do-i..ve.nt me. a.c.c.ompagné6 d'un c.eJt.t-i..6-i..c.a..t -i..nteJlna..tioVI.al

de.. vac.una..t-i..on antinab-i..que.. e..n C.Ou.Jt.6 de.. vatidUé e...t ~'un c.~6-i..c.a..t de
bonne.. .6an.té ; c.e.. deJLvU.eJl c.eJL:Ü6-i..c.a..t de..vJta me.. U:abU au pM 48 he.u.Jtu

avant te.. dépalLt du. üeu. d' emblVLque..me.nt.

LM c.1Uo.t.6, C.ha.t.tOM et .6-i..ngu âgé.6 de. mo-i..M de.. bto.L6 mo-i...6 .6ont

CÜ6pe..Mé.6 du c.~Mc.a;t de.. vac.unaUon an;tiJtabi.que.•

Le.6 a.n.imau.x adm-w a .i' ..impoJt.ta..t-i..on ou au bta.MU do-i..ve..nt obte..

niJt un iaM.6e..Z-PM.6eJL au. plte..m-i..e.Jt pO.6te.. de.. c.ontJtôte.. où Cl Lieu. .ta vi6Ue..

.6al'l..i..t:UJLe.. •

Pou.Jt tu pay.6 me..mbILe...6 de.. .fa C. E. B. V. te.. "pM.6 e.poJt.t" pou.Jt .te..

bét.aAi. Mt v-i...6 {: pM une appM.i.tion 0 fi 6-i..ue..tee...
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résumé des périodes de validité des diver

ses vaccinations oxlgées mux portes d 1 en

tréd du Togo(d~Drès cdde zod-sani~alre

de l 'O.I.E. 1976).

: Rage
i

--------------------------------------------------------------------
1 1

1 MaladIes i Période de validité des vaccins ;

:-----------------t--------------------------------------------------l
Fièvre aphteusei Plus de 15 jours) avant l'expédition des anlmaux~

! moins de 4 mois ) âgés de 4 mois. 1
!,------------------------t
1 Plus de 15 jours) avant l'expédition - pour les

! ; moins de12 mols ) animaux do plus de 4 mols et
; ; en cas de vacc 1nat Ion annue Ile
l' j1-----------------::-------------------------------------------------
1 Peste bovine ; Plus de 15 jours) avant l'expédition - pour les
1 et P.P.R. i moins de 4 mois ) animaux d'élevage.

1: i
\

' 1 Plus de 15 jours) avant l'expédition - pour les 1
! moins de12 mols ) anImaux de boucherIe. !

i! :
I-----------------ï----------~---------------------------------------~

1 P.P.C.B. i Moins de 4 mols ) avant l'expédition des animaux 1
: l ,

t-----------------~--------------------------------------------------~;! '
: Fièvre char- ! Plus de 20 jours) avant l'expédition des animaux'
'bonneuse ! moIns de 6 mols )
i !1 _

!
! Plus de 15 Jours) avant le départ des carnlvore~1

! moins d'un an ) chiens, chats, les singes '
!

_________- L .

Ces vaccins rendus obligatolros à l'Importation, pro

tègent tout animai nouveau venu et évite d'autres apports extérieurs.
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Toute~ fe~ p~écaut{on6 doivent ~e ~~ pOU4 zvit~ toute

contaminaUon cleA aJl..tmaux dWLant cette quevz.antaüte de conbtôle.

LC6 alUmaux ~e.c.o YlJ'IU.6 a.t.te.bl,u d' une maL-x.dù:, coVLtagic.u...b e. -60nt,

.6t.Uvant le CM ;

- .6a..U,,{,6 et hnmé.cUa.te.me.nt aba:t:tu.6 .6U!1. piac.e, .6' Œ .6ont ~e.con

nu/.) a.:t'teil'tt.6 de pute bovine., moltve., chaltbon bact0Udien, peAte. po~c.,[ne.,

~age., out tout au.bte. mafadie. ~2pU,t::5.e. contagieu6e. n'e.w.tant pM enco~e

dan..6 le pa.y.6.

- ab~ .6am .indemrUJ:é à l' abattoVz.. .te. rfu.6 ~oche. .6' ill

.6ont a.t.tei1'Lt6 de. r.~M..pne.umol'ue. bovine., tubeJtc.ufo.6e., 6ièv~e aphte.u.~e, pu

te. du p~ ~uminan-t6.

La dl0Alt dVl Iln.imaux aba.ftu.6 pOWL péltipnew'(Ion.ie., tubVtc.u.io.6e,

6ièv~e. apfU"-e.Me., pe.6tc de.1:J petit.6 Jtu.min.ant.6 peut Ulte. UVILée à .ta con

Mrrmation focale .6i l.. raba.tta.ge a eu Lieu .60tUl conbtôte. vétvuncUAe., et
apltè.6 Itv..{,6 de .t'age.nt vê.t~e. c.ha!'..gé de. lr,[~.,6pe.cüon.

- m..i..6 en qualLanta-Lne et .60wn..W à un tMUe.me.l1t appltoplL-té ju.J.>

qu 1 à .tewz. gu.éJL..i..6on, ou ILe.60uù~.6 dam tau!'> lu aut/t.C6 CM.

Lu a/1-<maux -6tUlpern ou con:ta.miné..6 de. pe.6te. bovine. p peft.A..pne.u.

mol1ie. bovine. Mnt .6ai6i.6 et immécUa.te.me.nt abaftu-6. Le.WL c.hM!L ne. peut

ê.tILe. UVILée. à W. cOn6ommCtÜ.on que. .6U4 av..{,6 du vUêJUnMlte. c.ha!tqé. de

i',[mpe.cüon.

LM a.nimaux ~UJ.>pe.c:t..6 ou c.ontamVt.é-6 de 6ièvlte. aphtw.6e, ILage.,

ci.ave.f.ée., ChMboYl, lJeotu pOILc.i..neo, ILouge;t, .6aX.mOl1eiX0.6e. du pOILC .6ont

ILe.ôoulu apltè.6 (I,VOAlt zté. ma!Lqu~.6 au. fieu. de. .ta !èwÂc R. au. 6ILont, à
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mo..tn6 que ceux qui en ont R.o. c.ht:vtge c.orL6ente.nt à lu 6'a.-Ute. aba-t:t'l.e -immé

cUa.:teme.n:t, -6an6 ..tndemnU.é., à. l'aba..tto.<Jt le p~ pltoc.he. et dan6 lu c.oruU

Wn6 plLueJvU:.u pm t: agent vUéJU.na..<Jte C.hMgé. de. fa v..u,.ae.

LU a.nimaux .6U1Jpe.c..t6 ou c.ontaminé-6 de. moltve. .60/1t .60unl..u, à une. qu.a.

Jta.nta..irl.e. de. deux mo..u, .60M .6uJtveilf.a.nce. vété.JLin.a.iJte. duJr.a.rl.t: R..a.queUe. ili

6ub.<Jtont ,e 1 éplte.u.ve. de. maliUnaUon.

Lu aJ1.A.mauX non a.ccompagnl.6 du ceJLt.i6..{.cctt6 e.u.gé.6 aux aJLt.ic..tu

11, 18 et 19 do..tve.nt me. .6oum..t6 à une. qu.aJLa.nta,.[ne. r1.e. 15 jOUJ(l, au pMte.

de. con:tJtôle. .6a.n..i:ta-bte. et aux nJta..{J., de. le.uJl.6 ltupon6ablu.

Lu bov..tn6 Mltont ..i.mmu.JIMé.6 c.ontlte. .ta. pe..6te. bovine., la plJU.pne.u.

monie. contagie.u..6e. ; .eu pe..:U:t6 ltUminan..t.6 contlte. -ta. pute. dM pe-tLtt, 1tUm-i.

na.n;i.6 ; .tU caJt.n.tVOltU conOte ta Ita.g e..

Tou.J.J lu 6MM nécu.6lU1tu incombe.nt aux pltopJt-i.éta.-i.Jtu ou.. ceux

qu..-i. e.n ont .f.o. dl.lVlge..

Aucune. indemrU.-té. n' ut ailou..é.e. aux -i.mpoJtta:te.u..Jt.6 dont .tu a.n<maux

.6ont a.ba;t;tu.,6 pM me..6u.Jte. de. pltote.c:t..ion du.. che.pte...e. naUonaR...

MUcl.e. 26

LU voiu .6a.rWtWe..6 te.MUtltM ou..veJtte..6 à .€.' .<.mpoJt.ta.:U.on et au..

tJt.a.n6.a doive.nt UJr.e. déteJl.m-i.né.u paJt u..n aNtUé m..<.n.iAtWe1. émanant du..

M.ûU..6bte. qui e.n a. fa. cha.ltge. et .6u.Jt pltopo.6.u-i.on du. Viltec.te.u.Jl du. SeJtvice.

de l' E.ee.vag e. el:. de..6 l n.du.J.J:tM.e..6 An.-i.ma.iu du.. Togo.

AlLticJ..e. 21

LI -i.mpo!t.ta.üon du mUma.ux de. R..aboJr.J1t.o.<Jte. .6e.Jta. a.6.6U1Lé.e pM R..e. SVl

vice. de. .e' Elevage. et R.u.i .6 eu-Z. Tou..tu .cu plLéca.u..üon6 né.cU.6a-i.Jtu do..tve.nt

me. pWe..6 poWl. qu..' il...6 nltanch.L&.6e.nt lM 6ltonilè.ltu dan.6 .te..6 muu'e.u.JlU

corteUtion6 •
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C - PROPOSITIONS DE MESURES SPECIALES A L'EXPORTATION

Comme les PouvoIrs publ ics se doIvent de protéger le cheptel

togolais, il est normal qu'Ils prennent aussI les mêmes dIsposItIons

vIs-à-vIs des pays voIsIns et tout autre pays quI entretIent avec le

Togo des relatIons sur ca plan. Le contrôle des exportations d'anImaux

vIvants facIliteraIt en outre les échanges commerclnux InternatIonaux.

MticR..e. 28

Lu arUmau.x du Q.,tJpèc.u bovine., ov.we., cap.JUne., a-6ine., équine.

e.:t f.e.Wt.6 C!to-Û>eme.n:t!l, pOILune., c.améfue. !éve.ntu.e.Ueme.l1tl, c.a.n.i.ne., 6éUne,

avi...ahtu e.:t f.u ILonge.uJt,6, du.ti..néll à. i' e.xpotr..:tation pM voie. te.!L!Lu:tJc.e.,

maJc1.,t.{me. ou a.éJUe.nne. Ilont .6ou.mi...6 e.n tOld te.mP.6 à une v-Û>ile. .6an.UtUJte.

vUéJUn.a..iAe e.:t .6'il Y a lieu à. une. qUMan:ta.ine. dan-!J ,tu c.on.d..<.ti.olU> 6i

xéu a. i.' a.tLÜC)~e. 24 k6. me..6U1te6 Ilpéc.iaiu à i' hnpoJLtcttionl •

MticJ..e. 29

Cette. v-wfte. ut aMUltée. de. JOUIt, paJl. tu vétéJU.na.iJr.u u. aux

.Lieux ILUPCc;UVe.me.n:t iYlfÜqué..6 aux aJL:t,icf..e.J.J 2 e.:t 15 de. c.e. c.ha.p-ÜlLe.. POUlt

.eu Ue.va,ge..6 modeJlJ1U fa v-Û>ile. .6anilailLe. pe.u:t avoiIL üeu do.n.6 i' e.xpioi

.ta.:ti.Ol1 d' oJU.gine., à c.ondilion que. .e.e.J.J anbnaux Iloie.nt véfUc.u..tzu .6an.6 dé

.e.a,u, e.:t .6ltVL.6 c.on:ta.c.t a.ve.c. d' a.u:t!Lu animaux jU.6qu' o.u lieu d' embalLque.me.nt.

Le.J.J upèc.u .6U.6-cUéu ptt.é.6e.ntéu à l'e.xpoJLta:ti..on de.vILont we.

ac.c.ompagn(Zu d' un c.eJr.ti6ic.o;t. zoo-.6an.U:cU!te. bLt:e.lLn.a;Uonai. attu:ta.nt.

- que. .eu animaux pltovie.nne.n:t cl' une. Itê.g.wn ùlde.mne. de. mai.a..cüe.

c.ol1ta.gie.U.6e., d'une. ILégion non dé.ciMée. in6e.c.tée. de.puù 3 mo-û> e.:t d'un

éle.vage. non .6-Uué. e.n Il zone. bt6e.c.tée.".

- que. .6uiva.nt .e' e.J.Jpèc.e.) ili ont été .6oum-Û> à du tu.t6 de.

dé.p.i..6.ta.ge. a.ppILop.JUé.6, ou va.c.uné.6 c.ont'te. .tu ma..€.a.diu cUéu à i' a.!Lti

cie. 18 e.:t que. lu -<mmw1-U.ati0n.6 .6ont e.n pr.Jri..ode. de. vaLicU:té..

- que. Lu animaux .6ont inrle.Mnu de. maR..a.die. c.on:ta.gie.u.6e..
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Lu crvlJu.v(iJtU et .tu .6-ingu âgê.6 de. p.fu6 de. 3 mo-i.6 do-ive.nt

en piu.6 du C.Z.S.I. ~e. accompagné.6 d'un c~6-icat -int~JLnationa{ de. vac

ci.na.t-i.on an:tiJta.b-ique.. da-ta.nt de p.zU.6 de 15 jouM et mo-iYl/.) d'un an.

Aw.cf.e 32

LOJL6que iu a.ru.maux .6ont lteconn.n.6 M.in.6 e;t accornpagl'l.é6 du

piècu U-dU.6U6 énuméJtéu» ili .6oVt..t aglté.é.6 à. i' expolLtation. En p.ru~ du

C. Z•S • 1. ,il doU ieuJl. ~e déUvlté un iw.6 ez - l'a.M eJt.

Lu .6eJtvicu du douanu ne ILempfuont fu 6oltma.Li..:té.J.l nécu

.6aiJtu que. ~ult plté..6enta.üon de cu deux docu.me~ jU6üMca.ti..n.6 a .6a.voilt

a) R..e cvr.:UMcrLt zoo-.6a.~e. inteJtn.a.tWna1.»

BIte. R.fU6.ô e.z - r(l,~.6 eJt .6anila.iJte..

- POU![. iu aru.mollx Jtecot1J111l.> maiadu ou .6Mpect.6» ce ceJtÜ6icat

ut ltenu6ê. non Mulement aux ma..tadu mcd...6 au6.6i a tOM .tu a.rvi.maux du

même fot .6U6cepU.b.tu de. corr.tJz.ac.teJr. .ta mal...adie Jteconnue ou .6u6pe.c..tée..

- Lu aru.mat.Lx pILé.6entŒ.6 à i' expoJtta.ti..on pM voie teJtJtu:.tJr.e, malti

ÜJne, ou aéJUe.nne, .6U6pect.6 ou atteint.6 d'une ma..fud-ie contagie.u..6e j ou ayant

été exp0.6ê..6 à fa. coVltagiol1, .6ont .6oum-i.6 aux mMUJtU .6péUa.fu appUc.a-

b.tu à io. maladie. en cau.6e .

,Vt.ticie 33

LM animaux de i'upèce bovine dont .t'expoJtta.ü.on auJta été auto

wée .6eJtont mvr.qué.6 au po.6te de Mw.e palt .te. {e;t;tJr.e. "S", appf.{.quée au

nltont:. ai' aA..de d'une mtVtQue au neu.

Lu animaux du e.6pèce.6 bov-ine, ovine, capltine. e;t poltune em

ballqué6 .6u.Jt lM nav-iltM a :t.i:tJr..e de pltov-i.6-ion de boJtd .6eJtont également .60U

m.i6 a .ta. v-i.6Ue .6a.rr..U:a..i.Jte. Ii.6 .6ont jU.6üu.a.bieA dM .6anctton.6 de .e' in.6

pecti.on pltévu/U aux aJt:ti.c.tu 30 et 32 de. ce. chapilJte.
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~c.f..e 35

Lel animaux dehtiné~ a ~'exrontation p~~ voie t~ehtne doivent

~uiVlLl -tu VOiVl ~a~e.6 dé:tvuninéu a c.cU e66et pM un aMêté min.i-6

téJU.e.1.. Le.6 c.ondt.l.c.teuJt.6 d'animaux ~ont te.YUL6 de. 6~e. vi.6e.IL.Le iaiMe.z

pM~e.IL ~~e. cU te. C. Z.s. 1. aux cü.6MILe.~ po~te.6 de. c.o~ôie. ({ui .te.uJL
~e.lLO~t indiqué~ au dépalLt.

~~

o - LES MESLIRES APPLIQUEES AUX ANIMAUX FRfl,NCHISSANT U, FRONTIERE

PAR VO 1E DE TERRE EN VUE DE li\ TRf\NSHUMANCE

Au Togo, les éleveurs ne pratiquent pas la méthode de la trans

humance Internationale.

Les animaux transhumant viennent des pays du Sahel tels que: la

Haute-Volta et le Niger. Depuis les effets de la grande sécheresse de 1973,

CG mouvement est régulier et s'Intensifie chaque année. Nous avons eu

['occQsion d8 constater que bon nombre de ces éleveurs nomades sc sont

instal 16s ~ demeure au Togo. Ils y vivent clandestinement craignant la per

ception des tôxes. Leurs habitats sont Instobles et leurs troupeaux dlf

ficl lemont accessibles au vétérinaIre.

liserait donc souhalti1blo que ce mouvement soit règlomenté.

,w.ic.le. 36

Le 6!Lanc./u.Meme.nt de fa nlLonilèlLe. rM voie. te.lLlLe.6tne e.n vue. de.
.ta Vt~huma.nc.e. e.6t autoJLi6ée.. pOu.IL toutu te.6 upèc.u de. JtuminanU dome6

ti.qUe6, ie.6 e6pèc.u c.amŒLi..ne., équine., ct6-i.ne et ,(.e.u.M c.lLoueme.nû. I.t ut

~ubo4donné à fa déR.,,[vlLCtnc.e d'un c.e.lLti6-i.c.at de tlLan~6hu.manc.e adopté d'un

c.onmun ac.c.otl~d pM .te NigeA, fu Haute-VoUa et ,Ce Togo (vo~ annexe. IV). Ce

c.elLU6ic./lt ut te même. à i' eJtmée e;t à L't ~oJr.:tie. du telLlLito-i.lLe.. Le..6 agent6

de. c.ontlLôte ~an.UcU!te. C.hMgé~ du pO.6tu -6lLontièlLe ~ont habili;té6 à i' éto.

bw.

A .t'e~ée
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c.eJL.ti.Q.ic.a:t zoo-.6a~e. iYLteJtna.1.ion.ai. Cttte..6:tant que. KU aH,unaux pJtovie.n

ne.nt d'une. Jtégion ..indemne. de. tou:te. ma1.ad..te. c.on:tag..ieu4e. de.pu.M> au mobt6

3 mo..i.6? ·ut que. ,~

pneumonie.

Le. c.e.JtûM.c.a:t de :tJtan6fw.manc.e.. dcvM. êJ:Jr..e. pJLé..6eYvté. à ta Jte.quê:te.

de. tout a.gent du c.onbtôfe .6anfta...iJte.

A ta .6oilie

Le. c.vr.:t.i..Mc.a:t de -f)'LQ,nûw.manc.e. dod we. JtCJn..i.6 à fi ag e.nt de.

c.onbl..ô-ie. au pO.6te. de .6oJtÜe.. Ce.tu..i-u vé.Jt..tMe. û .. K.a totaLUé. du a.ru..maux

eJ.Jt de. !l..etouJt. $' li e.n manque., il C:tabW utl nouve.au ~eJL.ti.6ic.a:t de. :tJtan6

hur~anc.e. poJtta~ me.~on du nombJte. du animaux ma.nqual1t.6.

Lu animaux achetu au Toga ou Q.n teMJ..x.oh!.e. é.tJtavtge.Jt et ..<.rr.c.o/t

poJté..6 au :tJr..oupeau. :tJr..al1.6humant doive.Y'.:t we. dée.taJl..é-6 à J:.' e.ntJz.ée. c.omme. à. fa

.6olLt.ie.. Iâ .6e.Jton:t .60un1..i.6 a une. v..i.6de .6anUaAJt..e. U aux me..6U!l.U Jte.tativu

à t'impo~n ou à t'e.xpo~on.

/.. t' e.nbté.e. c.omme. à .ta .6oJr.tie., une. qUaJl..an.:ta.-i.ne. de.. 15 jouM ut

impO.6é.e. aux a.umaux non ac.c.ompc.gnê..6 de. c.v-..t.i6ic.at zoo-.6a~e. in:te.Jtna

Uorl.a1.. Si pe.ndant: c.e;t;te. péJU..ode. une. rncû.a.d.ie. c.ontagie.u.6 e. .6 e. déûaJte. ou ut

.6U.6pe.ctée., te-6 me..6U!l.e..6 .6péuafe..6 à c.dte. matadie. .6V1..on:t a.ppUqu~e..6.

o

o o
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Dans los mesures gén6rales de la législation des maladies Infec

tiouses contagieuses, notre occupation première a 6té de décentrai Iser

le pouvoir exécutif de la législation zoo-sanitaire pour en permettre

une meil louro application, notamment au niveau du contrôle sanitaire.

Au cours de la mise en forme de ces projets de textes, nous

avons essayé d'actualiser la nomenclature des maladies Infectieuses répu

tées légalement contagieuses, et d'en dégager les conséquences qui s'Im

posent par l'application des mesures spéciales à chacune d'el les.

En outre, nos efforts de renovatlon ou d'innovation ont porto

sur la règlementation des mouvemonts nationaux ot Internai-ionaux du bûtall.

Nous avons Insisté en partlcul ier sur les mesures de protection à savoir:

- la visite sanitaire obllgùt~.re à toutes les portes d'entrée

et de sortie du Togo;

- les immunisations ôct1ves obi Igatolres, contre les principaux

fléaux du cheptel tels que: le charbon bactérldien, la peste bovine, la

péripneumonie contagieuse bovine, la peste des petits ruminants, la rage.

Ainsi donc nous avons pensé pouvoir apporter notre modeste con

tribution à la conception de la future loglslation zoo-sanitaire du Togo.

Cependant, la mise en oeuvre de ces suggestions serait sans appréciables

résultats si les autorités responsables du Service de l'Elevage ne vel l

Ient pas à l'équipement sanitaire dos postes-frontière. Car, en fait,

l'essentiel n'est pas de construire les postes, mals Il faut encore leur

permettre de répondre pleinement à leur vocation. Nous pensons quii 1 est

Inconcevable que les postes ouverts ~u contrôle sanitaIre salent démunis

de parc, enclos, ou local de mise en quarantaine. Il va de sol qu'i 1 faut

aussi prévoir des dispositifs d'abreuvement et d'affouragement pour les

animaux. En général, les postes de contrôle des exportations et importa

tIons par vole de terre possède de vastes superficies Inexploitées. Il

serait judicieux d'y aménager des prairies naturel les ou artificiel tes dont

t'exploitation serait placée sous la tutel le du Service de l'Elevage ou

de l'Agriculture.
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L'approvIsionnement pharmaceutique et biologique doit être

régulIer de façon à éviter les ruptures de stock, surtout en ce qui con

cerne les vaccins exIgés.

Notons aussi que les aéroports et ports ouverts an tout lieu

du terrItoire aux ImportatIons et exportations doivent être pourvus de

local ou enclos pour l'Isolement des animaux, quand les conditions l'Im

posent.

Bref, nous attirons l'attention des responsables sur la néces

sité de combler les nombreuses lacunes qui font obstacle à l'application

de la poIlee sanItaIre et à la réal isatlon de ses objectifs.
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CON C LUS ION S

Dans le cadre de l'administration du bien public, les

Etats ont pour devoir de règfementer les mesures de lutte

contre les maladies les plus préjudiciables au plan écono

mique et hYJlônlque.

Cette exigence est d'autant plus considérable que la

plupart de nos pays connaissent un déficit en protéines

anim~les très important par rapport aux besoins nutrItion

nels impérieux, sans cesse croIssants dG leurs populatIons.

Toutes ces raisons nous ont ~men{ A consacrer le sujet

de notre thèse ê liétude de la législation zoo-sanitaire des

maladies Infectieuses au Toqo ~ et ?, proposer une nouvel le

législ?!tlon.

Au terme do cette étudo: i 1 aPD~rùTt en effet" que des

deux puissances qui administrorent successivement 10 Togo,

seule la France a eu le mérite de poser les bûsGS d'une

ligisli1tion zoo-sonitalre. /1als elle iJussl l'a orlent';e vers

un objectIf commercial.

La faIble étendue du territoIre n'est pas un élément

f3vorable 5 1iaDplication correcte d'une 16~Jslatlon sanitiire

comme 1von pouvait s'y attendre. Elle est contri'lriée par cer

taines particularités cl imatiques, les Inconvonients des mo

des di/,Jevage restés rudimentaires, les nombreux tra:lsits

qu'assure le pays. Il apparaTt donc indIspensable de tenir

compte des données géographiques, si l'on veut contourner

c8rt~ins obstacles diordre n~turet oui n8 manquent pas de

s'opposer ~ l 'appl ication des mesures l~glslatlves retenues.

LiRtude des donnp.es zootechniques rpvèle que des moyens

effIcaces doIvent être mis en oeuvre nfin de proMouvoir davan

tage liexploltation de nos ressources 3nimales. EvIdemment,
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cela ne sGurêllt se faire sans prendre en considération 19 état

sanltôlre du cheptel caractérisé par de nombreux fléaux tels que

la peste bovIne, la pdrlpneumonle contagleusA bovine, le char

bon bé'lctérldlen, la peste des petits rumlnJnts" les pestes

G~lnires. etc ..•

Face à ce large pventai 1 de maladies infectieuses

dont 5~uffrent nos animaux et les hommes délns certains cas,

nous constiJtons que les moyens de 1 ili":lctlon et la protection'l

s0nit~ir8s retenus jusque-l~ au Togo méritent d'être mieux

adapt6s 3 la conjoncture socio-économique et a l 'actual it? de

la patholoqle.

Or r"~nalyse des textes 10gls13tlfs en vigueur prou

ve bien que cette 16gislation est déoass?e et ne peut conti

nuer diêtre appliquée é'lU contexte actuel de la pathologie

infectieuse. Aussi. pouvons-nous convenir 3VSC Charles ~~ICOLEJ

que :

~Les m31adies ne sont Dlus aujourd'hui ce qU'el les

étalent hier et ne seront pas demain ce qu'el les sont aujourd i


hul~ En d'autres termes. la pathologie n'est pas immuable.

88 ce fait. les lois qui la comb()t-rent, m(~rlt8nt d'être cons

tJM'TJ8nt rernode l"'es pou rune me i 1leu re ndùptct ion aux réa lités.

A cet 8ffet, nous proposons entre autre les mesures

suivantf's

- le renforcement de l'équipement sanitaire sur

1Jensemble du territoire;

~ la rénovation de la nomenclature des maladies

réputées légalement contagieuses

- une décentralisation du pouvoir exécutif en ma

tière de police sanitaire. Ceci reviendrait ~ transférer la

prise des arrêtés dilnfection au chef de circonscription

admlnistratlve~ pour permettre une rapldlt6 de l'Intervention,

donc une efficacité de la léqlslatlon sanitaire:

. une harmonisation de la période d'Isolement sani

taire sur l'ensemble du territoire;

- une surveillance sanitaire intérieure et fronta-
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11ère; r0gul ière ct per~anente, par un contrôle plus strIct

des mouv9Ments ~u b~tal 1 et surtout, des tr3nsactlons com

merci3les.

Dans cet ordre d i ld80, la visite sanit~lre doit

être obligatoire sur tout le territoire, Dour tout animal

d' irnpor-rat ion ou dl exportat i on.

- la lutte médicale ou sanitaire contre les fléaux

du cheptel, en 'loccurence contre les enzooties, doit avoir

une oortée nationale voire internatIonale

- une nol itlque raisonn~e de pr6ventlon des mala

dIes infectieuses serait ais8G ~ instituer, en Informant les

81eveurs de l'Importance que requiert l'application des mesures

lér"Jlslatives zoo-sanitaires. Le I·")gislateur doit cependant tenir

compte dos habitudes acquises des éleveurs. Aussi. le chanqsment

de mental it,-~·s ')oit··i 1 siop'ker pro(]ressivement dans la contl

nuit6 sans Ignorer Ics particularit~s régIonales. L'Instruc

tion des ~levAurs sera assur6e par des anImateurs ruraux. Ces

aqents auront alors pour rôle de vulgariser diune part les mé

thodes ~lfMentalres d'élevage moderne, d'~utr~ part. de popu

lariser et de justifier les mesures o0nAraies de prophylaxie

en particulier cel les retenues d~ns la I(qislatlon.

Tout naturellement, notre étude s\orlente essentiel

lement sur 1'6tcbl isscment de mesures prophylactiques sévères;

nécessaires) la promotion de 1l~levage: à Ilessor économique

et à la protectIon de la santé humaine. Cependant, Il faudra

toujours nous souvenir quii 1 ne sert n rien de mettre au point

dans des textes, des mesures quasi ~arfajtes, des voeux pieux,

si personne ne sly pl le; car la valeur et liAfficacit& d'une

règlementation ne s'exprime que par le respect qu'on lui porte.
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ANNEXE 11
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Je soussigné ~ , , _.__. .._ .

CERTIFICAT SANITAIRE'

DE PSIITACIDES

Fait à Lomé le _..__._ __._ 19 .

appartenant à _ : _ .

domicilié à _. ,._._. quittant

Lom~ le _ ~ _ _.._.._ pour

certifie avoir examiné ce jour:

le déclare que ce (s) oiseau (x) ne présente (nt) aucun
signe clinique de psillacose. de choléra. de coryza contagieux,
de typhose. de pullorose, de variolodipblérie, de pseudo peste
aviaire iiI de tuberculoae; qu'aucune de ces maladies n°. été
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ANNEXE IV - CERTIFICAT DE TRANSH~MANCE

REPUJ3LI,:].UE DE RAt.'TB-VOLTA 1GP:mLI~FE :DE Hil.UTE-VOLTA

s:mvrcE DE L'EIZVAGE 'SD,YICF, DE L'ELEVAGE N" REP,,':'L!Qi-iB DE iiAUTE-70LTA l:EPUBL!~UE DE r:.A.11TE-VOLTk.

C!iilXIDCil'T DE T,;i"'iSEud.,FCS! CWj':rtICA'.' DE '!'R.i,;:S::'U::;;""CF

ewIFICAT DE Tg;C'SE"U1lMiÇJij

(Arr~té local u" ~27 du 10 mai 1957)

eEi-,'.i!?JCÀ:T :DE TR.\iiS;;Vt\i;';:ÇE

(ArriH.: bc:ù. z:.a 327 <lu 1C -5-57)

SEiiVIC3 DE L'ELE'vi.GE no E~VI~3 I.E T/.ELE"~1~E jl.1

i'iCI:l du .Prc:œi~t~:i~c 1_ liOti du. :;:rorri" t '·~rc

(An-êté local u· 327 ill. 100-5-17) (Ar!'~t'; IDcc.l nC 327 :'u '):J-5-;'{)

F'ilié'.t!.= : • Filiat5.cu : ..

Cero1e: CGrole 1 _

Subdivisiljn r Suèdivizion

Canton r C?.r.ton r ,.
Village : Vill~e : _

Itinér..ire pr0vu

Date et lieu dl! l'.ÜI'. :, _

Troupeau vi-nant dGI, _

Alln.nt à:...- --''-- _

Dt, te et li.··, u dû r..R.1e. =_' _

7rcupeal1 ve"ant de ,:" _
ûla.r.-t '1.:. _

Iti~~rëiro pré~. __
EITEC:;:1F nu 'l'Ï\.OUPE:.U

C:C'i.tor•.:--------'
~;o=-. (:1.1 ~:..·:·!:!~i.~i···ire

Iti:,éri-~ire prt.:vu: _

V~ll~~e ; •

l'ronpcsu '1 n",r,t de :

All~t ~.

:'ilhL,'n: _

Cc:l.·c.l~ :, _

Subd.i.vi, <on

·:i.:te ct 2..~tU OC !·~.:~i.~;·__.j)cù _

EFFECTIF !lU TIlO:JP.GAû

Cercle 1 .:.......:,.__--'''- -:- _

Subciivisia
Canton ', _

Villa8B 1, ----:_

NOill du propriétw'':j
Filiation ', _

Date et lieu de naissanc?
Troupeau venan't <le r, _
Allant à. : _

It.tnéraire l'révu

1

OpérJ.tion~ sani tair"-" 1(::odc'c : t 'h'~ ~) Gr")~':lt ~'Jr} :-~!J1i 't·:.ircs· i (:::cjr.:br€'

Veaux:
'l'o'l.rill
lheuIa:
':'~(;·val..l;<:

EFFECTIF DU TROL7l.ooiU 1

:7,,11e5 1 IGôusscsl
IT2.ur"'~1.UI:1 IV'lobes 1
IKoutons 1 IChèvres 1
:AnJS 1 IChameaUXI
: 1

"iOlut'ires:(nc:,ibre et datae)

VeaUX:
'I\l1lril. 1
Boeufs 1

Ch~vaUXI

tiombre • ~~o::J:~re • l-!œ:.bro------_.--------=------. .. .

Opérations

EFFECTIF DIT TP.O~~U

OP'·~:'J.t ~ Ch.'· G::rni ~-"".ireG: (;ùZ:bre st
dat'"s)

=~==__;::OI:ltr~_;~~~~
1 :

:VellJsl. : Gér.,üa~ll1

:T,,=c3.1.:'·: : "'acl~Gs:

:Mo~'tonsi 1 Chèvresl
:Anee:: 1 Chame.',;ux:

d"t(',

~:\'''m.-·! :::

'a.i·r..i8c
~Va:h ,,';
C}:{.:vr'~n:

:Cl:1.>':""UI::

:;e;~,;-r"

..

: Vell.3:
7':t'..lr8n:.lX

:{outo!'.lS;
.ànl'll:

rrom}:)re

'E~(·-.lft~ r
~!'-L(··"""J.ux;

"t'·_1.UX l

T~:<:.·~ 1:

~l:mbre

IGénisses
;Vaches 1
:Chèvrl"Jf; :
;Chaœea.ux

Nombre

Vellts "
i: Ta.~ea.ux r

1 MontollS
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ANNEXE V

REPUBLIQUE DE: _

R EPUBI.IC OF :

CO~IMUNAUTE ECONO~1IQUE DU BETAIL ET DE LA VIANDE
MEAT AND LIVESTOCK ECOt'lOMIC COMMUNITY
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ANNEXE V
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PESTE.
IlINDEllPEST

t\N~EXE V

PROTECTIONS REALISEES OU VERIFIEES
PROTECTIONS GIVEN OR VERIFIED

PE.R.IPNEUMONIE
C.B.P.P.

~-. i)

DATE :__--'. _

LIEU
PLACE

CACHET _ STAMP

CHARBON
ANTHRAX

DATE;
LIEU : _

PLACE

CACHET _ STAMP

DATE : . _

LIEU . . . _
PLACE

CACHET _ STAMP

TRYPANOSOMIASE

DATE :_~ ._._. _
LIEU . _
PLACE

CACHET _STAMP

Couverture,coté intérieur

\



- V111-

1 B , B LlO G R A PHI E 7

OUVRAGES

1 - ATTIGNON (H.)

- Géographie du Togo - 1ère éditIon 1965.

2 - CORNEVIN (R.)

- HIstoire du Togo - 3e édItIon

Editions Berger-Levrault, ParIs.

3 - PAGOT (J.)

- Manuel d'hygiène du bétail et de prophylaxie

des maladies contagieuses en zone tropIcale.

I.E.M.V.P.T. - 2e édition 1972.

THESES

4 - BADATE (A.T.)

- Contribution à l'étude de ta fièvre charbon

neuse au Togo.

Thèse E.I.S.M.V. Dakar nO 3 - 1975.

5 - BEQQAL 1 (H.)

- Conditions pratiques et légales de l'exercice

de la MédecIne vétérinaIre au Maroc.

Thèse - E.N.V. Alfort - 1974.

6 - ADAM (Z. P. )

- ContrIbution à "étude de la règlementatlon

vétérinaIre au Togo relative au contrôle de la

oommerclallsation du bétail et à l'Inspection

des vIandes.

Thèse E.l .S.M.V. Dakar nO 9 - 1976.

7 - FALOLA (M.S.)

- La pérlpneumonJe contagieuse bovine au Niger.

(Epldémtologie - Prophylaxie).

Thèse E.N.V. Alfort - 1975.



- IX-

8 - FREITAS <K.I.)

- Etude des produIts et sous produTts agro

industrTels du Togo. PosslbT'Ttés de leurs

utT'TsatTons en élevage.

Thèse E.I .S.M.V. Dakar nO 5 - 1976.

9 - GNAGNA <K.P.)

- ContrlbutTon à l'étude de la poste des petTts

rumTnants au Togo.

Thèse E. I.S.M.V. Dakar nO 10 - 1976.

la - GOILLANDEAU <P.R.)

- Etat actuel do la légTslatlon sanltaTre vété

rTnaTre de la brucellose - Etude crTtTque.

Thèse E.N.V. Alfort - 1975.

11 - El KOHEN <M.)

- La maladie de Newcastle au Maroc.

Epldémlologle et prophylaxie.

Thèse E.N.V. Alfort 1975.

,~ - MACRAIGNE <A.)

- Sur le contrôle sanitaire à l'exportatTon

des bov 1ns de France vers l'étranger.

"Impératlfs,technlques, Tnstructlons offl

cie Iles et règ 1ementa 1res'; .

Thèse E.N.V. Alfort 1975.

13 - MATHON <J. CI.)

- Législation zoo-sanTt~lre en Afrique franco

phone.

Thèse E.N.V. Alfort 1970.

14 - de PERETTI DELLA ROCCA (A.B.R.)

- Législation sanTtalre des brucelloses animales

Thèse E.N.V. Toulouse 1971.
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15 - SOUISSI (M.S.)

- MIse en oeuvre en TunIsIe de mesures de pro

phylaxIe collectIve des maladIes InfectIeuses

anImales.

Thèse E.N.V. Alfort 1975.

16 - THOMAS (S.l.L.)
- CondItIons jurIdIques des transports d'anImaux

vIvants.

Thèse E.N.V. Toulouse 1970.

17 - YABOUR 1 (M. K.)

- Le Togo et la lutte contre la pérlpneumonle

contagIeuse bovIne (campagne expérfmentale

1971-1975>-

Thèse E. I.S.M.V. Dakar nO 5 - 1975.

18 - ZA 1Z (M. )

- ActIon zoo-sanItaIre dans la provInce de Meknès

(Maroc) .

Thèse E.N.V. Toulouse 1970.
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RAPPORTS ET REVUES

19 - GARGADENNEC (L.> et LALANNE (A.>

- Peste des petits ruminants.

Bull. des Serv. Zoo 1 • 1942.

20 - Institut d'Elevage et de MédecIne Vétérinaires des

pays tropicaux (1 .E.M.V.P.T.>.

- DIagnostic et prophylaxie de la pérlpneumonle

bovIne contagieuse - Rapport ronéotypé -

jui 1let 1968 - 10 p.

21 - LOOSE (B.>, HOHNE (K.> et SEELIGER (H.P.P.>

- Isolement de Listérla monocytogenes chez

des anImaux d'abattoir et chez les chauves

souris du Togo. (AfrIque de l'Ouest>.

Ann. Microblol., lnst. Pasteur 1975 - 125 A (4)

pp. 501-507 (résumé>.

22 - MORNET (P.>, ORUE (J.> et GILBERT (Y.> SAW (M.> et THIERRY (G.>

- Peste des petits ruminants en Afrique occI

dentale françaIse, ses rapports avec la peste

bovIne.

Rev. I.LM.V.P.T. 1956.

23 - NotIce sur la péri pneumonie contagieuse des bovIdés en

AfrIque occIdentale française. Gorée, Impr. du gouvernement

général - 1971 - 73 p.

24 - Service de l'Elevage et des Industries Animales du Togo.

a> - AMAIZO (B.>, CAMUS (E.>, PERDRIX (A.>

SALAMI (S. >

Campagne expérimentale de lutte contre

la pérlpneumonle au Togo. (1971-1975> 1976.

b> - SItuatIon sanitaIre au Togo.

BulletIns anonymes de 1'0.1 .E. 1967 et 1975.
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c) - Rapports annuels de synthèse sur l'élevage

au Togo. 1960 à 1973.

d) - Rapports du col loque sur l'élevage au Togo

tenu à l'E.N.A. de Tové les 3 et 4 avril 1975.

e) - Fiche signalétique du Togo 1975.

f) - Situation de l'élevage porcin et de l'avi

culture au Togo.

Rev. trlm. d'Inf. tech. et éco. SE de la

C.E.B.V. Ouagadougou - nO 3, 1973, p. 23

,
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TEXTES REGLEMENTAIRES

25 - RépublIque PopulaIre du BénIn

- Projet de décret nO (?) G.M.R./M.D.R.C. portant

règlementatlon de la poilee sanitaIre des anI

maux et de l'InspectIon d8s denrées al Imen

t~lres d'orIgine anImale au Dahomey.

26 - RépublIque Fédérale du Cameroun

- Loi nO 6815/COR du 11 juIl let 1968 portant

nomenclature et règlomentatlon zoo-sanItaIre

en matière de maladIe du bétaIl légalement ré

putée contagIeuse à déclaration obi igatolre

sur le territoIre do l'Etat Fédéré du Cameroun

orIenta 1.

27 - Communauté EconomIque du Bétail et de la Viande (C.E.B.V.)

a) - Accord sanitaIre communautaire nO 1/C.E.B.V./72

Rev. trim. d'Inf. tech. et éco. S.E. de fa

C.E.B.V. Ouagadougou nO 3, 1973, pp. 37-41.

28 - République du Ghana

- Dlseases of Animais Act 83, 1961.

29 - République de Haute-Volta

- Décret nO 114 DEV. T. EL. lA. du 26 mars 1966

portant règlement de la poilee sanItaIre des

anImaux en RépublIque de Haute-Volta.

30 - RépublIque IslamIque de MaurItanie

a) - LoI nO 69068 du 25 janvier 1965 prévoyant

l'Indemnisation des propriétaIres d'anImaux
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abattus obi igatoirement au cours d'une épI

zootie et portant dIspositIons pénales rela

tives à la pol Ico sanitaIre des anImaux.

b) - Décret n° 65087 du 19 mal 1965 portant règle

mentatlon à l'Importation et l'exportatIon

des anImaux et produits anImaux. In J.O.

MaurItanie 18 août 1965. pp. 272-273.

c) - Décret nO 69-132/PR/MPDR/EL du 28 février 1969

portant règlementatlon de la polIce sanItaIre

des anImaux.

d) - Décret nO 70140 PR/MPDR du 4 mal 1970 fIxant

les conditIons d'Indemnisation des proprIétaires

d'anImaux abattus obligatoirement au cours

d'une épIzootie.

31 - République du Niger

- Décret nO 71-98 du 9 juin 1971 : règlementatlon

de la police sanitaire des animaux domestiques.

- Loi nO 70-19 du 18 septembre 1970 portant code

de l' Elevage.

32 - Office Internetional des EpIzooties (0.1 .E.)

- Code zoo-sanitaire 1976.

33 - RépublTque du Sénégal

- Décret nO 62-0258 du 5 JuTllet 1962 relatif à

la police sanitaire des animaux.

34 - République du Togo

Journaux officiels du Togo

a) - Arrêté nO 73 du 30 janvier 1928 instituant



------------,

- xv -

un servIce de contrôle sanItaIre par vole

de terre dans le terrItoIre du Togo placé

90U~ mandat de la Frence.

ln J.O. Togo - 1928 - p. ~7

b) - Arrêté nO 648 du 28 octobre 1933 portant

organisatIon de l'Inspection vétérinaire et

de l'élevage au Togo.

ln J.O. Togo - 1933 - p. 612.

c) - Arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 règlementant

la poilee sanItaIre des anImaux dans le ter

ritoIre du Togo.

ln J.O. Togo - 1934 - p. 587.

d) - Arrêté nO 425 du 26 juil let 1937 règlementant

l'ImportatIon et l'exportation des animaux

par vole de terre et règlementant la cIrcu

lation du bétail au Togo.

ln J.O. Togo - 1937 - p. 326.

e) - Arrêté nO 491 A.E. du 18 septembre 1943 règle

mentant l'Importation des anImaux en prove

nance du Soudan françaIs (actuel Mali) et

la cIrculation du bêtall à l'Intérieur du

terrItoIre.

ln J.O. Togo 1943 - p. 526

f) - Arrêté nO 199 du 3 avrIl 1943 portant orga

nisation du servIce vétérinaire du Togo.

ln J.O. Togo 1943 - p. 234

g) - Arrêté nO 200 du 3 avrIl 1943 fixant le nombre

de circonscriptions d'élevage au Togo.

ln J.O. Togo - p. 236

h) - Arrêté nO 589/SE du 9 novembre 1943 règle

mentant J'ImportatIon des animaux en prove-
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nance du NIger, du Soudan françaIs et règle

mentant la cIrculation du bétaIl à l'intérIeur

du Jogo~

ln J.O. Togo - p. 625

1) - Arrêté nO 67-55 du 13 JanvIer 1955 relatif à

l'importation et à fa circulatIon Intérieure

d'animaux vivants et produIts d'orIgIne ani

male.

ln J.O. Togo - 1955 - p. 130

j) - Arrêté nO 60-10 du 23 avri 1 1960 modifiant

l'organlsatlon des Instltutions de la Répu

blique togolaise.

ln J.O. Togo - 1960 (numéro spécIal) p.l.

k) - Arrêté nO 138/PM/MA/EL du 5 août 1960 règle

l'importatIon des animaux de basse-cour.

ln J.O. Togo - 1960 - p. 555

1) - Arrêté nO 2 MA/EL du 4 août 1960 modIfiant l'ar

tlcle 4 de l'arrêté 1 120-54/AE du 31 décembre

1954 relatlf à l'inspection des denrées alimen

taires - produits ot sous-produits d'origine

anlmale.

ln J.O. Togo - 1960 - p. 573

m) - Loi nO 61-17 du 12 juin 1961 relative à l'orga

nisatlon judIciaire.

ln J.O. Togo - 1961 (numéro spécial) p.l

n) - Arrêté nO 3/M.E.R. du 16 novembre 1965 précisant

les modal ités d'applicatIon de la loi N° 64-24

du 25 janvier 1965 portant Indemnisation en cas

d'abattage obligatoire de bovin lors d'une épI

zootie de pérlpneumonle contagieuse.

in J.O. Togo - 1965 - p. 23
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_ Recueil de textes législatIfs du Service de l'Elevage 

Togo - 1970.

35 - RépublIque de TunIsIe

- Décret du 3 févrTer 1885 fixant les mesures à

prendre en vue de garantIr les troupeaux des mala

dies contagTeuses.

- Décret Beylcal du 14 févrIer 1904 règlementant

l'ImportatIon et l'exportation des anImaux et

produIts anImaux en TunIsIe.
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